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AVANT-PROPOS 
Le Groupe consultatif d’assistance aux pauvres (CGAP) travaille à un double objectif de 
renforcement de la pérennité financière des IMF et d’amélioration de leur portée auprès des 
pauvres, en nombre et en impact. Dans le cadre de cette action, le CGAP s’efforce depuis 
toujours de mettre à disposition des outils permettant d’améliorer la transparence des 
performances des institutions de microfinance (IMF) poursuivant ces objectifs. 
 
A ce jour, les efforts orientés sur la transparence de la microfinance se sont essent iellement 
concentrés sur la performance financière. L’Outil d’évaluation de la pauvreté en microfinance a 
été conçu pour répondre à un besoin encore insatisfait : disposer d’un outil aidant les IMF à 
améliorer leur transparence concernant le degré de pauvreté de leur clientèle. Destiné aux 
bailleurs de fonds et évaluateurs d’IMF, il est conçu comme un outil pratique, précis et 
relativement simple, permettant d’estimer dans quelle mesure les programmes de microfinance 
touchent les pauvres. La méthodologie suivie dans ce guide est relativement facile à appliquer 
dans un délai court et à un coût minimum pour le bailleur, ces deux critères ayant présidé au 
développement de l’outil.  

En outre, il permet la comparaison des niveaux de pauvreté d’une IMF à l’autre, et même d’un 
pays à l’autre. La méthodologie est adaptée à toutes les IMF, quels que soient leur lieu 
d’implantation, la structure de leur clientèle et l’approche suivie. Utilisé en association avec le 
Cadre d’évaluation des institutions de microfinance du CGAP (1999), l’Outil d’évaluation de la 
pauvreté en microfinance peut fournir un bon moyen de juger de la capacité d’une IMF à toucher 
des clients pauvres tout en se finançant principalement par le biais de ressources commerciales. 

La méthodologie d’évaluation de la pauvreté a été testée sur le terrain à travers quatre études de 
cas menées en Asie, Afrique et Amérique latine durant l’année 1999. Depuis, l’outil a été 
appliqué avec succès dans plusieurs autres pays, notamment la Bolivie, le Mali, le Mexique, le 
Népal et l’Afrique du Sud. Les enseignements tirés de ces expériences ont été très utiles pour 
réfléchir à la façon dont l’outil pouvait être standardisé tout en conservant son adaptabilité aux 
conditions locales. 

L’Outil d’évaluation de la pauvreté en microfinance encourage les bailleurs de fonds à intégrer 
l’aspect de l’impact sur la pauvreté dans leurs évaluations et décisions de financement des IMF. 
Le CGAP est convaincu que l’avenir de la microfinance doit se construire en dépassant la 
polémique pauvreté/pérennité et en repoussant à la fois les frontières de l’impact sur la pauvreté 
et de la pérennité. Le champ d’action est suffisamment large pour trouver des moyens innovants 
d’améliorer les deux sans sacrifier l’un à l’autre. En contribuant à rendre le degré de portée des 
IMF auprès des pauvres plus transparent, l’Outil d’évaluation de la pauvreté en microfinance 
peut aider le secteur à soutenir plus efficacement un ensemble plus large d’IMF. 
 
Elizabeth Littlefield 
Présidente et directrice générale 
CGAP 
Mai 2003 
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CHAPITRE 1 
 

EVALUER LE NIVEAU DE PAUVRETE 
DES CLIENTS DE LA MICROFINANCE 
 
 
 
 
La microfinance poursuit un double objectif de pérennité des services et de portée auprès des 
pauvres. Lorsqu’ils décident de financer telle ou telle institution de microfinance (IMF), les 
bailleurs de fonds et autres investisseurs éthiques du secteur investissent dans les deux objectifs, 
même si leur importance relative varie d’une source de financement à l’autre. Par ailleurs, 
beaucoup de praticiens, de bailleurs de fonds et d’experts considèrent qu’il y a nécessité 
d’arbitrage entre la pérennité financière et le degré de portée, bien que la nature exacte de cet 
arbitrage ne soit pas bien identifiée. 
 
Récemment, plusieurs outils ont été développés pour aider les bailleurs de fonds dans 
l’évaluation des performances institutionnelles des IMF. Le Cadre d’évaluation des institutions 
de microfinance du CGAP en est un exemple. Ce cadre fournit des conseils et des indicateurs 
pratiques pour mesurer la performance des IMF dans un certain nombre de domaines, dont la 
gouvernance, la direction et le leadership, la mission et les plans institutionnels, les systèmes, les 
opérations, la gestion des ressources humaines, les produits, la qualité du portefeuille et l’analyse 
financière. L’analyse de ces caractéristiques institutionnelles permet d’évaluer le potentiel de 
l’institution en matière de viabilité, ou pérennité. Dans le même temps, la multiplication des 
outils de ce type a encouragé la transparence et le développement de normes dans le domaine de 
la pérennité financière. 
 
Il n’existait pas jusqu’ici d’outil concret de mesure du niveau de pauvreté des clients d’IMF. 
Afin de promouvoir la transparence concernant le degré de portée des IMF, le CGAP a collaboré 
avec l’IFPRI (Institut international de recherche sur les politiques alimentaires) pour concevoir et 
tester un outil simple et économique permettant de mesurer le niveau de pauvreté des clients des 
IMF par rapport à celui des non-clients. Cet outil est complémentaire du Cadre d’évaluation du 
CGAP ; les bailleurs de fonds ne doivent pas utiliser l’outil d’évaluation de la pauvreté sans 
mener également une évaluation institutionnelle plus large. 
 
Le concept de pauvreté est complexe et fortement influencé par l’environnement culturel et 
socioéconomique local. L’approche d’évaluation de la pauvreté présentée dans ce manuel part 
d’une définition souple de la pauvreté qui peut être adaptée aux perceptions et conditions de 
pauvreté locales.  
 
Cet outil n’est pas conçu comme un moyen de cibler de nouveaux clients, ni d’évaluer l’impact 
des services de microfinance sur le niveau de vie des clients. En revanche, il peut être utile – à la 
fois pour les bailleurs de fonds et les IMF – pour évaluer dans quelle mesure une stratégie 
existante encourage des clients pauvres à rejoindre le programme. L’outil évalue le niveau de 
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pauvreté des clients de l’IMF par rapport à celui des non-clients dans la zone d’opération de 
l’IMF. A l’aide de données disponibles ou de l’avis d’experts, l’outil permet aussi de comparer 
les niveaux de pauvreté locaux à ceux mesurés plus largement aux niveaux régional et national.  
 
L’IFPRI a mis au point une méthode d’évaluation basée sur des enquêtes et l’a testée à travers 
des études de cas en utilisant des échantillons aléatoires de ménages clients et non-clients dans 
les zones d’activité des quatre IMF partenaires du CGAP. Non seulement ces institutions opèrent 
dans des contextes géographiques et socioéconomiques sensiblement différents, mais elles se 
distinguent aussi par leurs structures institutionnelles et leurs objectifs respectifs. Pour chaque 
étude de cas, un échantillon de 500 ménages – 200 ménages clients et 300 ménages non-clients – 
a été sélectionné. Les résultats obtenus dans le cadre de ces études ont permis d’améliorer le 
produit final, un manuel opérationnel pratique. Ce manuel explique en détail le processus 
d’évaluation du niveau de pauvreté des clients et non-clients d’IMF. 

A qui s’adresse ce guide ? 

Les bailleurs de fonds sont les premiers destinataires de cet outil d’évaluation de la pauvreté, 
mais ils en seront rarement les utilisateurs concrets. Bien que le manuel présente aussi 
simplement que possible les techniques nécessaires à la conduite de l’évaluation, celle-ci doit 
idéalement être menée par une équipe de chercheurs professionnels familiers des méthodologies 
d’enquête et de l’analyse statistique. Dans la quasi-totalité des pays, il existe des instituts de 
recherche compétents et fiables qui réalisent couramment des études d’un niveau de détail 
équivalent. En documentant toutes les étapes de la conception de l’étude, de la collecte et de 
l’analyse des données ainsi que de l’interprétation et de la rédaction des résultats, ce manuel 
fournit un guide précis et détaillé destiné à un chercheur expérimenté souhaitant mener une 
évaluation de la pauvreté. 
 
Les bailleurs de fonds souhaiteront parcourir le manuel pour se faire une idée des moyens et du 
temps nécessaire, des coûts associés à l’évaluation et du niveau d’expertise requis de la structure 
chargée de l’étude (le chapitre 2 donne des conseils spécifiques pour contractualiser des 
individus ou institutions chargés de la réalisation de l’étude). L’évaluation doit être réalisée 
indépendamment de l’IMF dont les clients sont interrogés. Cependant, l’IMF devra fournir un 
certain nombre de supports d’information précisés par le manuel. Les bailleurs de fonds 
souhaiteront également étudier les résultats de l’évaluation pour déterminer comment intégrer au 
mieux une mesure quantitative du niveau de pauvreté à d’autres méthodes d’évaluation. 
 
L’outil n’est pas conçu pour être directement utilisé par une IMF. Non seulement il paraît peu 
probable de trouver au sein du personnel d’une IMF les compétences spécialisées requises pour 
mener l’étude, mais le fait que l’enquête soit directement réalisée par les agents de l’IMF 
pourrait biaiser les réponses des ménages. Les résultats de l’évaluation intéresseront en revanche 
très certainement l’IMF qui pourra les utiliser à ses propres fins. Cet outil d’évaluation n’est 
cependant pas spécifiquement destiné à aider les IMF à exploiter les résultats de l’évaluation 
pour le développement futur de leur programme. Toute décision relative à l’exploitation des 
résultats de l’évaluation est entièrement laissée à la discrétion de l’IMF et du bailleur de fonds. 
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L’outil n’est pas davantage un instrument permettant à l’IMF de cibler de nouveaux clients. Il 
peut cependant compléter utilement d’autres outils de ciblage en apportant une estimation 
objective et statistiquement rigoureuse de l’efficacité des différentes méthodologies de ciblage. 

Organisation du manuel 

Le manuel est organisé en cinq parties. La première partie, Présentation générale (chapitre 1), 
décrit la méthodologie de l’outil d’évaluation de la pauvreté et le niveau de détail requis pour 
mener à bien l’étude. La deuxième partie, Planification et organisation de l’évaluation (chapitre 
2), fournit un guide aux bailleurs de fonds pour la contractualisation du projet avec un individu 
ou une organisation qualifiée. 
 
La troisième partie, Collecte des données (chapitres 3 à 5), donne des conseils et des instructions 
pour la collecte des données d’enquête. Le chapitre 3 guide les utilisateurs dans le 
développement d’un cadre d’échantillonnage et la réalisation pratique de l’échantillonnage des 
ménages. Le chapitre 4 explique comment adapter un questionnaire standard aux conditions 
spécifiques locales dans lesquelles opère l’IMF. Le chapitre 5 donne quelques principes pour 
l’organisation et la formation de l’équipe d’enquêteurs. 
 
La quatrième partie, Analyse des données (chapitres 6 à 9), s’attache à la gestion et à l’analyse 
des données au moyen du logiciel d’analyse statistique SPSS. Le chapitre 6 explique aux 
utilisateurs comment traiter les données une fois celles-ci collectées, notamment comment les 
saisir, les structurer, les lier et les nettoyer. Le chapitre 7 résume les techniques SPSS servant à 
préparer les données à l’analyse. Le chapitre 8 donne un aperçu des techniques d’analyse de 
données utilisées pour décrire les similarités et différences socioéconomiques entre les ménages 
enquêtés, et explique comment utiliser SPSS pour appliquer ces techniques. Le chapitre 9 offre 
une vue d’ensemble des procédures statistiques et de l’analyse en composantes principales 
utilisées pour créer l’indice de pauvreté, décrivant chaque étape dans le détail. 
 
La partie 5, Interprétation des résultats (chapitre 10), explique comment les bailleurs de fonds 
peuvent interpréter les résultats de l’analyse des données pour formuler des conclusions. Les 
bailleurs sont fortement encouragés à lire les chapitres 1, 2 et 10 en détail et à parcourir plus 
rapidement les autres chapitres.  

Paramètres de l’étude et choix d’une méthodologie fondée sur des indicateurs 

L’objectif premier de la recherche entreprise pour ce projet a directement influencé la méthode 
d’évaluation adoptée : mettre au point un outil destiné à être utilisé par le CGAP et d’autres 
bailleurs de fonds pour évaluer le niveau de pauvreté des clients d’IMF. Pour être à la fois 
pratique et efficace, l’outil devait réunir plusieurs caractéristiques. D’abord, la méthodologie 
devait être suffisamment simple pour rester opérationnelle. Ensuite, la méthodologie devait 
permettre la comparaison entre différentes IMF et, si possible, entre différents pays. Enfin, l’outil 
ne devait pas être coûteux à mettre en œuvre et devait prendre un minimum de temps sans 
sacrifier la crédibilité des résultats. 
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La prise en compte de ces différents paramètres a mené à l’adoption d’une méthode fondée sur 
des indicateurs. Cette méthode consiste à (i) identifier une gamme d’indicateurs reflétant 
fidèlement les niveaux de pauvreté, pour lesquels il est possible de collecter des informations 
fiables rapidement et pour un coût raisonnable ; (ii) concevoir une méthodologie d’enquête qui 
facilite la collecte des informations nécessaires auprès des ménages vivant dans la zone d’activité 
de l’IMF ; (iii) élaborer un indice synthétique unique combinant les informations des différents 
indicateurs et facilitant la comparaison des niveaux de pauvreté entre les ménages clients et non-
clients. 
 
Les approches fondées sur des analyses pointues des dépenses des ménages ont été écartées, non 
seulement parce qu’elles étaient trop coûteuses et trop longues à mettre en œuvre, mais aussi 
parce qu’elles nécessitaient des compétences poussées en analyse de données statistiques. Quant 
aux techniques de recherche participative ou accélérée, elles ont également été éliminées, 
principalement parce qu’elles ne permettaient pas de comparaison objective simp le entre IMF. 
L’annexe 1 reprend brièvement les arguments de la discussion sur les différentes approches. 

Etapes méthodologiques 

Le développement de cet outil d’évaluation de la pauvreté basé sur des indicateurs s’est fait 
suivant les étapes méthodologiques suivantes : 

1. Analyse de la littérature existante et consultation d’experts sur l’existence et l’utilisation 
des indicateurs de pauvreté d’une manière générale 

2. Sélection des indicateurs sur la base de huit critères 
3. Elaboration d’un questionnaire générique destiné à être testé dans le cadre de quatre 

études de cas 
4. Adaptation du questionnaire pour prendre en compte les spécificités locales à l’aide de 

méthodes participatives 
5. Test des indicateurs au moyen d’enquêtes auprès des ménages 
6. Analyse statistique des indicateurs 
7. Passage en revue des indicateurs avec l’IMF et les autres parties prenantes 
8. Sélection et synthèse des indicateurs communs à tous les pays 
9. Elaboration d’un indice de pauvreté générique 
10. Révision et simplification du questionna ire générique 

 

Les multiples dimensions de la pauvreté et leurs implications 

Du fait de la nature multidimensionnelle de la pauvreté, se cantonner à une dimension ou à un 
type d’indicateur aurait été une erreur. En outre, les indicateurs servant à cet outil d’évaluation 
de la pauvreté devaient refléter les caractéristiques communes de la pauvreté et non en décrire les 
causes. Trois groupes d’indicateurs ont été utilisés pour saisir les différentes dimensions de la 
pauvreté lors de l’élaboration du questionnaire générique (voir annexe 2 pour la liste détaillée). 
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Groupe d’indicateurs 1. Ces indicateurs traduisent les facteurs déterminants de la production de 
richesses. Ils reflètent le potentiel de revenu des ménages et concernent le capital humain (taille 
de la famille, éducation, métier exercé, etc.), la propriété d’actifs et le capital social du ménage. 
 
Groupe d’indicateurs 2. Ces indicateurs concernent la satisfaction des besoins élémentaires, 
notamment l’état de santé et l’accès aux services de santé, la nourriture, l’habitat et les 
vêtements. 
 
Groupe d’indicateurs 3. Ces indicateurs sont liés à d’autres aspects du niveau de vie, comme la 
sécurité, le statut social et l’environnement.  
 
Dans de nombreux cas, un indicateur unique n’est pas même suffisant pour décrire une 
dimension particulière de la pauvreté. Par exemple, collecter des informations sur la détention 
d’appareils de télévision ne renseigne pas complètement sur l’accès du ménage aux actifs d’une 
manière générale, et il devra être complété par d’autres indicateurs sur la détention d’appareils 
ménagers et/ou d’autres appareils électroniques, comme une radio ou un ventilateur par exemple. 

Développement d’un questionnaire générique 

Sélection de critères pour les indicateurs 

Une liste exhaustive des indicateurs a d’abord été dressée à partir de la littérature existante. Un 
sous-ensemble d’indicateurs a ensuite été sélectionné pour le questionnaire générique, sur la base 
des critères suivants :  

• Statistiquement déterminant dans certains modèles statistiques 
• valable au plan national (peut être utilisé dans différents contextes locaux, en zone 

urbaine comme en zone rurale) 
• question peu sensible (peut être posée de manière ouverte) 
• pratique (peut être renseigné aussi bien par observation que par une question) 
• de qualité élevée (l’indicateur permet d’opérer une distinction entre différents niveaux 

de pauvreté) 
• fiable (faible risque d’erreur ou de falsification ; peut être vérifié) 
• simple (réponse directe et simple par opposition à une donnée calculée) 
• demandant peu de temps (peut être rapidement renseigné) 
• universel (peut être utilisé dans différents pays) 

 
Une liste d’indicateurs spécifiques triés en fonction des critères de sélection ci-dessus se trouve 
dans l’annexe 2. Les types d’indicateurs suivants ont été retenus pour figurer dans le 
questionnaire destiné aux quatre études de cas, suite à une analyse approfondie : 
 

• caractéristiques démographiques du ménage et de ses membres (par ex. taille de la 
famille, âge et nombre d’enfants) 

• qualité de l’habitat (par ex. murs, toit, accès à l’eau) 
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• possessions (par ex. type, nombre et valeurs des actifs détenus) 
• capital humain (par ex. niveau d’éducation scolaire et activités des membres du 

ménage) 
• sécurité et vulnérabilité alimentaire (par ex. épisodes de malnutrition au cours des 30 

derniers jours et des 12 derniers mois, type de nourriture consommée dans les deux 
derniers jours) 

• dépenses d’habillement du ménage (indicateur de pauvreté de référence) 

Objectif du test de terrain 

Le questionnaire a été testé sur le terrain dans le cadre des quatre études de cas suivant trois 
objectifs. 
 
Objectif 1 : affiner la sélection et/ou réduire le nombre d’indicateurs à inclure dans le 
questionnaire final. Cet objectif a été atteint en (i) identifiant les indicateurs qui étaient le plus 
étroitement liés aux niveaux de pauvreté dans chaque étude de cas, (ii) en identifiant les 
indicateurs qui pouvaient être utilisés dans les quatre pays (c’est-à-dire ceux qui étaient 
suffisamment solides pour refléter la situation des ménages dans divers contextes 
socioéconomiques et culturels), (iii) en identifiant les indicateurs capables de rendre compte des 
spécificités locales et en évaluant leur importance dans l’évaluation globale, (iv) en répertoriant 
les problèmes et points forts de l’outil d’enquête et de la méthode d’analyse, à partir des tests 
menés dans différents pays et différents environnements, et (v) en exerçant un regard critique sur 
la méthodologie par la communication des résultats aux IMF et autres parties prenantes. 

Objectif 2 : tester et standardiser la méthodologie utilisée pour intégrer les différents indicateurs 
dans un indice de pauvreté global autorisant les comparaisons entre IMF et entre pays. 
 
Objectif 3 : documenter toutes les procédures impliquées dans la réalisation des objectifs 1 et 2 
dans un manuel simple d’utilisation pour faciliter les futures évaluations indépendantes. 

Indicateurs retenus pour le questionnaire 

Le tableau 1.1 donne la liste des indicateurs inclus dans le questionnaire final recommandé (voir 
annexe 3). Leur sélection a été faite en fonction de la facilité et de la précision avec lesquelles 
l’information nécessaire pouvait être obtenue lors d’une enquête type auprès d’un ménage et en 
fonction de leur corrélation avec l’indicateur de pauvreté de référence : montant des dépenses 
vestimentaires par personne. Cet indicateur a été pris comme référence car il augmente 
proportionnellement au niveau des dépenses de consommation totales, indicateur constituant lui-
même une mesure assez complète du niveau de vie d’un ménage. 
 
Les indicateurs suivants ont été rejetés : 
 

Indicateurs recourant à des informations spécifiques aux enfants. Tous les ménages 
ne possédant pas d’enfants, la prise en compte d’informations relatives aux enfants 
excluait certains ménages de l’analyse comparative. 
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Indicateurs du capital social. Il s’agit d’un domaine d’investigation évolutif et il n’a pas 
été facile de trouver des indicateurs mesurables et comparables. 

Réponses subjectives. L’auto-évaluation de la pauvreté par les ménages n’a pas été 
jugée conciliable avec l’établissement de comparaisons. 

Informations relatives à la santé. Collecter des informations relatives à la santé exige 
de recourir à la mémoire des enquêtés sur des périodes plus longues et requiert une 
formation plus intensive et plus spécialisée des enquêteurs. En l’absence de formation 
dispensée par des spécialistes de la santé (ce qui revient cher), les réponses peuvent 
s’avérer très subjectives et trompeuses. 

 
Le questionnaire standard contient un ensemble d’indicateurs recommandés qui peuvent être 
adaptés aux conditions locales. L’adaptation requise dépendra des perceptions locales de la 
pauvreté et de la façon dont ces perceptions sont intégrées au questionnaire. Dans chacune des 
études de cas, des changements mineurs ont été apportés au questionnaire standard pour s’assurer 
de son adéquation au milieu local ; dans plusieurs cas, quelques indicateurs spécifiques à 
l’environnement ont été rajoutés. 
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Tableau 1.1   Indicateurs inclus dans le questionnaire final recommandé  

Ressources humaines Habitat Sécurité alimentaire Actifs Autre 
Age et sexe des 

membres adultes 
du ménage 

Niveau d’éducation 
des membres 
adultes du ménage 

Activité des membres 
adultes du ménage 

Nombre d’enfants de 
moins de 15 ans 
dans le ménage 

Dépenses 
vestimentaires 
annuelles pour 
l’ensemble du 
ménage 

Statut de propriété 

Nombre de pièces 

Matériau du toit 

Type de murs 
externes 

Type de sol 

Etat apparent de 
l’habitat 

Type de connexion 
électrique 

Type de combustible 
utilisé pour la 
cuisine 

Source d’eau potable  

Type de latrines 

Nombre de repas 
servis au cours des 
2 derniers jours 

Fréquence de 
consommation 
(hebdo.) de 3 
produits de luxe 

Fréquence de 
consommation 
(hebdo.) d’un 
produit inférieur 

Episodes de pénurie 
alimentaire au 
cours du dernier 
mois 

Episodes de pénurie 
alimentaire au 
cours des 12 
derniers mois 

Fréquence d’achat de 
produits de base 

Taille du stock de 
produits de base 
locaux dans la 
maison 

 

Superficie et valeurs 
des terrains 
possédés 

Nombre et valeur des 
ressources en bétail 

Possession et valeur 
de moyens de 
transport ou biens 
associés 

Possession et valeur 
d’appareils 
électriques  

Indicateur 
urbain/rural 

Evaluation par les 
non-clients du 
niveau de pauvreté 
des clients de 
l’IMF  

 

 

Présentation de la méthodologie 

Le recours à de multiples indicateurs permet une description plus complète de la pauvreté, mais 
il complique aussi la réalisation de comparaisons. L’ensemble des indicateurs doit être synthétisé 
de manière logique, l’important étant de combiner l’information de différents indicateurs au sein 
d’un indice unique. La création d’un tel indice implique de trouver une méthode de pondération 
applicable à l’ensemble des indicateurs de façon à aboutir à une conclusion globale logique. Les 
études de cas ont eu recours à la méthode de l’analyse en composantes principales pour 
l’élaboration de cet indice. 
 

Utilisation de l’analyse en composantes principales pour la création de l’indice de pauvreté 

L’analyse en composantes principales (ACP) isole et mesure la composante de pauvreté présente 
dans chacun des différents indicateurs de pauvreté afin de parvenir à un score ou indice de 
pauvreté spécifique au ménage. Des comparaisons du niveau relatif de pauvreté sont ensuite 
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réalisées entre les ménages clients et les ménages non-clients sur la base de cet indice. L’ACP 
extrait les composantes sous-jacentes des informations fournies par les indicateurs. Dans cet outil 
d’évaluation de la pauvreté, les informations collectées par le biais du questionnaire constituent 
les « indicateurs » et la composante sous-jacente qui est isolée et mesurée est la « pauvreté ».1 Le 
choix et la forme des indicateurs utilisés dans la mesure de la pauvreté relative sont guidés par 
les exigences de la méthode d’ACP. Seuls les indicateurs capables de mesurer un changement 
progressif du niveau de vie peuvent notamment être retenus. 
 
Dans l’exemple de la figure 1.1, les caractéristiques démographiques et les caractéristiques de 
pauvreté constituent les deux composantes sous-jacentes qui affectent le niveau de tous les 
indicateurs. Etant donné que les indicateurs sont déterminés par ces deux même composantes 
sous-jacentes, ils doivent logiquement être corrélés entre eux. L’analyse en composantes 
principales utilise cette information (la corrélation de l’évolution des indicateurs) pour isoler et 
quantifier les composantes sous-jacentes communes. L’ACP est également utilisée pour calculer 
une série de pondérations déterminant la contribution relative de chaque indicateur à la 
composante globale de pauvreté. A l’aide de ces pondérations, un indice de pauvreté peut être 
calculé pour chaque ménage sur la base des valeurs des indicateurs correspondant à ce ménage. 
 
Figure 1.1   Indicateurs et composantes sous -jacentes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les études de cas, les indicateurs ont été spécialement choisis pour leur corrélation avec la 
pauvreté. Ont notamment été retenus ceux dont la corrélation avec l’indicateur de référence – 
dépenses en vêtements par personne – était significative. Ainsi, la composante pauvreté doit être 
responsable de la plupart de la variance des indicateurs et constitue la « plus forte » des 
                                                 
1 La technique d’ACP divise les informations contenues dans l’ensemble des indicateurs en plusieurs composantes 
dotées des  caractéristiques suivantes  : 

1. Chaque composante est créée en tant qu’indice unique sur la base des valeurs de l’ensemble des 
indicateurs. Cet indice se caractérise par une moyenne égale à zéro et un écart-type égal à un. 

2. La première composante principale compte pour la plus grande part de la variabilité totale de l’ensemble 
des indicateurs utilisés. La deuxième composante compte pour la plus grande part de variabilité non 
attribuée à la première composante, et ainsi de suite. Dans l’outil d’évaluation de la pauvreté, la première 
composante principale est la composante pauvreté. 

3. Les différentes composantes ne sont pas corrélées. Chacune représente un attribut sous-jacent unique. 
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composantes. De plus, la composante pauvreté est identifiée sur la base de la valeur et de la 
cohérence des signes des indicateurs qui composent l’indice. Par exemple, le niveau d’éducation 
doit contribuer positivement – et non négativement – au niveau de richesse. 
 
La figure 1.2 donne un exemple de la distribution de l’indice de pauvreté entre les ménages, à 
partir des données de l’IMF B, l’une des IMF ayant participé aux tests initiaux de l’outil 
d’évaluation. Plus la valeur est importante, plus le ménage est comparativement aisé. 
 
Figure 1.2   Histogramme d’un indice de pauvreté standardisé (IMF B) 
 

Valeurs de l’indice de pauvreté standardisé 

 Ecart-type = 1.00 

Moy. = 0.00 

 N = 499.00 

 

Utilisation de l’indice de pauvreté 

Chaque évaluation de la pauvreté a porté sur un échantillon aléatoire de 300 ménages non-clients 
et de 200 ménages clients. Pour établir des comparaisons à l’aide de l’indice de pauvreté, 
l’échantillon de non-clients est d’abord trié par ordre croissant des résultats obtenus. Une fois 
triés, les ménages non-clients sont divisés en terciles sur la base de leur indice de pauvreté : le 
tiers supérieur des ménages non-clients forme le groupe supérieur, suivi du groupe « moyen » et 
enfin du groupe « inférieur ». Etant donné qu’il y a 300 non-clients, chaque groupe comprend 
100 ménages. 
 
La valeur minimale et la valeur maximale de chaque tercile définissent les limites de chaque 
groupe de pauvreté. Les ménages clients sont ensuite classés dans ces trois même groupes en 
fonction de leur résultat. La figure 1.3 montre comment les valeurs limites sont utilisées pour 
créer les terciles de pauvreté des ménages non-clients. Les valeurs –0,70 et +0,21 ont été 
calculées à partir de l’exemple (étude de cas) de la figure 1.2. 
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Figure 1.3   Création des groupes de pauvreté 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Si le profil de pauvreté des ménages clients correspond à celui des ménages non-clients, les 
ménages clients seront également répartis entre les trois groupes de pauvreté de la même manière 
que les ménages non-clients, soit 33 pour cent par groupe. Tout écart par rapport à cette 
répartition signale une différence entre la population cliente et la population non-cliente. Par 
exemple, si 60 pour cent des ménages clients se classent dans le premier tercile, autrement dit la 
catégorie la plus pauvre, cela signifie que l’IMF touche un nombre de clients très pauvres 
proportionnellement très important par rapport à leur part relative dans la population totale.  

Pauvreté relative et pauvreté absolue 

L’indice de pauvreté fournit un outil permettant d’évaluer la pauvreté relative – c'est-à-dire dans 
quelle mesure tel ménage est plus ou moins pauvre que tel autre. Il ne donne pas en soi 
d’information sur le niveau absolu de pauvreté, autrement dit le niveau de privation réel de la 
catégorie la plus pauvre ou le niveau de confort de la catégorie la plus aisée. Cependant, une 
bonne approximation du niveau de pauvreté absolu des clients et non-clients peut être déduite en 
notant et en comparant les valeurs des indicateurs individuels (voir chapitre 7). Une autre 
évaluation de la pauvreté absolue peut être déduite de la comparaison avec les indicateurs 

Ménages clients dont le 
score est supérieur à 0,21 

Ménages clients dont le score 
se situe  entre –0,70 et 0,21 

Ménages clients dont le 
score est inférieur à –
0,70 

Inférieur Moyen Supérieur 

Indice de pauvreté 

-2,51 -0,70 0,21 3,75 

 
100 ménages 
non-clients + 
pauvres 

 
100 ménages 
non-clients 
interméd. 

 
100 ménages 
non-clients - 
pauvres 

Valeurs limites 



 12  

sociaux nationaux, comme le revenu réel par habitant ou l’indice de développement humain du 
PNUD. Les résultats de l’analyse de l’indice de pauvreté peuvent ensuite être combinés aux 
indicateurs régionaux et nationaux pour en tirer des déductions définitives, comme illustré dans 
la section suivante et décrit en détail dans le chapitre 10. 

Interprétation des résultats 

Le résultat d’une évaluation du niveau de pauvreté de la clientèle d’une IMF peut paraître 
menaçant pour l’IMF, en particulier si celui-ci est susceptible de réduire l’attractivité de 
l’institution vis-à-vis des bailleurs de fonds. L’interprétation des résultats de l’évaluation 
implique de replacer les résultats quantitatifs dans le contexte institutionnel et l’environnement 
particuliers de chaque IMF.  
 
Toutes les IMF ne centrent pas leur mission et leurs stratégies sur la portée de leurs services 
auprès des pauvres. Certaines font face à des contraintes géographiques, politiques ou d’autres 
contraintes externes qui limitent leur capacité à toucher des clients pauvres. Le stade de 
développement institutionnel de l’IMF, ainsi que les conditions imposées par des tiers, peuvent 
également influer sur sa capacité à cibler les pauvres. Enfin, une IMF peut être amenée à 
modifier ses pratiques ou à appuyer différents types de programmes qui ne mettent pas tous 
l’accent de la même façon sur le ciblage des pauvres. Autant d’aspects qu’il faut bien prendre en 
considération lorsque l’on analyse les performances d’une IMF en matière de portée auprès des 
pauvres. 

Résultats tirés des études de cas tests 

La meilleure façon de synthétiser les résultats quantitatifs de l’évaluation consiste à examiner la 
proportion des ménages clients dans chacun des trois groupes de pauvreté. Les résultats des 
quatre études de cas utilisées pour tester la méthodologie en 1999 sont résumés ci-dessous. 
 
IMF A. La figure 1.4 présente la répartition des ménages clients et non-clients dans les trois 
groupes de pauvreté. La répartition des clients de l’IMF A suit étroitement la répartition des non-
clients, ce qui indique que l’IMF A sert une clientèle assez similaire à la population générale de 
sa zone d’activité. Ce résultat est cohérent à la fois avec les objectifs annoncés de l’IMF A, à 
savoir servir les micro, petites et moyennes entreprises, et avec la diversité des produits 
financiers offerts par l’IMF. 
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Figure 1.4  IMF A : Répartition des ménages clients 
  et non-clients dans les groupes de pauvreté 
  

 
 
IMF B.  La figure 1.5 montre que les ménages les plus pauvres sont sous-représentés parmi les 
clients de l’IMF B. Cependant, environ la moitié de ses clients se trouve dans les deux catégories 
les plus pauvres. Ce résultat est notable si l’on considère que la mission de l’institution n’est pas 
exclusivement centrée sur la pauvreté (elle cherche à toucher des femmes en activité), et si l’on 
tient compte de l’objectif de son produit (financer les entreprises après soumission d’un plan de 
développement) et de l’absence de ciblage manifeste. 
 
 
Figure 1.5 IMF B : Répartition des ménages clients et non-clients 
dans les groupes de pauvreté 
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IMF C.  Environ la moitié des clients de l’IMF C se situent dans le groupe de pauvreté 
supérieur, alors qu’ils sont sous-représentés dans le groupe inférieur (figure 1.6). Ce résultat 
traduit le fait que l’adhésion à l’IMF C implique l’achat de parts sociales et est ouverte à tous. 
Cependant, la portée en terme de pauvreté est beaucoup plus élevée lorsque l’on considère 
uniquement les clients appartenant au nouveau programme pour les femmes. Quasiment la 
moitié (45,2 pour cent) des clientes de ce programme appartiennent au groupe inférieur, tandis 
que 19 pour cent seulement se situent dans la catégorie supérieure. 
 
Figure 1.6  IMF C : Répartition des ménages clients et non-clients 
  dans les groupes de pauvreté 

IMF D.  La figure 1.7 indique assez clairement que les segments les plus pauvres sont sur-
représentés et les segments les moins pauvres sous-représentés parmi les clients de l’IMF D. Non 
seulement ce résultat est cohérent avec l’objectif explicite de l’IMF D – servir les ménages les 
plus pauvres de sa zone d’activité – mais il traduit aussi le succès indéniable de sa stratégie de 
ciblage. 

 
 
Figure 1.7  IMF D : Répartition des ménages clients et non-clients 
  dans les groupes de pauvreté 
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Résultats comparatifs globaux 

Pour être complète, l’évaluation d’une IMF doit analyser dans quelle mesure ses performances 
en terme de portée auprès des pauvres correspondent à sa mission et aux objectifs de son 
programme. Comme le montrent les études de cas, les IMF diffèrent par leur contexte 
géographique, leur mission, le type de segment visé, leur type de culture institutionnelle, pour ne 
citer que ces quelques facteurs. Si l’on ne prend pas en compte ces considérations ou si les 
informations institutionnelles sont insuffisantes, l’analyse sera incomplète, ce qui signifie que la 
méthodologie d’évaluation de la pauvreté peut être facilement utilisée à mauvais escient. Le 
chapitre 10 donne des conseils sur la façon de présenter les résultats en contexte. 
 
Une méthode permettant d’établir des comparaisons des résultats quantitatifs entre IMF et entre 
différents pays est présentée ci-dessous. Le tableau 1.2 présente trois mesures facilitant les 
comparaisons entre les IMF. La mesure 1 correspond au pourcentage de ménages clients 
appartenant au tercile inférieur du classement. Elle indique dans quelle mesure les ménages les 
plus pauvres sont représentés dans la population cliente. 
 
Une mesure similaire, la mesure 2, détermine le pourcentage de ménages clients appartenant au 
groupe supérieur. Cette mesure indique dans quelle mesure les ménages les moins pauvres sont 
représentés au sein de la population cliente. Un ratio supérieur à 33 indique que, 
comparativement à la population non-cliente, une proportion plus importante de ménages clients 
se situe dans la catégorie supérieure. 
 
Combinées, ces deux mesures renseignent de manière transparente sur le niveau de pauvreté 
général de la zone d’activité de l’IMF et indiquent dans quelle mesure l’institution touche les 
plus pauvres de cette zone. La méthodologie laisse au lecteur la responsabilité de tirer les 
conclusions finales. 
 
Si les mesures 1 et 2 permettent des comparaisons de la pauvreté relative dans la zone d’activité 
de l’IMF, elles doivent être assorties d’informations locales et régionales mettant en corrélation 
le niveau de pauvreté général de la zone avec celui de la province ou du pays. Lorsqu’elles sont 
disponibles et de bonne qualité, les données secondaires peuvent être un bon moyen d’estimer les 
niveaux de pauvreté absolus dans la zone opérationnelle. Lorsqu’elles ne sont pas disponibles, 
une alternative consiste à faire appel à un panel d’experts pour développer une mesure 
comparative entre le niveau de pauvreté de la zone d’activité de l’IMF et le niveau de pauvreté 
national. Ces méthodes sont détaillées dans le chapitre 10. 
 
Enfin, les données nationales relatives à l’indice de développement humain calculé par le PNUD 
peuvent permettre la comparaison des niveaux de pauvreté d’un pays à l’autre.  
 
Tous les pays dans lesquels opèrent les IMF des études de cas se situent en-dessous de la 
moyenne de l’IDH pour les pays en développement (voir tableau 1.2). Par exemple, l’indice de 
développement humain du pays dans lequel se situe l’IMF B atteint seulement 75 pour cent de 
l’IDH moyen des pays en développement. C’est pourquoi même les clients de l’IMF B 
considérés comme les moins pauvres ont toutes les chances d’être très pauvres selon les normes 
internationales. 
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Tableau 1.2   Niveau de pauvreté relative des clients par rapport aux non-clients dans les quatre 
IMF étudiées 

Pourcentage/ Ratio IMF A IMF B IMF C IMF D 
Pourcentage des ménages clients aussi 

pauvres que le tiers le plus pauvre de 
la population non-cliente 

30,9% 20,3% 16% 58% 

     
Pourcentage des ménages clients aussi 

aisés que le tiers le moins pauvre de la 
population non-cliente 

31,4% 50,8% 51% 3,5% 

     
Niveau de la zone d’activité de l’IMF 

comparé au niveau national -- -- Légèrement  
> moyenne 

 
-- 
 

     
Valeur de l’IDH*  0,631 0,483 0,508 0,563 
     
IDH moyen des pays en développement : 

0,642     

     
Ratio IDH national / IDH des pays en  
développement 0,98 0,75 0,79 0,88 

* Source :  Toutes les valeurs de l’IDH citées sont celles de 1998 (voir annexe 4). 

Résumé 

Comme le décriront en détail les chapitres suivants, les différents stades de développement de 
l’indice de pauvreté et d’utilisation de l’indice pour l’évaluation du niveau de pauvreté relative 
des clients d’IMF sont les suivantes : 
 

Etape 1 : A l’aide de méthodes d’échantillonnage aléatoires, sélection d’un échantillon 
représentatif des populations de clients et de non-clients de l’IMF 

Etape 2 : Elaboration d’un questionnaire formalisé par l’adaptation d’un modèle 
standard aux conditions locales 

Etape 3 : Préparation approfondie de la mise en œuvre de l’étude visant à minimiser le 
risque d’erreur 

Etape 4 : Application de techniques standard pour la gestion et l’analyse des données 
garantissant la cohérence et la pertinence de l’utilisation et l’interprétation des 
données 

Etape 5 : Interprétation des résultats quantitatifs à l’aide de mesures standard permettant 
la comparaison entre les pays et entre les programmes 

Etape 6 : Evaluation des résultats dans le cadre d’une analyse plus qualitative de l’IMF 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE II 
 

PLANIFICATION ET ORGANISATION  
DE L’EVALUATION 
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CHAPITRE 2 
 
PLANIFIER ET ORGANISER 
L’EVALUATION 
 
 

Conseils pour la contractualisation 

Une bonne évaluation du degré de portée d’une IMF doit reposer sur une solide connaissance des 
caractéristiques de la pauvreté dans la zone concernée, ainsi que des éventuels indicateurs 
permettant d’appréhender les aspects qualitatifs et quantitatifs de la pauvreté. Une telle 
évaluation nécessite également une équipe d’experts en sciences sociales pour l’élaboration du 
cadre d’échantillonnage, la mise en œuvre des enquêtes auprès des ménages, l’analyse des 
données statistiques et la présentation professionnelle des résultats. 
 
La sélection de chercheurs qualifiés locaux est essentielle pour le succès de l’évaluation du 
niveau de pauvreté. Idéalement, ceux-ci devront avoir au moins plusieurs années d’expérience 
dans la réalisation d’enquêtes statistiques socioéconomiques auprès des ménages dans la zone 
d’activité de l’IMF et dans la supervision de la saisie, du nettoyage des données et de la 
tabulation. Ils devront également être familiers des méthodes d’élaboration de définitions locales 
de la pauvreté à partir de techniques qualitatives. En outre, ils devront avoir à leur actif plusieurs 
projets de recherche accomplis dans les délais et le budget impartis. 
 
Les chercheurs pourront avoir à fournir la preuve de leur expérience de l’analyse de données à 
des fins de publication. Enfin les chercheurs, ainsi que les institutions pour lesquelles ils 
travaillent, doivent être bien acceptés dans les zones d’enquête et ne pas être soumis à des 
conflits d’intérêts dus à leur appartenance politique, ethnique ou religieuse. Les chercheurs 
doivent se préparer à travailler indépendamment de toute personne ayant un intérêt à biaiser les 
résultats de l’évaluation. 
 
La sélection d’un chercheur local, qu’il s’agisse d’un individu ou d’une institution, doit s’opérer 
en fonction de l’expérience, de la disponibilité et du tarif de l’intervenant principal ; sa 
participation doit faire l’objet d’une contractualisation dans le cadre du projet.  
 
Le contrat entre le bailleur de fonds et le chercheur local fixe les termes de l’accord, les 
responsabilités des parties contractantes, les responsabilités du chercheur et de l’équipe terrain, 
l’étendue du travail, le paiement, les rapports et le calendrier des échéances, les droits de 
propriété et les cas de litige ou de résiliation du contrat. Chacune des deux parties doit être 
familière des procédures et contraintes institutionnelles de l’autre partie. 
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Lorsqu’ils font part des procédures de versement des fonds, les bailleurs doivent s’efforcer de 
communiquer tous les détails relatifs aux formulaires, contacts ou conditions de facturation. Ils 
doivent également s’informer sur la façon dont les fonds sont transférés localement et déterminer 
le temps nécessaire à l’institution contractante pour ces procédures. Trop d’opérations de terrain 
sont inutilement retardées du simple fait que les bailleurs de fonds n’ont pas pris en compte le 
délai nécessaire à l’acheminement des fonds jusqu’aux institutions locales, ou ont supposé que 
les institutions locales seraient en mesure d’avancer le montant des dépenses sur leurs fonds 
propres. 
 
Encadré 2.1   Check-list à l’intention des bailleurs  
Sélection des institutions ou chercheurs locaux  
Le chercheur dispose-t-il de l’expérience requise dans le domaine de l’analyse de la pauvreté dans la zone 
d’étude ? 
Le chercheur dispose-t-il d’une expérience vérifiable en matière d’encadrement des études de terrain ? 
Le chercheur dispose-t-il de compétences vérifiables en statistiques ; est-il familier de l’utilisation de 
SPSS ? 
Le chercheur peut-il fournir des exemples de missions accomplies dans le temps et le budget imparti ? 
L’équipe de terrain travaillant avec le chercheur dispose-t-elle d’une expérience vérifiable dans la 
réalisation d’études quantitatives menées à bien dans les limites du budget imparti ? 
Le chercheur et l’équipe de terrain ont-ils l’habitude de travailler ensemble en gérant au mieux les coûts ? 
Existe-t-il des conflits d’intérêts religieux, techniques ou politiques entre le chercheur ou l’équipe de 
terrain et l’IMF ou les habitants des zones concernées par l’étude ? 

Questions contractuelles 
Le niveau des engagements du chercheur est-il explicitement spécifié dans le contrat ? 
Chaque partie connaît-elle les pratiques et les contraintes institutionnelles de l’autre partie contractante ?  
Le budget a-t-il été modifié pour tenir compte des coûts et des taux de rémunération locaux ? 
Le contrat spécifie -t-il comment s’opèrent le suivi de l’avancement de l’étude et le décaissement des 
fonds ? 
Les produits attendus sont-ils bien spécifiés dans le contrat ? Le budget et le délai prévus à cet égard sont-
ils raisonnables ? 

Responsabilités du chercheur 

La conception de l’étude, l’analyse des données et la préparation du rapport final prendront 
environ quatre à six semaines de travail à un chercheur formé et expérimenté travaillant à partir 
d’un ensemble de données électroniques nettoyées. Le coût réel de cette partie de l’étude 
dépendra des honoraires du chercheur, mais dans la plupart des cas sera comprise entre 2 000 et 
4 000 USD. 1 Ce travail consiste dans les tâches suivantes : 
 

• Adaptation et test du questionnaire en collaboration avec l’équipe de terrain  

• Estimation de l’indice de pauvreté et calcul des mesures de pauvreté au niveau 
régional et national en suivant la méthodologie présentée dans ce manuel, et 
préparation de toutes les tables statistiques 

                                                 
1 Toutes les estimations fournies dans ce manuel sont basées sur la valeur du dollar de 1999. 
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• Evaluation qualitative et quantitative des niveaux de pauvreté dans les zones de 
l’étude par rapport aux moyennes nationales 

• Réunion avec le personnel de l’IMF pour présenter les résultats et obtenir un 
feedback sur les modifications éventuelles à apporter 

• Préparation du rapport final 

Echelonner les versements  

Les versements octroyés au chercheur local peuvent échelonnés pour suivre les différentes étapes 
de réalisation du travail, comme suggéré ci-dessous.  
 
Versement de la première tranche au chercheur.  Ce montant correspond approximativement 
au tiers du budget opérationnel de l’étude et permet de mener à bien les étapes suivantes : 
 

1. Le chercheur compile les différentes informations et données pour établir un cadre 
d’échantillonnage en vue de la sélection des agences de l’IMF, identifie les experts et 
réunit les données requises à l’évaluation des niveaux de pauvreté régionaux ; cette 
phase s’achève à la fin du premier mois. 

 
2. Le chercheur cerne les définitions locales de la pauvreté, adapte le questionnaire 

standard aux conditions locales et, si nécessaire, identifie jusqu’à cinq indicateurs 
locaux supplémentaires.  

 
3. Lors de la réunion des parties contractantes programmée au cours du mois 1, le 

chercheur finalise le questionnaire, forme les enquêteurs et sélectionne de manière 
aléatoire les zones d’étude. Un accord est trouvé sur la façon de sélectionner de 
manière aléatoire les clients et les non-clients. 

 
Versement de la deuxième tranche. Ce montant représente les deux-tiers restant du budget 
opérationnel de l’étude et permet de mener à bien les étapes suivantes : 
 

4. L’équipe de terrain réalise les enquêtes à la fin du mois 2. 
 
5. Pendant la collecte des données, le chercheur procède à des entretiens avec les experts 

identifiés ou analyse les données secondaires sur la pauvreté pour comparer les 
niveaux de pauvreté généraux de la zone étudiée au niveau national. Il calcule ensuite 
une mesure régionale de la pauvreté. 

 
6. Le chercheur finalise les données nettoyées au début du mois 3 et les livre à l’autre 

partie contractante. 
 
7. Le chercheur analyse les données et élabore un indice de pauvreté composite avant la 

fin du mois 3. 
 



 19

8. Avant la fin du mois 4, le chercheur rédige un rapport préliminaire contenant les 
données et l’indice mentionnés à l’étape 7 ainsi que les mesures comparatives des 
niveaux de pauvreté régional et national. 

 
9. Le chercheur organise un séminaire au cours duquel sont présentés la méthodologie et 

les résultats de l’évaluation de la pauvreté et diffuse le rapport préliminaire. 
 
10. Le chercheur soumet le rapport final à l’autre partie contractante à la fin du mois 4.  

 
Paiement final.   Le versement final correspondant au paiement des honoraires du chercheur et 
des frais généraux se fait sous condition de remise et d’acceptation du rapport. 

Déterminer le temps nécessaire à l’étude 

La période de mise en œuvre correspond au laps de temps compris entre le moment où se décide 
l’évaluation et la communication des résultats finaux. Il est important d’établir dès le départ un 
calendrier clair détaillant les étapes de réalisation de l’étude. Le temps nécessaire ainsi que 
l’éventuel chevauchement des activités doivent être soigneusement estimés ; les chercheurs 
doivent prendre garde de ne pas opérer de raccourcis pour gagner du temps. Les activités menées 
sur le terrain doivent être planifiées en tenant compte des périodes de congés ou fêtes religieuses, 
ainsi que des périodes de mauvais temps ou de travail important. 
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Figure 2.1   Répartition du temps par phase d’activité 

Phase une (2-3 semaines) 
• Identifier les sources de données régionales 

           et nationales sur la pauvreté 
• Développer des définitions locales de la pauvreté 
• Adapter le questionnaire aux conditions locales 
• Sélectionner et embaucher des enquêteurs   
• Former les enquêteurs 
• Conduire des entretiens tests 
• Evaluer les résultats 

Phase deux (4-6 semaines) 
• Finaliser et copier le questionnaire  
• Préparer les fournitures pour le terrain   
• Réaliser les 500 entretiens 
• Saisir et nettoyer les données 
• Analyser les données régionales sur la pauvreté 

           et conduire les entretiens avec les experts 

Phase trois (4-6 semaines) 
• Analyser les données 
• Interpréter les résultats   
• Comparer les niveaux de pauvreté régionaux 
• Rédiger un rapport préliminaire  
• Présenter les résultats à l’IMF 
• Finaliser le rapport d’après les remarques de 

l’IMF 
 
La figure 2.1 fournit une liste des activités et des délais à prévoir lors d’une évaluation de la 
pauvreté de la clientèle d’une IMF. Les estimations des délais sont basées sur les délais réels 
expérimentés lors du test de l’outil dans le cadre des quatre études de cas. Une évaluation doit 
pouvoir être réalisée en quatre mois environ, hors retards liés aux congés, conditions climatiques 
ou autres. Les contractants peuvent avoir besoin d’un peu plus de temps en fonction de la saison 
et des circonstances particulières de l’étude. 
 
Généralement, les activités de terrain correspondent à la phase la plus coûteuse de l’évaluation. 
Une bonne planification et une bonne gestion du temps peuvent contribuer de manière 
significative à maintenir les coûts aussi bas que possible. La qualité de la mise en œuvre des 
enquêtes de terrain est par ailleurs essentielle au succès de l’étude. La qualité des enquêtes de 
terrain repose sur cinq aspects déterminants : calendrier, budget, personnel, appui logistique et 
mesure des performances. 

Phase deux 
Semaines 4-9 

Phase une  
Semaines 1-3 

Phase trois  
Sem. 10-15 
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Répartition du budget de l’évaluation 

L’estimation du budget nécessaire à l’étude de terrain requiert une analyse approfondie de la 
méthode de mise en oeuvre. La répartition du budget suit de près le calendrier des activités, 
comme le montre la figure 2.2.  
 
 
 

Figure 2.2   Etablissement du budget en fonction du calendrier 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’établissement du budget et le contrôle des coûts nécessitent une répartition détaillée des 
principales catégories de coûts correspondant aux activités spécifiques de l’étude. Les principales 
catégories de dépenses relatives à l’étude de terrain seront : salaires et per diem du personnel, 
transport, carburant et coûts associés, et reproduction des questionnaires. A celles-ci peuvent 
s’ajouter la location de bureaux ou de matériel informatique et les frais de communication 
(téléphone et autres). Le personnel de l’étude doit examiner régulièrement le budget pour 
s’assurer que les estimations de coûts ne sont pas dépassées au fur et à mesure de l’avancement 
de l’étude. Il est nécessaire de prévoir un petit fonds d’urgence pour couvrir les dépenses 
imprévues. 
 
Le coût réel de mise en oeuvre de l’étude de terrain dépendra du pays ou de la région où elle est 
menée et des honoraires du chercheur ou de l’institution contractante. Dans le cas des quatre IMF 
testées, ces coûts se sont échelonnés entre 4 000 USD et 16 000 USD. Un montant additionnel 
est versé au chercheur pour l’analyse des données et la préparation du rapport, qui atteint en 
moyenne 2 000 à 4 000 USD. On estime généralement à 10 000 USD le coût minimum associé à 
l’étude de terrain et à l’analyse des données, celui-ci approchant 15 000 USD lorsque les frais de 
transport et les taux de rémunération locaux sont relativement élevés. Les tableaux 2.1A et 2.1B 
présentent respectivement un exemple de calcul de budget et un budget résumé concernant 
l’évaluation de la pauvreté de la clientèle d’une IMF opérant en zone rurale.  

Personnel, logistique et performances 

Un personnel qualifié bien formé et motivé est souvent déterminant pour le succès des activités 
de terrain. La responsabilité générale de la planification et de la mise en œuvre de l’étude de 
terrain est assumée par un chef de projet. Lors de la phase initiale, il doit vérifier que tous les 
membres du personnel de terrain suivent le cadre d’échantillonnage, procèdent correctement à la 
sélection aléatoire des clients et appliquent la technique du parcours aléatoire lorsque c’est 
nécessaire. Il doit également superviser l’avancement de l’étude et vérifier que les enquêteurs et 
les superviseurs suivent fidèlement le questionnaire au cours des entretiens et remplissent 

Etablir le calendrier 
des activités de terrain 

dans les limites du 
budget global 

Elaborer un budget 
détaillé estimatif sur 
la base du calendrier 

des activités 

Ajuster le budget en 
fonction des change-
ments des activités ; 

ajuster les activités en 
fonction des chan-
gements de budget 
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correctement les formulaires de manière exhaustive. Le chef de projet doit également vérifier que 
l’équipe respecte le calendrier et le budget fixés au fur et à mesure de l’avancement de l’étude. 
 
Tableau 2.1A  Exemple de calcul de budget  - évaluation du niveau de pauvreté en zone rurale  

Plan de travail et personnel nécessaire 
Elément     Nombre 

500 
6 

84 
5 

Taille de l’échantillon (nombre de ménages) 
Enquêteurs 
Ménages interrogés par enquêteur 
Ménages interrogés par enquêteur par jour (estimation) 
Jours de terrain par enquêteur (y compris identification du site et prétest) 22 

     
 
Charges de personnel 

Nb de  
personnes 

Per diem 
(USD) 

Salaire jour- 
nalier (USD) 

 
Nb de jours 

Total 
(USD) 

Formation et prétest      
  Chef de projet  1 x (12 + 16) x  4 = 112 
  Superviseurs de terrain  2 x (10 + 10) x  4 = 160 
  Enquêteurs  6 x (10 +  8) x  4 = 384 
  Chauffeurs  2 x (8 +  6) x  4 = 112 
 Sous-total :      768 

     
Collecte des données      
  Chef de projet  1 x (12 + 16) x   5 = 140 
  Superviseurs de terrain  2 x (10 + 10) x 18 = 720 
  Enquêteurs  6 x (10 +  8) x 18 = 384 
  Chauffeurs  2 x (8  +  6) x 18 = 112 
 Sous-total :     4 076 
      
Gestion des données      
   Cadre d’échantillonnage, préparation, saisie et nettoyage des données   228 
      Total charges de 
personnel 

    4 304 

      
Frais de transport 

Transport dans 5 districts  2 250 
    Note :  Les estimations se fondent sur la valeur du dollar en 1999. 
 
Tableau 2.1B   Exemple de budget résumé pour l’évaluation du niveau de pauvreté en zone 
rurale 
Budget total Montant (USD) 
Charges de personnel (du tableau 2.1A) 4 304 
Frais de transport (du tableau 2.1A) 2 250 
Autres  
   Photocopies et fournitures 500 
   Location bureau et matériel 600 
   Analyse des données & préparation du rapport 3 000 
 Sous-total : 10 654 
  Frais généraux (10% du sous-total) 1065 
  Total des coûts : 11 619 

 Note :  Les estimations se fondent sur la valeur du dollar en 1999. 
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Le chef de projet peut également être le chercheur principal ou peut travailler avec le ou les 
chercheur(s) à la coordination de l’étude de terrain. Idéalement, le chef de projet doit avoir de 
l’expérience en coordination d’étude et un bon historique en matière de gestion des ressources et 
du personnel. 
 
Outre le chef de projet, l’étude nécessite au moins six à huit enquêteurs et un superviseur de 
terrain (si une seule équipe d’enquêteurs est prévue pour le travail sur le terrain) ou deux 
superviseurs (si les enquêteurs forment deux équipes). Idéalement, les superviseurs doivent avoir 
trois ou quatre enquêteurs sous leur responsabilité. L’encadré 2.2 présente un exemple d’équipe 
de terrain et de calendrier. 
 
Encadré 2.2   Etude de cas Kenya : mise en oeuvre de l’étude de terrain 

Pour l’étude réalisée au Kenya, le personnel de terrain était composé d’un chef de projet, de deux 
superviseurs de terrain, de six enquêteurs et de deux chauffeurs. Le personnel de terrain a été réparti en 
deux équipes. Chaque équipe a travaillé sur un site d’étude différent. En répartissant les responsabilités, 
l’équipe a eu besoin d’une journée pour se rendre sur les sites, trouver un moyen d’hébergement, réaliser 
la sélection aléatoire des nouveaux clients du site, localiser les lieux d’habitation des clients de 
l’échantillon pour planifier les entretiens, et préparer l’échantillonnage par parcours aléatoire des ménages 
non-clients.  

Une fois installés, les enquêteurs ont réalisé en moyenne six ou sept enquêtes ménages par jour. L’objectif 
était de parvenir à une moyenne de cinq entretiens par jour en comptant le jour de préparation. Faire plus 
n’était pas possible et le but était de bien s’organiser pour ne pas faire moins. Le travail des deux équipes 
sur le terrain a nécessité au total 22 jours, les enquêteurs travaillant le samedi mais pas le dimanche et 
évitant les entretiens la nuit. 

Parallèlement au travail des équipes sur le terrain, plusieurs spécialistes de la saisie de données ont 
commencé à entrer les données dès que les entretiens des deux premiers sites ont été réalisés. Ainsi, la 
saisie des données était achevée une semaine après la fin du travail sur le terrain. Ce court laps de temps a 
permis aux enquêteurs d’aider au nettoyage des données. 
 
Les superviseurs de terrain ont pour responsabilité de coordonner les activités quotidiennes des 
enquêteurs, notamment de gérer les déplacements d’un entretien à un autre et le transport entre 
les différents sites d’étude. Les superviseurs sont également chargés de s’assurer que les 
questionnaires sont correctement remplis, sans oubli, et que les informations qu’ils contiennent 
sont justes avant de quitter chaque zone d’étude. Ils vérifient quotidiennement le travail de 
chaque enquêteur pour minimiser le nombre d’erreurs et de données manquantes. Enfin, ils 
doivent effectuer quelques contrôles aléatoires en se rendant chez certains ménages enquêtés 
pour vérifier la validité des informations reportées sur les questionnaires en réitérant 
partiellement l’entretien en l’absence de l’enquêteur. 
 
Les superviseurs de terrain doivent régulièrement informer le chef de projet de l’avancement de 
l’étude, des dépenses engagées et de toute irrégularité éventuelle survenue sur le terrain. Les 
superviseurs doivent avoir une expérience antérieure de la réalisation d’enquêtes quantitatives ; 
un bon superviseur doit posséder de bonnes qualités de management et faire preuve de 
suffisamment d’autorité par rapport aux enquêteurs pour garantir la qualité des données 
collectées. 
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Il est également souhaitable que les enquêteurs aient une première expérience des enquêtes de 
terrain, mais le plus important est qu’ils soient dotés de très bonnes facultés de communication et 
qu’ils soient capables de mener les entretiens de manière confiante et détendue tout en restant 
logiques dans l’enchaînement de leurs idées. Tous les enquêteurs devront suivre une formation 
consistant notamment à passer le questionnaire soigneusement en revue pour en comprendre le 
sens et les objectifs et à s’entraîner à poser les questions dans la langue locale. 
 
Dans de nombreux cas, le personnel ayant mené à bien les activités de terrain sera le même que 
celui qui participera à l’analyse des données. Dans certains cas, les superviseurs de terrain ont 
également tenu le rôle d’assistants chercheurs et les enquêteurs ont saisi et nettoyé les données. 
Dans ces cas- là, les personnes concernées avaient toutes déjà l’expérience de ces tâches. 
 
Les méthodes de formation sont présentées plus en détail dans le chapitre 5. Le chef de projet, 
les superviseurs et les enquêteurs doivent tous participer à la formation de façon à développer 
une compréhension commune de l’utilisation du questionnaire. 
 
La qualité de mise en œuvre des enquêtes de terrain tient aussi beaucoup à la bonne planification 
du support logistique (coordination des transports, communications, fournitures et plans 
d’urgence en cas d’interruptions). Le support logistique doit être soigneusement planifié à toutes 
les étapes de l’étude, particulièrement lorsque les activités se déroulent dans des zones reculées 
disposant d’infrastructures limitées. Les véhicules doivent être suffisamment spacieux pour 
transporter l’équipe de terrain et le matériel, et suffisamment résistants pour supporter les 
mauvaises conditions de circulation dans les zones d’étude. L’estimation du temps nécessaire 
pour se rendre d’un site à l’autre doit se fonder sur un examen soigneux des distances et des 
conditions de circulation. 
 
Les modes de communication et plans d’urgence doivent aussi être définis préalablement. Les 
conditions d’accès aux stations d’essence, à la nourriture et à l’hébergement doivent également 
être identifiées. Enfin, les personnes chargées de la logistique doivent prendre en compte les 
coutumes locales et le contexte politique pour éviter un accueil réservé ou un départ précipité. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’étude de terrain, les mesures de la performance offrent un 
moyen de contrôler la réalisation des activités et de s’assurer que les objectifs sont effectivement 
atteints. Ces mesures doivent être bien pensées et bien définies de façon à ce qu’elles ne soient 
pas mal interprétées ou qu’elles n’induisent pas de comportements non souhaités. La mesure la 
plus courante est le nombre d’entretiens complets réalisés par jour. Le temps nécessaire à 
l’entretien lui-même est estimé à 20 minutes. Cependant, localiser le ménage, procéder aux 
présentations et prendre le temps de partir de manière respectueuse peut facilement doubler le 
temps nécessaire. L’objectif moyen recherché est de cinq entretiens par jour par enquêteur, mais 
il peut être ajusté en fonction des conditions spécifiques de l’étude. Faire davantage par jour 
risquerait de compromettre la qualité des entretiens ; faire moins conduirait à augmenter les 
coûts. Le contrôle des coûts peut également constituer une mesure efficace de la performance. 
  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE III 
 

COLLECTE DES DONNEES
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CHAPITRE 3 
 

ELABORER LE PROCESSUS D’ECHANTILLONNAGE 
 
 
 
L’outil d’évaluation de la pauvreté repose sur une comparaison des niveaux relatifs de pauvreté 
des nouveaux ménages clients de l’IMF et des ménages non-clients. L’outil compare les 
nouveaux clients aux non-clients uniquement dans les zones d’activité de l’IMF. A un stade 
ultérieur, cette comparaison est étendue de manière à mettre en regard les niveaux de pauvreté 
généraux de la zone d’activité de l’IMF et ceux de la région ou du pays dans son ensemble (voir 
chapitre 10). Pour que ces comparaisons soient valables, il est essentiel que le chercheur suive un 
processus d’échantillonnage bien structuré et documente précisément les zones concernées par 
l’étude, en se fondant sur les délimitations géographiques locales officielles. 

Ce chapitre guide l’utilisateur dans la sélection d’un groupe représentatif de nouveaux ménages 
clients et de ménages non-clients dans la zone d’activité de l’IMF. La technique de 
l’échantillonnage aléatoire garantit que les ménages sélectionnés sont représentatifs de la 
population totale des nouveaux clients de l’institution et de la population de ménages non-clients 
vivant dans la zone d’activité de l’IMF. 

Avant de procéder à la conception de la méthode d’échantillonnage, l’équipe de recherche doit 
d’abord cartographier la structure organisationnelle de l’IMF de façon à déterminer les 
découpages géographiques et organisationnels existants dans sa zone d’activité. La figure 3.1 
montre les niveaux courants d’organisation géographique du personnel des IMF. 

Figure 3.1   Modèle courant de répartition géographique des unités des IMF  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Siège  

Agences ou bureaux régionaux  
(Nombre d’antennes et de clients dans 

chacun) 

Agents de terrain 
(Nombre de clients ou groupes de clients 

associés à chaque agent de terrain) 

Antennes ou bureaux locaux 
(Nombre d’agents de terrain et de 

clients dans chacun) 
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Une fois l’organisation géographique de l’IMF identifiée, le chercheur suit une série d’étapes 
visant à garantir que le groupe final de ménages enquêtés représente un échantillon aléatoire de 
tous les ménages qui auraient pu être interrogés dans la zone d’activité de l’IMF. Ces étapes sont 
décrites en détail ci-dessous.  

Etape 1 : Définir la population et l’unité d’échantillonnage 

Si certaines caractéristiques de la pauvreté peuvent se mesurer au niveau individuel, comme le 
revenu personnel ou les actifs détenus, la plus grande partie de la richesse d’un individu est 
partagée et influencée par le ménage dans lequel il vit. Evaluer le niveau de pauvreté d’un 
individu sans prendre en considération les conditions de vie générales du ménage conduit à une 
estimation faussée de sa pauvreté. L’outil d’évaluation de la pauvreté mesure la pauvreté relative 
du ménage plutôt que celle des individus qui le composent. 

Le ménage comme unité d’échantillonnage de base 

L’approche fondée sur le ménage présente l’inconvénient de ne pas traduire les inégalités de 
répartition des richesses au sein du ménage. Les IMF qui ciblent spécifiquement les membres 
défavorisés des ménages peuvent avoir une portée auprès des pauvres plus importante que ce 
qu’indique le résultat de l’évaluation, en particulier si les membres ciblés ont un accès limité aux 
ressources du ménage et contrôlent proportionnellement une petite part de ces ressources. Cette 
éventualité doit être prise en compte lors de l’interprétation des résultats de l’évaluation, comme 
décrit dans le chapitre 10. 

Ménages clients.  Lors de l’échantillonnage des ménages clients, plusieurs précautions doivent 
être prises :  

• Seuls les clients qui ont rejoint l’IMF récemment doivent être retenus. Seuls les nouveaux 
ménages clients doivent être considérés comme éligibles ; on fait en effet l’hypothèse que 
leur niveau de vie ne doit pas encore avoir été influencé par leur participation au 
programme de l’IMF. Tout doit être entrepris pour sélectionner un échantillon de clients 
aussi récents que possible. Les clients qui viennent de rejoindre l’IMF mais n’ont pas 
encore reçu de prêt constituent le groupe idéal pour la sélection de l’échantillon. 
Lorsqu’il n’est pas possible de prendre ce groupe pour base, on recommande en règle 
générale de considérer comme nouveaux clients toutes les personnes qui ont reçu leur 
premier prêt au cours des trois derniers mois. 

• Adopter des critères sélectifs correspondant au contexte. Dans certains cas, les critères de 
sélection des nouveaux clients peuvent ne pas être applicables, par exemple si l’IMF ne 
sait pas depuis combien de temps ses clients bénéficient de ses services ou quels sont les 
nouveaux clients ayant déjà reçu un prêt. En outre, il peut arriver que l’IMF ne procède à 
l’inscription de nouveaux clients qu’une seule fois dans l’année, comme c’est le cas de 



 26

nombreux systèmes de crédit à l’agriculture. En général, si le processus 
d’échantillonnage ne permet pas d’écarter les nouveaux clients ayant déjà reçu un prêt, le 
questionnaire devra être adapté de façon à identifier les effets possibles du prêt déjà reçu. 
Cette question est traitée plus en détail dans le chapitre 5.  

• Si nécessaire, éliminer les nouveaux clients qui ont rejoint des groupes plus anciens. Il 
peut être nécessaire d’appliquer une autre restriction sur les nouveaux clients pour 
exclure les individus qui ont récemment rejoint des groupes de clients existant depuis 
plus de six mois [query: or three months? see first bullet point]. Ce filtre est souvent 
nécessaire car l’information sur le nombre de nouveaux individus dans les anciens 
groupes est souvent indisponible ou peu fiable. En outre, prendre en compte dans l’étude 
les nouveaux membres d’anciens groupes, qui ont toutes les chances d’être peu nombreux 
mais très dispersés, peut s’avérer coûteux en terme de logistique. 

• Vérifier que tous les membres du ménage répondent aux critères. Les ménages clients 
peuvent compter plusieurs membres bénéficiant des services de l’IMF, à condition 
qu’aucun d’entre eux ne soit client depuis plus de six mois [query: or three months? see 
first bullet point]. Par ailleurs, le ménage ne doit pas compter de membre ayant cessé 
d’être client après une période au sein de l’IMF. 

Ménages non-clients. L’échantillonnage des ménages non-clients doit garantir qu’aucun 
membre des ménages sélectionnés n’est ou n’a été client de l’IMF. Les clients comme les non-
clients peuvent en revanche bénéficier des services d’autres IMF ; ils restent éligibles pour 
l’échantillonnage. 

Définir une zone d’étude réaliste 

Déterminer la zone d’activité de l’IMF. Il ne suffit pas de savoir sur quels ménages 
l’échantillonnage doit porter, mais il faut également déterminer la zone d’échantillonnage. La 
zone d’activité de l’IMF correspond à la zone géographique dans laquelle elle opère. La 
meilleure façon de diviser cette zone est de se reporter à l’implantation des bureaux régionaux et 
locaux de l’IMF. Ces zones peuvent à leur tour être subdivisées en zones de couverture par les 
agents de terrain. Notez la manière dont l’IMF divise sa zone d’activité en sous-unités. 
Comparez cette répartition à celle utilisée par les autorités administratives locales et recherchez 
les moyens d’aligner ces deux modes de répartition. Si l’IMF offre plusieurs types de 
programmes à ses clients, la zone d’activité de l’IMF peut également être divisée par type de 
programme. Ces zones d’implantation des programmes peuvent ou non se recouper. 

Identifier toute zone problématique qui ne pourrait pas être utilisée pour l’étude. Généralement, 
l’équipe fixe une règle standard ou un certain nombre de critères permettant de déterminer la 
faisabilité de l’étude sur telle ou telle zone et l’applique de manière cohérente. Cependant, toute 
élimination de zone doit être soigneusement réfléchie pour éviter d’introduire involontairement 
des biais. [note: this material is repeated in the box and text that follows, too repetitive] 

Avant de fixer définitivement les règles permettant de délimiter la zone d’étude, l’équipe doit 
soumettre les critères envisagés à l’IMF pour savoir si ceux-ci sont susceptibles d’introduire un 
biais. L’IMF elle-même peut avoir des raisons d’exclure telle ou telle zone de l’étude. Dans 
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certains cas, ces raisons devront être respectées, par exemple si l’IMF juge que l’étude risque de 
provoquer un sentiment d’animosité à son égard. Dans d’autres cas, il peut s’agir de raisons plus 
obscures que l’IMF ne souhaite pas dévoiler. En résumé, la définition des zones d’étude 
nécessite de pouvoir s’appuyer sur de bonnes informations et d’exercer son jugement pour éviter 
les biais (voir encadré 3.1). 
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Encadré 3.1   Définir la zone d’étude  

Au Kenya, une zone côtière a été éliminée de la zone d’étude en raison de son éloignement du reste du 
programme. Cette exclusion n’a pas introduit de biais clients/non-clients car les types de services et les 
mécanismes de prestation étaient les mêmes que dans le reste de la zone d’activité de l’IMF. Les 
différences de niveau de pauvreté entre les régions ont par la suite été expliquées par l’analyse régionale. 

L’IMF étudiée à Madagascar menait deux programmes différents dans la même zone géographique, mais 
seul l’un des deux ciblait spécifiquement les femmes pauvres. Lors de la délimitation de la zone d’étude, 
la couverture de chaque programme a été considérée pour éviter tout biais involontaire. 

Documenter toute source potentielle de biais pouvant découler de la limitation de la zone 
d’étude. L’exclusion de zones impraticables peut introduire un biais si le niveau de pauvreté des 
zones en question est susceptible d’être inférieur ou supérieur à celui des zones restantes. Lors 
d’une étude récente, certaines zones urbaines à forte densité de population ont été éliminées car 
leurs habitants ne souhaitaient pas participer à l’étude. Cette exclusion a été notée et prise en 
compte lors de l’évaluation de la couverture régionale de l’IMF. L’exclusion de certaines zones 
ne doit pas introduire de biais au niveau des résultats locaux puisque sont éliminés aussi bien les 
clients que les non-clients de ces zones. 

Des biais peuvent être introduits si les zones exclues ne bénéficient pas du même ensemble de 
services ou sont soumises à des méthodes de ciblage différentes de celles des zones incluses. 
Dans le cas où les services diffèrent selon les zones, les méthodes d’échantillonnage doivent 
garantir que la sélection aléatoire des ménages est appliquée de manière proportionnelle aux 
différentes zones. 

Etape 2 : Elaborer le plan d’échantillonnage de l’IMF 

Le plan d’échantillonnage correspond aux listes indiquant le nombre et la répartition des 
nouveaux clients à l’intérieur de la zone d’activité. Ces listes doivent être utilisées pour 
déterminer quelles sont les zones (et le nombre de ménages dans chacune) qui seront incluses 
dans l’étude. Le nombre de nouveaux clients peut être structuré en fonction des divisions 
géographiques représentées dans la figure 3.1. 

Dans la plupart des cas, l’équipe de recherche n’a pas besoin de dresser une liste de tous les 
nouveaux ménages clients répondant aux critères définis. Les données sur la répartition des 
nouveaux clients à l’intérieur de la zone d’activité de l’IMF peuvent être utilisées pour 
sélectionner de manière aléatoire une série de petites zones géographiques, l’équipe n’ayant ainsi 
à préparer les listes des nouveaux clients que pour ces zones là. Idéalement, l’IMF devrait 
pouvoir fournir le nombre de nouveaux clients dans chaque région ou agence et jusqu’au nombre 
de clients dans chaque zone de chacun des agents de terrain. Le cas échéant, le nombre de 
nouveaux clients par type de programme pourra aussi être utile. 
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La localisation de l’étude fait appel à plusieurs techniques d’échantillonnage comme décrit ci-
dessous. 

Echantillonnage en grappes pour les nouveaux clients de l’IMF 

L’échantillonnage en grappes est une technique d’échantillonnage qui réduit de manière aléatoire 
le nombre de zones incluses dans l’étude. Cette technique est utile non seulement parce qu’elle 
réduit les listes de ménages à constituer, mais aussi par qu’elle permet de limiter 
systématiquement le nombre de zones d’application de l’étude, réduisant ainsi les coûts liés à la 
mise en œuvre sur le terrain. 

L’échantillonnage en grappes nécessite que la zone d’étude praticable entière soit divisée en 
grappes (sans recoupement), ce qui permet de sélectionner de manière aléatoire un sous-
ensemble de ces grappes pour l’échantillonnage des ménages. La méthode de constitution des 
grappes dépendra en grande partie des délimitations géographiques opérationnelles de l’IMF. 
Généralement, plus on peut identifier de grappes, mieux c’est. Le nombre de grappes doit être au 
minimum de 10, et de préférence plus proche de 30. Il est recommandé de sélectionner ensuite 
cinq à six de ces grappes pour réaliser l’échantillonnage des ménages. 

Comme on l’a vu, la meilleure façon de former les grappes consiste à suivre les délimitations 
géographiques opérationnelles existantes de l’IMF. Celle-ci crée généralement des subdivisions 
par régions ou agences. Dans de nombreux cas, les zones d’activité de chaque agent de terrain de 
l’IMF, ou de chaque unité de regroupement des agents, peuvent servir de grappes à condition 
qu’elles ne se recoupent pas. Avant de sélectionner les grappes de manière aléatoire, il faut 
cependant dresser une liste contenant le nombre de nouveaux clients dans chaque grappe (ou 
zone d’activité d’un agent). 

En général, l’échantillonnage en grappes est nécessaire pour les IMF : 

• dont les zones d’activité sont étendues  
• dont le nombre de nouveaux clients est élevé 
• dont la clientèle est géographiquement très dispersée (ce qui induit des coûts de 

transport élevés) 
  
Pour les grandes IMF, il peut aussi être nécessaire d’opérer une première sélection aléatoire des 
régions d’activité de l’institution. Il suffit pour cela d’attribuer un nombre à chaque région ou 
agence et de créer un échantillon aléatoire en fonction de la taille relative de chaque région (cette 
technique est décrite en détail dans la section ci-dessous intitulée « Etape 4 »). La figure 3.2 
montre les niveaux géographiques de l’IMF utilisés pour l’échantillonnage en grappes. 
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Figure 3.2   Exemple d’échantillonnage en grappes basé sur le découpage régional de l’IMF 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Déterminer les étapes de constitution des grappes  

La plupart des IMF répondent à des critères de taille et de dispersion géographique nécessitant 
une approche d’échantillonnage en grappe à deux degrés au moins. Outre la sélection aléatoire 
de cinq à six grappes géographiques (zones des agents de crédit) environ, un deuxième 
échantillonnage aléatoire est opéré dans chaque zone pour sélectionner un groupe de ménages 
clients. L’échantillonnage aléatoire à l’intérieur d’une grappe requiert habituellement une liste 
des nouveaux clients habitant dans cette zone et une méthode de sélection aléatoire pour 
sélectionner des ménages à partir de cette liste. L’encadré 3.2 résume les étapes de 
l’échantillonnage en grappes. 

Dans certains cas, un échantillonnage à trois degrés est nécessaire, en particulier lorsque les 
clients de l’IMF sont des groupes d’individus. Dans ce cas, la sélection aléatoire de groupes de 
clients à l’intérieur de chaque zone sera suivie d’une sélection aléatoire des individus à l’intérieur 
de chaque groupe. La figure 3.3 synthétise le raisonnement à suivre pour déterminer le nombre 
d’étapes d’échantillonnage en grappes nécessaire pour obtenir un échantillon aléatoire de 
nouveaux ménages clients. 
 
Encadré 3.2   Etapes de l’échantillonnage en grappes  

Etape 1 : Sélectionner un échantillon aléatoire d’agences, ou de régions si la taille de l’IMF le justifie. 
Etape 2 : Sélectionner un échantillon aléatoire de grappes à partir d’une liste de toutes les grappes dans 

chaque région. 
Etape 3 : A l’intérieur de chaque grappe sélectionnée, dresser une liste de tous les nouveaux ménages 

clients de l’IMF.  
Etape 4 : Choisir une technique d’échantillonnage aléatoire pour sélectionner les ménages clients à 

interroger.  
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Etape 5 : Si les clients constituent des groupes, sélectionner un échantillon aléatoire de groupes à 
l’intérieur de chaque grappe sélectionnée, puis sélectionner un échantillon aléatoire de membres 
dans chaque groupe.  
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Figure 3.3   Processus décisionnel visant à déterminer les grappes de l’étude  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A-t-on le temps et les 
ressources nécessaires pour 
étudier toutes les agences  ? 

Sélectionner un échantillon 
aléatoire d’agences ou 
régions de l’IMF. 

Diviser chaque agence 
sélectionnée en grappes et 
en sélectionner aléatoire-
ment 5 ou 6 pour l’étude. 

Non 

Les clients sont-ils 
constitués en groupes  ? 

Sélectionner un échantillon 
aléatoire de membres à 
partir des listes des 
groupes.  

Oui 
 

Sélectionner un échantillon 
aléatoire de 5 ou 6 zones 
dans chaque grappe 
sélectionnée. 

Sélectionner un échantillon 
aléatoire de clients à partir 
d’une liste complète des 
nouveaux clients de chaque 
grappe sélectionnée.  

Y a-t-il plusieurs centaines 
de clients dans chaque 
grappe, et les grappes 
couvrent-elles une zone 
très étendue ? 

Non 

Oui 

Oui 
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Etape 3 : Définir la bonne taille d’échantillon 

Calculer les tailles d’échantillons est l’un des aspects les plus techniques de la conception de 
l’étude. D’un point de vue pratique, la taille de l’échantillon est en partie déterminée par les 
ressources et le temps disponibles pour l’étude. D’un point de vue technique, quatre paramètres 
entrent en compte dans le choix de la taille d’échantillon : (i) le degré de précision souhaité de 
l’étude, (ii) la distribution de probabilité de la variable que l’étude cherche à mesurer, (iii) le 
choix du mode d’échantillonnage (échantillonnage aléatoire unique ou échantillonnage aléatoire 
à plusieurs degrés) et (iv) le nombre de variables (d’indicateurs de pauvreté pour le cas présent) 
que l’étude cherche à évaluer. 

Sans connaissance préalable de la distribution de la pauvreté parmi les clients, il est possible 
d’appliquer une règle standard approximative pour déterminer la taille de l’échantillon. Par 
défaut, ce manuel recommande une taille d’échantillon d’au moins 500 et un ratio 
clients/non-clients de 2/3 dans toutes les grappes de l’étude, soit 200 clients pour 300 non-
clients. La taille de l’échantillon des non-clients est supérieure à celle des clients pour tenir 
compte de la variance supposée plus importante parmi les non-clients que parmi les clients pour 
tous les indicateurs de pauvreté. Du fait du ciblage opéré par l’IMF et de l’autosélection 
pratiquée par les clients, le groupe de clients a toutes les chances d’être moins hétérogène (de 
présenter une variance plus faible) que le groupe de non-clients. 

Etape 4 : Répartir proportionnellement les échantillons  

Le principal objectif du processus d’échantillonnage consiste à garantir que l’échantillon 
sélectionné est bien représentatif de la population de nouveaux clients de l’IMF dans son 
ensemble. L’échantillonnage aléatoire simple permet de s’assurer que chaque nouveau client a 
autant de chances d’être sélectionné que les autres. Ce type d’échantillonnage peut être appliqué 
de deux façons : échantillonnage avec probabilité proportionnelle à la taille (PPT) et 
échantillonnage à proportion égale. 

Le choix de la technique d’échantillonnage sera fonction de la capacité de l’équipe d’étude à 
déterminer le nombre de nouveaux clients dans chaque grappe. Il arrive souvent que le siège des 
IMF ne tienne pas de compte juste et détaillé du nombre de nouveaux clients et de leur 
ancienneté dans l’IMF. Cette information se trouve le plus souvent au niveau des agences. Si 
l’équipe d’étude est en mesure de déterminer le nombre de nouveaux clients dans chaque grappe 
à partir des informations du siège, la méthode PPT est la plus appropriée. 

En revanche, si le nombre de nouveaux clients dans chaque grappe ne peut pas être connu sans 
visiter chaque agence de terrain, il est plus raisonnable d’appliquer la méthode d’échantillonnage 
à proportion égale. La méthode PPT est généralement préférée à l’échantillonnage à proportion 
égale, car elle permet l’étude du même nombre de clients dans chaque grappe de l’échantillon, 
tandis que la méthode d’échantillonnage à proportion égale nécessite que le nombre de clients 
dans chaque zone d’étude soit proportionnel au nombre total de nouveaux clients dans cette 
zone. 
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Echantillonnage avec probabilité proportionnelle à la taille (PPT) 

Cette méthode garantit que tous les ménages ont la même chance d’être sélectionnés, mais 
nécessite que le nombre de nouveaux clients dans chaque grappe soit connu avant la sélection 
aléatoire des ménages (voir encadré 3.3). Des deux méthodes, celle-ci est la plus facile à utiliser 
sur le terrain car le nombre de ménages interrogés est le même dans chaque zone de l’étude. 

La technique est appliquée en deux étapes. Dans un premier temps, chaque grappe se voit 
attribuer une chance de sélection proportionnelle au nombre total de nouveaux clients qu’elle 
contient, de telle sorte qu’aux grappes plus importantes corresponde une probabilité de sélection 
plus élevée. 
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Encadré 3.3   Exemple d’échantillonnage PPT  
Au Nicaragua, les nouveaux clients ont été sélectionnés de manière aléatoire à partir de deux grandes 
régions sur la base du nombre de nouveaux membres dans chaque région. Vingt pour cent des nouveaux 
clients étaient situés dans la partie nord. Sur les cinq zones d’agences sélectionnées de manière aléatoire, 
une était située dans la région nord et quatre dans la région sud. 

Comme le nombre de nouveaux clients était connu pour chaque région, la méthode PPT a été utilisée pour 
déterminer le nombre de clients interrogés dans chaque zone échantillonnée. La liste des clients a été 
dressée par l’agent de crédit au niveau de l’agence. Un nombre égal de clients (40) a été sélectionné 
aléatoirement dans chacune des quatre agences. Soixante (60) non-clients ont été sélectionnés 
aléatoirement à l’aide de la méthode du parcours aléatoire sur chaque site étudié. 

La deuxième étape consiste à sélectionner le même nombre de nouveaux ménages clients dans 
chaque grappe sélectionnée. Le tableau 3.1 montre les étapes à suivre pour pondérer les grappes 
proportionnellement au nombre de nouveaux clients présents dans chacune. Sachant que 
seulement trois grappes seront utilisées pour l’échantillonnage, celles-ci sont sélectionnées 
aléatoirement à l’aide d’un tableau de nombres aléatoires, une série de nombres entre 1 et 100 
étant attribuée à chaque grappe en fonction de la proportion de nouveaux clients qu’elle 
contient : 1 à 16 pour la grappe 1, 17 à 37 pour la grappe 2, etc. Si les nombres aléatoires 
sélectionnés sont, par exemple, 5, 18 et 60, alors les grappes 1, 2 et 4 sont sélectionnées. Un 
même nombre de nouveaux clients (67) est ensuite extrait de chaque grappe. 

Tableau 3.1   Sélection des nouveaux ménages clients de l’IMF par la méthode PPT 

 

Un certain nombre de logiciels offrent des fonctions permettant de générer des tableaux de 
nombres aléatoires, comme celui représenté par le tableau 3.2.  

 
Numéro 
grappe 

Nb nou- 
veaux 
clients 

% du 
total des 
nouveaux 

clients 

Intervalle 
d’échantil- 

lonnage 

Part de 
la taille 
d’échan-

tillon 

Taille échantillon 

 Ménages Ménages 
     clients       non-clients 

 1*  600 0,16 1–16 0,33  67  100 
 2*  800 0,21 17–37 0,33  67  100 
 3  450 0,12 38–49 0,00  0  0 
 4*  1 250 0,33 50–82 0,33  66  100 
 5  700 0,18 83–100 0,00  0  0 

Total  3 800 1,00  1,00  200  300 
* Grappes sélectionnées aléatoirement 
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Echantillonnage en proportion égale (EPE) 

Cette technique attribue à chaque grappe une probabilité de sélection égale quelle que soit sa 
taille, mais détermine ensuite le nombre de clients interrogés dans chaque grappe en fonction de 
la proportion de nouveaux clients dans cette grappe par rapport au nombre total de nouveaux 
clients dans l’ensemble des grappes sélectionnées. De cette manière, si l’information sur les 
nouveaux clients n’est pas centralisée, les évaluateurs n’ont qu’à déterminer le nombre de 
nouveaux clients dans les grappes aléatoirement sélectionnées. L’équipe d’évaluation devra 
ensuite visiter les agences pour collecter les données sur les nouveaux clients de ces grappes. 

Tableau 3.2   Exemple de tableau de nombres aléatoires 
05 18 60 01 56 20 14 84 34 08 
65 11 70 30 59 61 04 41 55 09 
46 81 46 61 94 87 98 14 23 16 
36 99 65 27 46 95 50 11 80 13 
22 05 08 75 21 18 33 95 43 87 
09 82 39 06 17 30 04 46 45 74 
13 38 21 08 30 55 91 65 18 84 
51 23 76 25 10 08 49 34 96 40 
12 41 26 44 70 45 09 47 17 31 
49 21 31 15 67 86 48 43 54 04 

 

Lorsque l’on applique la méthode EPE, le nombre de ménages interrogés dans chaque grappe 
diffère. Il y a davantage de ménages sélectionnés dans les grappes plus importantes, et moins de 
ménages dans les grappes plus réduites. Le tableau 3.3 montre un exemple d’application de la 
méthode EPE. 

Tableau 3.3   Méthode EPE appliquée à la sélection des ménages 

 
Grappe n° 

Probabilité 
de sélection 

Nb de  
nouveaux 

clients 

 
Pondé- 
ration 

Taille échantillon 

 Ménage  Ménage 
    client non-client 

 1* 0,20 600 0,23  46  69 
 2* 0,20 800 0,30  60  90 
 3  0,20 ? 0,00  0  0 
 4* 0,20 1 250 0,47  94  141 
 5  0,20 ? 0,00  0  0 

Total 1,00 2 650* 1,00  200  300 
* Grappes sélectionnées aléatoirement 

Méthode EPE appliquée aux groupes clients 

Dans de nombreuses IMF, les clients sont membres de groupes. Chaque individu membre est 
comptabilisé comme nouveau client. Cependant, lors de la définition des échantillons, les 
évaluateurs voudront extraire un échantillon de groupes à partir duquel sélectionner 
aléatoirement les ménages à interroger. Si l’on utilise la méthode PPT pour l’échantillonnage, le 
même nombre de ménages peut être sélectionné dans chaque groupe, quelle que soit la taille de 



 37

ce dernier. Par contre, si l’on utilise la méthode EPE, le nombre d’individus interrogés dans 
chaque groupe doit être ajusté en fonction de la proportion de nouveaux clients dans ce groupe 
par rapport au nombre total de nouveaux membres dans la grappe. 

Le tableau 3.4 donne un exemple de calcul du nombre de membres dans chaque groupe. Dans cet 
exemple, les 46 clients interrogés de la grappe 1 doivent être choisis dans 5 groupes sélectionnés 
aléatoirement. Pour chaque groupe, la taille d’échantillon est ajustée proportionnellement en 
fonction de la taille du groupe par rapport à la taille totale de la grappe. 

Tableau 3.4   Sélection des ménages au sein des groupes de nouveaux clients  

N° du groupe 
dans la 

grappe 1 

Nb de nouveaux 
clients dans 
le groupe 

% des nouveaux 
clients de la 

grappe 

Taille échantillon 

  Ménage   Ménage 
       client non-client 

11 27 0,23  11  17 
12 17 0,14  6  9 
13 28 0,24  11  17 
14 27 0,23  10  17 
15 20 0,17  8  12 

Total 119 1,00  46  72 
 

Etape 5 : Sélectionner l’échantillon 

Jusqu’à présent, le manuel a guidé le lecteur dans l’élaboration d’un plan d’échantillonnage 
utilisant plusieurs niveaux de grappes géographiques, qui réduit systématiquement le nombre de 
nouveaux ménages clients à partir duquel sélectionner un échantillon aléatoire. Il a également 
expliqué comment déterminer le nombre de nouveaux ménages clients à sélectionner dans 
chaque grappe de façon à ce que tous les ménages de la zone d’étude aient la même chance 
d’être sélectionnés.  

Une fois ces deux techniques appliquées, la véritable sélection aléatoire des nouveaux ménages 
clients peut commencer. La sélection des ménages clients et non-clients est réalisée pendant le 
déroulement de l’étude. C’est également souvent le meilleur moment pour vérifier la justesse des 
informations d’échantillonnage avec le personnel de terrain. 

Echantillonnage aléatoire à l’intérieur des grappes 

L’équipe de recherche doit définir la méthode de sélection aléatoire des clients à l’intérieur de 
chaque grappe. Une méthode de sélection relativement simple est celle de l’échantillonnage 
systématique, les sélections étant appliquées à intervalle fixe dans une liste de la population, en 
commençant par une unité aléatoire. Cette méthode nécessite la constitution préalable d’une liste 
de tous les nouveaux clients ou groupes de clients de la grappe. 



 38

Par exemple, supposons que l’équipe d’étude ait besoin d’un échantillon de 10 sur une liste de 
150 clients ou groupes de clients. Elle sélectionne d’abord aléatoirement un nombre entre 1 et 15 
(150 divisé par dix), correspondant au numéro du client à partir duquel débute le décompte. En 
partant de ce point de départ aléatoire, elle sélectionne un client sur 15. Si le nombre aléatoire de 
départ est 5, l’échantillon se composera ainsi des clients 5, 20, 35, 50, 65, 80, 95, 110, 125 et 
140. Une autre méthode consiste à recourir à l’échantillonnage aléatoire simple. Avec cette 
méthode, tous les nouveaux clients se voient attribuer un numéro d’identification, puis sont 
sélectionnés par tirage au sort (papiers dans un chapeau) ou en utilisant un tableau de nombres 
aléatoires. 

En plus de la sélection aléatoire des ménages à interroger, l’équipe d’étude doit également 
préparer une seconde liste de ménages sélectionnés au hasard pour constituer une liste de réserve 
en cas de besoin, si un ménage échantillonné ne répond pas aux critères ou ne peut pas être 
interrogé comme prévu. En règle générale, la liste de réserve doit comprendre 4 noms 
supplémentaires par série de 10 noms échantillonnés. Une fois l’étude commencée, le premier 
nom de la liste de réserve vient remplacer le premier ménage non valable sur la liste originale, et 
ainsi de suite. Tous les remplacements suivent l’ordre d’apparition sur la liste de réserve. 

Echantillonnage aléatoire des ménages non-clients : le parcours aléatoire 

L’échantillonnage des ménages non-clients prendrait beaucoup de temps s’il fallait établir une 
liste précise de tous les ménages de chaque zone d’étude. Les chercheurs peuvent éviter cela en 
recourant à une technique à deux degrés appelée méthode d’enquête par grappes PEV, ou 
méthode PEV. Bien que cette méthode soit moins précise que l’échantillonnage à partir d’une 
liste de la population, son efficacité est telle qu’elle compense cette légère perte de précision. 
Contrairement au plan d’échantillonnage relatif aux ménages clients, la méthode PEV ne 
nécessite aucun travail préparatoire autre que la définition des limites géographiques des zones 
de l’étude. La sélection aléatoire des ménages non-clients est réalisée en cours d’étude. 

La méthode PEV, développée par l’Unicef pour estimer la couverture vaccinale des enfants dans 
des régions étendues, peut facilement être adaptée à la situation d’une IMF. Cette méthode est 
utilisée à l’intérieur de la communauté ou subdivision dans laquelle vivent les clients de l’IMF 
échantillonnés. Les limites de la zone peuvent être déterminées en demandant aux clients de 
l’IMF d’identifier des points de repère physiques dans toutes les directions de façon à établir le 
périmètre extérieur de la zone d’habitation des ménages clients. 

Comme le montre la figure 3.4, l’équipe d’étude identifie ensuite le point central de la zone ainsi 
définie et la divise en quatre quartiers (la zone peut être divisée en plus de quatre quartiers si elle 
est très étendue). A partir de ce point central, l’équipe d’étude choisit une direction de manière 
aléatoire, en faisant tourner un stylo ou une bouteille sur une surface plane et en notant la 
direction vers laquelle pointe l’objet. L’enquêteur ne sélectionne que les ménages situés dans 
cette direction, ou ce quartile. Le deuxième enquêteur fait tourner à son tour le stylo ou la 
bouteille pour choisir une direction à suivre, et ainsi de suite pour chaque enquêteur. 

Figure 3.4   Quartiles d’une zone d’étude  
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QUARTIER 1

QUARTIER 2QUARTIER 3 

QUARTIER 4 

 

Lorsque les clients sont dispersés sur une zone étendue, il peut être nécessaire de diviser la zone 
en quartiers comme indiqué ci-dessus, mais au lieu de sélectionner une direction de manière 
aléatoire à partir du centre, plusieurs quartiers sont aléatoirement sélectionnés. A partir d’un 
nouveau point central à l’intérieur de chaque quartier, l’enquêteur se fixe une direction aléatoire 
le long de laquelle il choisit des ménages au hasard. 

L’enquêteur doit faire attention à ne pas introduire de biais involontaire lors du choix du chemin 
à suivre. Idéalement, l’enquêteur doit avancer en ligne droite plutôt que de suivre une route ou 
une rue existante. Il est possible en effet que les habitants d’une rue particulière soient différents 
de ceux d’autres rues. Des ajustements peuvent aussi être apportés pour les zones qui ne se 
prêtent pas facilement au quadrillage. Par exemple, lorsqu’un site s’organise le long d’une route 
unique, alors la route elle-même peut être divisée en sections. Une ou plusieurs de ces sessions 
sont ensuite sélectionnées de manière aléatoire pour définir le parcours. Enfin, il faut faire 
attention à ne pas éviter systématiquement certaines sections d’un site, soit parce qu’elles sont 
jugées trop difficiles d’accès soit parce que l’intervalle choisi est trop faible et revient à écarter 
les ménages situés à la périphérie. 

En fonction de la dens ité des ménages et de l’étendue de la zone dans laquelle résident les clients 
de l’IMF, l’équipe d’étude détermine un intervalle pour la sélection (échantillonnage) et 
l’interrogation des ménages non-clients. Dans les zones urbaines à forte densité de population, 
10 est un intervalle approprié. Ainsi l’enquêteur sélectionne et interroge un ménage toutes les 10 
habitations rencontrées dans la direction aléatoire suivie. Dans les zones rurales, un intervalle 
plus petit sera plus approprié. Les enquêteurs doivent garder à l’esprit que les ménages ne vivent 
pas obligatoirement dans des habitats séparés, mais aussi dans des complexes d’habitation. A 
l’intérieur d’un même bâtiment, un processus aléatoire doit également être défini pour 
sélectionner les ménages à interroger. Plusieurs ménages peuvent vivre dans une même 
habitation et les locataires et squatters sont pris en compte de la même façon. L’encadré 3.4 
définit le processus de parcours aléatoire. 

Encadré 3.4   Le parcours aléatoire  
Etape 1 : Définir approximativement les limites du village ou du site où vivent les nouveaux ménages 

clients et tracer grossièrement une carte. 
Etape 2 : Déterminer le point central et évaluer la densité des ménages. 
Etape 3 : Diviser la zone en quartiers. 
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Etape 4 : Sélectionner aléatoirement une ou plusieurs directions en faisant tourner un stylo ou une 
bouteille pour identifier le quartier à échantillonner. Si les ménages sont dispersés, compter les 
ménages à l’intérieur du quartier ; s’ils sont concentrés, limiter le décompte à un itinéraire 
donné à l’intérieur du quartier. Ne PAS sélectionner uniquement les ménages situés le long 
d’une même route ou rue.  

Etape 5 : Suivre la direction identifiée pour le parcours aléatoire et sélectionner les ménages en 
respectant l’intervalle déterminé en fonction de la densité de population (par exemple un 
ménage sur cinq). 

Etape 6 : Remplacer tout ménage non interrogeable par le ménage le plus proche. 

 

Décrire chaque site d’étude 

Au cours de l’enquête auprès des ménages non-clients, les enquêteurs doivent noter leurs 
impressions générales concernant la qualité de l’habitat, le niveau d’infrastructure, la densité de 
population et toute autre caractéristique notable du quartier, de la ville ou de la zone rurale 
étudiée. Les enquêteurs doivent également noter en quoi la zone étudiée diffère des autres zones 
du même site.   
 
Les questions suivantes renseignent sur les informations à réunir pour chaque zone d’étude :  

• La zone est-elle principalement urbaine, semi-urbaine ou rurale ? 
• A quelle distance se situe la grande zone urbaine la plus proche ? 
• Quel est l’état des principales routes menant à cette zone ?   
• La zone est-elle dotée d’un système public d’adduction d’eau ? 
• La zone est-elle alimentée en électricité ? 
• Les habitants ont- ils la possibilité de collecter du bois de chauffage ? 
• Quels sont les groupes ethniques, religieux ou castes situé(e)s dans la zone ?  
• Quelles sont les principales sources d’emploi dans la zone et ses alentours ? 
• Quelle est la topologie du lieu ? son climat ? 
• Pour les zones rurales : quelles sont les cultures pratiquées dans la zone et quelle est 

la saison en cours ? 
 

Encadré 3.5   Résumé des étapes de l’élaboration du plan d’échantillonnage  
Etape 1 : Définir la population et l’unité d’échantillonnage. La « population » désigne l’ensemble des 

clients et non-clients habitant dans la zone d’activité de l’IMF. L’unité d’échantillonnage est le 
ménage de nouveaux clients et de non-clients. 

Etape 2 : Elaborer le plan d’échantillonnage. Le plan d’échantillonnage désigne la méthode utilisée 
pour déterminer les zones de l’étude à partir de l’information sur le nombre de nouveaux clients 
dans la zone d’activité de l’IMF. 

Etape 3 : Déterminer la taille de l’échantillon. La taille d’échantillon minimale est de 500 ménages, 
répartis en 200 nouveaux ménages clients et 300 ménages non-clients. Le ratio clients/no-
clients à respecter est de 2/3. 
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Etape 4 : Définir proportionnellement l’échantillon. L’échantillonnage proportionnel désigne les 
techniques permettant de structurer la sélection des ménages de telle sorte que tous aient la 
même chance d’être sélectionnés. 

Etape 5 : Sélectionner l’échantillon. 
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CHAPITRE 4 

ADAPTER LE QUESTIONNAIRE D’EVALUATION 
DE LA PAUVRETE AU CONTEXTE LOCAL 

 
 
 

Ce manuel fournit une liste testée de questions formulées, codées et triées au sein d’un 
questionnaire conçu pour produire des résultats cohérents et mesurables (un exemplaire 
du questionnaire recommandé figure en annexe 3). Les questions centrales doivent être 
incluses et conservées dans leur forme générale en toutes circonstances. Combinées, ces 
questions forment des indicateurs qui sont plus tard utilisés pour calculer un indice de 
pauvreté. La manière dont les réponses sont groupées, ordonnées et mesurées est conçue 
pour permettre l’analyse ultérieure des données de l’étude.  

Identifier les définitions locales de la pauvreté 

Le questionnaire recommandé nécessite d’être légèrement adapté aux conditions locales. 
C’est à l’équipe d’étude d’adapter le questionnaire standard au contexte national, et 
parfois aussi local. Pour cela, les chercheurs peuvent commencer par s’intéresser aux 
perceptions locales de la pauvreté, de façon à vérifier que les aspects soulevés sont bien 
abordés dans le questionnaire standard.  

Les définitions locales de la pauvreté peuvent être appréhendées en discutant de manière 
informelle avec les habitants de la zone ou avec le personnel de terrain et les clients de 
l’IMF. Des questions simples permettent souvent de découvrir selon quels critères la 
population locale fait la distinction ente les ménages très pauvres, assez pauvres ou non 
pauvres de leur communauté. Voici des exemples de ce type de questions : 

• Comment décririez-vous les individus ou familles les plus pauvres de votre 
quartier ou village ?  

• Qu’est-ce qui fait la différence avec une personne ou une famille un peu 
moins pauvre ?  

• Comment décririez-vous une personne de votre communauté qui n’est pas 
pauvre, qui s’en sort plutôt bien ?   

Dans l’une des études de cas, les discussions avec les habitants ont permis de découvrir 
que les ménages considérés comme les plus pauvres étaient ceux qui n’avaient pas les 
moyens de contracter une assurance funérailles, les ménages un peu moins pauvres 
comme ceux possédant une assurance communautaire et les ménages plutôt aisés comme 
ceux ayant contracté une police d’assurance formelle. 
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Les bons indicateurs de pauvreté mesurent les évolutions de situation à différents niveaux 
de richesse au sein d’une même communauté. Idéalement, ils mesurent l’amélioration des 
conditions de vie du ménage parallèlement à l’augmentation de son niveau de richesse. 
Ils ne se basent pas sur des réponses du type « oui/non » ou « possède/ne possède pas ». 
Ce type d’indicateur ne peut pas être utilisé dans une analyse en composantes principales. 
Cette analyse nécessite des indicateurs mesurant une quantité, une valeur ou une 
fréquence. 

En outre, les réponses aux indicateurs recueillant des informations qualitatives doivent 
être structurées de telle sorte que la première catégorie de réponse renvoie au niveau de 
vie le plus bas et la dernière catégorie de réponse au niveau de vie le plus élevé. Aucun 
indicateur ne doit pouvoir faire l’objet d’une réponse « ne sait pas » ou « non 
applicable ». 

Documenter les perceptions locales de la pauvreté doit aider à interpréter les résultats de 
l’évaluation en tenant compte du contexte local. Dans la plupart des cas, la majorité des 
caractéristiques de la pauvreté propres à la communauté étudiée sera déjà traitée dans le 
questionnaire. Cependant, il peut s’avérer nécessaire de modifier légèrement la 
formulation ou le choix de réponses pour refléter précisément le contexte local. Pour 
éviter toute distorsion susceptible de nuire à la fiabilité et à la validité de la question et de 
son indicateur sous-jacent, les personnes chargées d’adapter le questionnaire doivent 
pouvoir se référer à une synthèse de l’objectif poursuivi dans chaque section du 
questionnaire standard et à une rapide présentation des adaptations possibles. 

La suite de ce chapitre présente les objectifs et questions associés à chaque section du 
questionnaire et décrit la façon dont chaque section peut être adaptée sans altérer l’effet 
originellement recherché. Les sections de ce chapitre intitulées « Le formulaire 
d’enquête » et « Adapter le questionnaire » donnent des conseils pour la création 
d’indicateurs de pauvreté locaux supplémentaires qui n’apparaissent pas dans le 
questionnaire standard. 

Présenter l’étude et sélectionner les ménages 

Idéalement, la présentation doit faire l’objet d’un texte rédigé à l’avance, de façon à ce 
que les enquêteurs puissent présenter les raisons de l’entretien et se présenter eux-mêmes 
au ménage de manière juste et précise. Les instructions qui suivent donnent des 
indications sur les informations à fournir aux enquêtés. 

Comment présenter l’étude 

Etape 1. Commencer par se présenter soi-même. Les ménages seront plus coopératifs 
s’ils savent qui est à l’origine de l’étude. Il est important de bien mentionner que l’équipe 
d’étude n’est pas directement employée par l’IMF. Cette précision permet d’éliminer une 
source potentielle de biais qui peut intervenir lorsque les ménages pensent que leurs 
réponses auront un impact sur leur accès aux services de l’IMF. 
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Si l’équipe d’étude est associée à une université ou à une autre institution connue, ce lien 
doit être souligné car il est susceptible d’encourager la coopération des ménages. En 
revanche, si l’organisation est associée à une émanation du gouvernement, en particulier 
de sa représentation locale, ou à un parti politique ou un groupe ethnique, beaucoup de 
ménages peuvent éprouver une certaine réticence à donner des informations sur leur 
niveau de richesse ou de pauvreté. Il est plus prudent dans ce cas de minimiser 
l’importance de cet aspect. 

Etape 2. Montrer les lettres d’introduction et de recommandation. Dans la plupart 
des pays, on attendra d’une personne extérieure qu’elle se présente d’abord aux leaders 
locaux pour solliciter la permission de se rendre auprès des ménages de la communauté. 
Outre la présentation de l’étude, ces visites de courtoisie peuvent également permettre de 
recueillir des informations importantes sur la communauté étudiée. Dans certains cas, une 
lettre d’introduction émanant du siège de l’IMF à l’intention de ses clients ou des 
autorités locales à l’intention des non-clients peut rassurer les ménages et faciliter les 
premiers contacts. 

Etape 3. Informer les ménages de l’objectif recherché. La plupart des ménages ne 
comprendront pas la méthodologie utilisée pour l’étude. Beaucoup cependant seront en 
mesure de comprendre rapidement l’objectif global : déterminer si les conditions de vie 
des nouveaux clients diffèrent de ceux des non-clients vivant dans la même zone, et si oui 
en quoi. Il n’est pas recommandé de chercher à expliquer plus en détail pourquoi on 
cherche à déterminer si les ménages clients sont plutôt plus pauvres ou plus riches. Ces 
informations pourraient influencer les réponses aux questions et introduire une source 
d’erreur significative dans les résultats. 

Etape 4. Expliquer pourquoi le ménage a été sélectionné. Les ménages apprécient 
souvent de savoir qu’ils ont été sélectionnés pour l’entretien sur la base d’un processus 
aléatoire. Les personnes chargées de la présentation peuvent expliquer cette notion en 
faisant l’analogie avec le tirage au sort de papiers dans un chapeau.  

Etape 5. Assurer les personnes interrogées de la confidentialité de l’entretien. Dans 
de nombreux pays, la peur d’être volé ou agressé, ou certaines croyances traditionnelles 
peuvent également induire une réticence à communiquer des informations privées. La 
présentation de l’étude doit clairement préciser la neutralité de l’équipe d’étude et la 
confidentialité des informations collectées dans le cadre de l’étude. L’équipe doit garantir 
qu’aucune tierce personne n’aura accès à ces données dans un but autre que celui pour 
lequel elles ont été recueillies, et doit respecter cet engagement. 

Vérifier que les ménages satisfont aux critères 

Tous les ménages ne répondront pas aux critères définis pour la participation à l’étude. 
Après avoir fait les présentations et avant de commencer les entretiens, l’enquêteur doit 
vérifier que les ménages correspondent soit au profil du nouveau client, soit au profil du 
non-client. Un ménage sélectionné car comprenant un membre nouveau client de l’IMF 
peut tout de même être écarté, dans les cas suivants : 
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• Un autre membre du ménage est également client et ce depuis plus de six mois 
(ou moins si la durée maximale fixée est inférieure). 

• Un autre membre du ménage a été client de l’IMF mais ne l’est plus. 
• Un autre membre du ménage a déjà contracté deux prêts ou plus auprès de 

l’IMF. 

Si l’un des ménages clients de l’échantillon ne satisfait pas aux critères, il est remplacé 
par le premier ménage en tête de la liste de réserve. 

De même, un ménage sélectionné dans l’échantillon des non-clients peut être écarté dans 
les cas suivants : 

• Un autre membre du ménage est client de l’IMF. 
• Un autre membre du ménage a été client de l’IMF mais ne l’est plus. 

Lorsqu’un ménage est « disqualifié » pour l’une ou l’autre de ces raisons, l’enquêteur 
remercie les membres du ménage de lui avoir consacré leur temps et met fin à l’entretien. 
Lorsqu’il s’agit d’un ménage non-client, il est remplacé par le ménage le plus proche 
dans la même direction. 

Choix de la personne interrogée et lieu de l’entretien 

Après avoir vérifié que le ménage répond bien aux critères du profil client ou non-client, 
il est également important de déterminer qui, au sein du ménage, sera chargé de répondre 
aux questions. Idéalement, les réponses doivent être données à la fois par le chef du 
ménage et son conjoint. Lorsque cela n’est pas possible, comme souvent, le mieux est 
d’interroger l’une ou l’autre de ces personnes. Le lieu de l’entretien détermine également 
en partie les résultats de certains indicateurs clés. Les entretiens doivent si possible être 
menés au domicile de la personne interrogée, ce qui permet à l’enquêteur de juger de la 
qualité de l’habitat et du type de biens durables détenus. 

Formulaire d’enquête 

Les sections qui suivent indiquent précisément à quels endroits du questionnaire il peut 
être nécessaire de procéder à des adaptations. Certains changements nécessiteront de 
modifier le questionnaire existant ; pour d’autres il faudra élaborer des fiches fournissant 
les définitions des catégories de question et la terminologie requise. Le personnel de 
terrain se servira de ces fiches comme référence au cours de l’enquête auprès des 
ménages. 

Section A : Données d’identification des ménages 

Objectif. Le tableau 4.1 représente la section A du questionnaire. L’une des clés du 
succès des enquêtes de terrain réside dans la qualité de l’identification permettant de 
distinguer les informations provenant de ménages différents. Le codage des ménages, 
groupes de clients, lieux et grappes est nécessaire pour identifier les ménages à des stades 
ultérieurs de l’analyse. 
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Conseils. La série de nombres utilisée par chaque enquêteur pour chaque ménage doit 
être spécifiée préalablement. Pour éliminer tout risque de recoupement, il est 
recommandé qu’à chaque type de variable d’identification soit attribuée une série de 
codes d’identité, avec un point de début et un point de fin. Les évaluateurs doivent 
attribuer des codes d’identification facilement compréhensibles. Ci-dessous, des types de 
codes pouvant être utilisés :  

Elément A2 : code de lieu. Les codes associant les sites d’études au découpage 
géographique administratif sont utilisés pour lier les données d’étude aux données 
secondaires collectées à partir d’autres sources. 

A définir : Attribuer des codes numériques à chaque zone 
administrative dans laquelle se situent les sites d’étude et en dresser la 
liste sur une fiche de référence. 
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Tableau 4.1   Section A du questionnaire d’enquête 

Section A. Evaluer le niveau de vie des ménages 
   

Etude d’un institut de recherche local financée par _________________________ 
Section A Identification du ménage 

A1.  Date (jj/mm/aaaa) : __/__/____ 

A2. Code du lieu :            

A3. Code de la grappe:   

A4.  Code du groupe :  

A5. Nom du groupe : 

A6.  Code du ménage : 

A7.  Ménage choisi comme (1) client de l’IMF, ou (2) non-client ?  

A8.  Le ménage est-il pris sur la liste de remplacement ?  (0) Non  (1) Oui 

A9.  Si oui, qu’en était-il du ménage initial ? : (1) introuvable, (2) ne souhaitait pas répondre, (3) 
statut mal identifié  

A10.  Nom de la personne interrogée : 

 Nom du chef de ménage  : 

 Adresse du ménage : 

A11.  Code enquêteur :               A12. Date vérification par superviseur (jj/mm/aaaa) : __/__/__ 

A13. Signature du superviseur : _______________________________ 
 

Elément A3 : code de la grappe. Chaque questionnaire peut aussi en partie être 
identifié par la zone d’étude dans laquelle se situe le ménage interrogé. Chacune des 
zones doit se voir attribuer un nom et un code, lesquels doivent être inscrits sur les 
questionnaires avant l’entretien. Le nombre de zones d’étude est généralement de 5 
ou 6. 

A définir : attribuer des codes numériques à chaque zone d’étude et en 
dresser la liste sur une fiche de référence. 

Elément A4 : code du groupe. Si les clients sont organisés en groupes, le nom et le 
code du groupe deviennent des identifiants importants. 

A définir : attribuer des codes numériques à chaque groupe de clients 
interrogé et en dresser la liste sur une fiche de référence. 

Elément A6 : code d’identification du ménage. Dans cette étude, le principal moyen 
d’identification des ménages consiste en l’attribution d’un code d’identité unique. La 
taille d’échantillon étant de 500, les numéros d’identification iront jusqu’à trois 
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chiffres. Ces numéros doivent être attribués avant l’entretien, ou inscrits sur le 
questionnaire au moment de l’entretien. Une fourchette de codes de ménages doit être 
attribuée à chaque zone d’étude, sans recoupement. Par exemple, le premier site 
d’étude correspond à la fourchette de 100 à 199, le deuxième site de 200 à 299, et 
ainsi de suite. 

A définir : Attribuer une fourchette de codes d’identification des 
ménages à chaque site d’étude et en dresser la liste sur une fiche de 
référence. 

Elément A11 : code de l’enquêteur. Enfin, pour permettre le contrôle des données et 
de la qualité de l’entretien, le questionnaire comporte le nom et le code de l’enquêteur 
ainsi que celui de la personne qui a vérifié le questionnaire sur le terrain. 

Tous les codes d’identification des ménages, membres, zones et groupes doivent être 
résumés sur la fiche de référence distribuée à chaque enquêteur. Le tableau 4.2 
montre les fourchettes de différents codes d’identification utilisées dans le cadre 
d’une enquête réelle sur les niveaux de pauvreté.  

 
Tableau 4.2 Exemples de séries de codes d’identification utilisées pour distinguer les ménages 

dans le questionnaire  

Zone d’activité de l’IMF  Type de code d’identification 
attribué à chaque grappe 1 2 3 4 5 

Ménage 100–199 200–299 300–399 400–499 500–599 

Groupe de clients 10–19 20–29 30–39 40–49 50–59 

Lieu 10–19 20–29 30–39 40–49 50–59 

 

Section B : Composition de la famille 
 
Objectif. Les caractéristiques telles que le nombre, l’âge, l’état de santé, le niveau 
d’éducation et l’activité des membres du ménage constituent des indicateurs du « capital 
humain », une forme de ressources du ménage. L’objectif de cette section est de 
quantifier les aspects clé des investissements du ménage en capital humain. Les objectifs 
spécifiques consistent à déterminer la composition du ménage sur la base de la définition 
du ménage adoptée pour l’étude et à noter les caractéristiques de pauvreté de chaque 
membre du ménage. 

Conseils. Les définitions du ménage sont très variables. Il est essentiel pour la qualité des 
mesures de travailler à partir d’une seule et même définition. Pour les besoins de cette 
méthode d’évaluation de la pauvreté, un ménage est défini comme un groupe d’ind ividus 
vivant sous le même toit et partageant régulièrement leurs repas et leurs dépenses. Une 
famille ne constitue pas nécessairement un ménage, car elle peut comprendre des 
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membres vivant en dehors du foyer ou qui sont proches mais ne participent ni aux repas, 
ni aux dépenses. 

L’enquêteur doit s’assurer que tous les membres du ménage interrogé satisfont aux 
critères définissant un membre du ménage. Dans certains cas, la définition pourra être 
élargie pour inclure un conjoint qui travaille en dehors du foyer mais qui contribue 
régulièrement aux dépenses et n’entretient pas d’autres ménages. Les autres membres de 
la famille vivant en dehors du foyer ne sont pas pris en compte, à moins qu’il ne s’agisse 
des enfants du chef de famille mis en pension et restant entièrement à la charge du 
ménage. 

A définir :  Dans le cas où l’époux vit en dehors du foyer la plupart du 
temps, mais contribue régulièrement à l’entretien du ménage, et de ce 
ménage seulement, le chef de ménage sera l’épouse vivant au 
domicile. La femme sera donc considérée comme chef de famille et 
l’homme comme conjoint.  

 
Tous les membres du ménage satisfaisant aux critères doivent être portés dans la section 
B1 ou B2 du formulaire d’enquête (tableaux 4.3 et 4.4) avec leur nom et leur code 
d’identification (ces codes seront réutilisés ultérieurement dans le questionnaire). Chaque 
colonne de ces tableaux présente un aspect individuel de la pauvreté ; en tant que 
catégories, ou modalités, ces colonnes ne doivent pas être modifiées. Cependant, la 
formulation des modalités ou des réponses peut nécessiter quelques adaptations. 

Membres adultes du ménage. La section B.1 du questionnaire est représentée dans le 
tableau 4.3. 

Code du membre. Chaque membre du ménage reçoit un numéro d’identification 
unique. Ce numéro sera utilisé tout au long du questionnaire. 

Situation matrimoniale du chef du ménage. Le chef du ménage peut être une femme 
ou un homme. Cette catégorie renseigne sur sa situation matrimoniale au moment de 
l’entretien. Les différentes situations possibles sont énumérées dans la note (A) 
faisant suite au tableau 4.3. Ces codes n’ont normalement pas à être modifiés. 

Age. Il arrive que le nombre d’années exact des membres les plus âgés soit inconnu. 
On peut alors demander à la personne interrogée d’estimer l’âge approximatif de 
certains membres adultes lorsqu’il est trop long de rechercher l’âge exact.  

Dernier niveau d’étude atteint. On peut recourir pour cet indicateur à des réponses 
codées et classées pour mesurer les niveaux successifs. Les catégories de réponses 
sont énumérées dans la note (D) faisant suite au tableau 4.3. 

A adapter : Identifier les différents niveaux d’étude appropriés au 
contexte et en dresser la liste du plus bas au plus élevé. 

 
Maîtrise de l’écriture. Renvoie à la capacité de l’individu à lire et à écrire, quelle que 
soit la langue (s’applique à tous les dialectes locaux). 
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Principale activité. Renvoie au type d’activité principal auquel le membre du ménage 
se livre quotidiennement. S’il mène plusieurs types d’activités, notez l’activité qui 
prend le plus de temps dans la journée. Si les individus passent la plupart du temps 
sans travailler, il est très important de le noter en utilisant le code correspondant à 
« ne travaille pas ». Les catégories de réponses sont énumérées dans la note (F) 
faisant suite au tableau 4.3. 
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Tableau 4.3   Section B1 du questionnaire d’enquête  

B1.  Membres adultes du ménage (15 ans et plus) 

Code 
 

Nom 
 

Situa-
tion du 
chef de 

mé-
nage 

(A) 

Lien 
avec le 
chef de 
ménage 

(B) 
Sexe 
(C) 

Age 
 

Dernier  
niveau 
d’étude 
atteint 

(D) 

Maî-
trise 
de 

l’écri-
ture 
(E) 

Princi-
pale 

activité, 
année en 

cours 
(F) 

Mem-
bre de 
l’IMF 
étudiée 

(G) 

Montant 
emprunté 
auprès de 

l’IMF 
étudiée 

 

Dépenses 
vestimen-

taires au c.  
des 12 der-
niers mois 
(monnaie 

locale) 
(H) 

1 (chef de ménage)  ---         

2  ---          

3  ---          

4  ---          

5  ---          

6  ---          

7  ---          

8  ---          

(A)  1 - célibataire, 2 – marié(e), avec conjoint vivant au sein du ménage, 3 – marié(e), avec conjoint migrant, 4 – veuf(ve), 5 – divorcé(e)  
ou séparé(e)  

(B)  1 - conjoint, 2 – fils ou fille, 3 – père ou mère, 4 – petit fils/fille, 5 – grand-parent, 6 – autre parent, 7 – autre sans parenté 
(C)  1 - masculin,  2 - féminin 
(D)  1 – pas d’études primaires, 2 – début études primaires, 3 – études primaires complètes, 4 – école technique, 5 – début études  

secondaires,  6 – études secondaires complètes, 7 – école supérieure ou université 
(E)  0 - non, 1 - oui 
(F)  1 - auto-emploi dans l’agriculture, 2 - auto-emploi dans une entreprise non agricole, 3 - étudiant, 4 - ouvrier sans travail fixe ,  

5 - travailleur salarié,  6 - travail domestique, 7 - à la recherche d’un emploi, 8 - retraité ou ne cherchant pas à travailler, 9 - incapacité 
physique (handicap) 

(G)  0 - non, 1 - oui 
(H)  Pour obtenir une réponse précise, mieux vaut chercher à connaître les dépenses vestimentaires de chaque adulte en  

présence du conjoint du chef de ménage. Si les vêtements ont été confectionnés à domicile, fournir le coût du matériel (fil, tissu,  
boutons, aiguilles)

 

Montant emprunté. Indique dans quelle mesure le ménage a fait appel aux services de l’IMF 
évaluée. Les prêts contractés auprès d’autres institutions ne sont pas pris en compte. Cette 
information permettra de savoir par la suite quels sont les ménages qui ont déjà bénéficié des 
services de l’IMF. 

Dépenses vestimentaires. Le montant des dépenses vestimentaires (vêtements et 
chaussures) est susceptible de refléter le niveau relatif de pauvreté ou de richesse d’un 
ménage dans beaucoup de cultures. Il est essentiel que les mesures de cette variable 
soient fiables et précises car cet indicateur doit servir d’indicateur de pauvreté de 
référence. Les dépenses sont limitées à celles réalisées par des membres du ménage 
définis comme tels (pas par des membres de la famille vivant et dînant ailleurs) et ne 
comprennent pas les cadeaux faits au ménage. Les articles donnés par un membre de la 
famille à un autre ne sont pas non plus comptés comme des dépenses. Le montant de la 
dépense est le montant versé pour l’article au moment de son achat. 

La période de temps considérée est l’année passée. La plupart des personnes interrogées 
auront besoin de points de repère (des congés importants, une période de l’année 
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spécifique comme Noël, un événement familial, le début de l’année scolaire, par 
exemple). Les frais de retouche doivent être pris en compte. Si les vêtements sont 
confectionnés à domicile, le coût de tous les matériaux utilisés doit être estimé pour 
chaque membre. La personne interrogée doit être encouragée à demander l’avis des 
autres membres du ménage si elle n’est pas certaine des articles et des montants cités. 

Enfants de moins de 15 ans. La section B.2 du questionnaire est représentée dans le tableau 4.4. 
Certaines caractéristiques relatives aux enfants constituent d’importants indicateurs du niveau de 
pauvreté relatif pour de nombreux ménages. Cependant, comme beaucoup de ménages interrogés 
n’ont pas d’enfant, les questions se limitent à recueillir le nombre et l’âge des enfants et les 
dépenses en vêtement relatives à chacun. Le montant des dépenses vestimentaires est calculé de 
la même manière que celle décrite dans les deux précédents paragraphes. 

Tableau 4.4   Section B2 du questionnaire d’enquête  

Code  Nom Age 

Dépenses vestimentaires au 
cours des 12 derniers mois 

(monnaie locale)* 
1    
2    
3    

4    
5    
6    
7    
8    

9    
10    

* Les questions sur les dépenses vestimentaires pour les enfants sont posées après celles concernant les adultes. Ces 
questions sont posées en présence du conjoint du chef de ménage. Dans le cas d’articles prêts à porter, noter le prix 
d’achat total ; dans les autres cas, noter le coût du tissu, ainsi que les frais de retouche et de couture. 
 

 

Section C : Indicateurs relatifs à l’alimentation 

Objectif. Le tableau 4.5 représente la section C du questionnaire. Les comportements 
alimentaires du ménage sont de bons indicateurs de sa pauvreté et vulnérabilité relatives. Le 
comportement alimentaire peut être influencé de plusieurs manières par le niveau de pauvreté. 

D’abord, les ménages plus pauvres ont tendance à s’alimenter de manière moins régulière que les 
ménages plus aisés, et à consommer de moins grandes quantités par personne. Dans certains cas, 
ils sont amenés à sauter des repas ou à consommer des quantités plus faibles à certains repas, soit 
pendant une saison spécifique, soit de manière plus régulière. Ensuite, les ménages pauvres 
tendent à consommer davantage d’aliments peu chers et inversement moins d’aliments plus 
coûteux. Enfin, les ménages pauvres sont moins souvent en mesure d’acheter des aliments de 
base en grande quantité au moment où les prix à l’unité sont plus favorables, ou de conserver des 
stocks de produits de base, achetés ou provenant de leurs propres cultures. 
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Tableau 4.5   Section C du questionnaire d’enquête 

Section C. Indicateurs relatifs à l’alimentation 
(Le chef de ménage et son conjoint doivent tous deux être présents au moment où sont posées ces questions.) 

C1. Un évènement spécial a-t-il eu lieu au cours des deux derniers jours (par ex. événement familial, 
invités) ?   
(0) non  (1) oui 

C2. Si non, combien de repas ont été servis aux membres du ménage au cours des 2 derniers jours ? 

  

 (Si oui, combien de repas ont été servis aux membres du ménage au cours des 2 jours précédant cet  
  événement spécial ?)   

C3. Des évènements spéciaux ont-il eu lieu au cours des sept derniers jours (par ex. événement familial, 
invités ?)   
(0) non  (1) oui  

 (Si « oui », pour les questions C4 et C5 les « sept derniers jours » doivent désigner la semaine 
         précédant l’évènement spécial.) 

C4.  Au cours des sept derniers jours, combien de jours les aliments suivants ont-ils été servis au cours 
d’un repas principal du ménage ? 

Aliments de luxe Nombre de jours  
Aliment de luxe 1  
Aliment de luxe 2  
Aliment de luxe 3  

C5.  Au cours des sept derniers jours, pendant combien de jours le repas principal n’a consisté qu’en un 
aliment de qualité inférieure ? 

C6.  Au cours des 30 derniers jours, pendant combien de jours votre ménage n’a-t-il pas eu 
suffisamment à manger tous les jours ?   

C7. Au cours des 12 derniers mois, pendant combien de mois votre ménage a-t-il manqué de nourriture 
au moins un jour ?   

C8. A quelle fréquence achetez-vous les articles suivants ? 

Aliments de base Fréquence  
Aliment de base 1  
Aliment de base 2  
Aliment de base 3  

 (1) quotidiennement  (2) 2 fois par semaine  (3) 1 fois par semaine  (4) tous les 15 jours  (5) 1 fois 
          par mois  (6) moins d’une fois par mois 

C9.  Combien de semaines couvre votre stock de produits de base locaux ? 

Aliments de base Durée du stock 
(en semaines) 

Aliment de base 1  
Aliment de base 2  
Aliment de base 3  
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La mesure de ces aspects de sécurité alimentaire poursuit deux objectifs spécifiques : 

• Documenter la quantité et la fréquence ou la régularité des aliments habituellement 
servis par le ménage de manière à faire ressortir les différences de niveaux de vie. 

• Identifier et documenter la consommation d’aliments spécifiques traduisant le 
pouvoir d’achat du ménage. 

• Déterminer dans quelle mesure le ménage est capable d’acheter et de conserver des 
stocks de denrées de base. 

Conseils. Lors de la mesure de la consommation alimentaire, le risque de biais est élevé. 
Plusieurs étapes sont donc nécessaires pour réduire le risque d’erreur. D’abord, la période sur 
laquelle porte l’information pour la mesure de la consommation alimentaire doit rester courte. 
Peu d’individus sont capables de se rappeler ce qu’ils ont mangé plus d’une semaine auparavant. 
Ensuite, les schémas de consommation peuvent être radicalement modifiés pendant certains 
évènements, l’occurrence de ces évènements doit donc faire l’objet d’un contrôle efficace dans le 
questionnaire. Il est demandé à tous les ménages déclarant la tenue d’évènements spéciaux au 
cours des jours passés de baser leurs réponses sur la période précédant ces évènements.   

Enfin, la formulation des questions relatives à la consommation alimentaire doit être précise et 
rigoureusement respectée. Un repas servi peut être interprété différemment d’un repas préparé. 
Certains ménages ne cuisinent qu’une fois par jour mais préparent suffisamment de nourriture 
pour servir deux repas. 

Elément C1 : évènement spécial. La première question de cette section a pour but de 
déterminer si un évènement spécial susceptible de modifier les habitudes alimentaires 
courantes a eu lieu au cours des deux derniers jours. Si c’est le cas, l’enquêteur demande au 
ménage de répondre aux questions sur sa consommation en se basant sur son comportement 
alimentaire avant cet évènement. Le même contrôle est appliqué aux questions concernant la 
consommation d’aliments de luxe et d’aliments de base (C4). 

Eléments C2 : nombre de repas servis aux membres du ménage. La réponse à cette question 
est généralement fonction des habitudes alimentaires locales. Si les ménages servent 
habituellement trois repas par jour, la réponse attendue sera trois. S’il est inhabituel de 
prendre un repas le matin, la réponse attendue peut être deux par jour. Il est crucial en 
revanche que tous les enquêteurs soient d’accord sur l’interprétation du terme « repas ». 

A définir : standardiser la définition d’un repas et la faire apparaître dans la 
fiche de référence. 

Dans l’une des études de cas, l’indicateur a été révisé pour mesurer le nombre de repas 
cuisinés au cours des deux derniers jours. Presque tous les ménages ont déclaré cuisiner un 
repas par jour, ce qui était habituel dans la communauté. Défini comme tel, l’indicateur n’a 
pas permis d’identifier des différences de niveau de vie. 

 
Elément C4 : aliments de luxe. Le questionnaire requiert que soient identifiés, pour chaque 
enquête, trois aliments considérés localement comme des aliments de qualité et relativement 
chers pour un ménage moyen. La fréquence de consommation de ces aliments est mesurée en 
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jours. Les aliments dits « de luxe » sont très variables en fonction des climats et des 
habitudes locales. Habituellement, ces aliments ne peuvent pas être consommés 
régulièrement par tous les ménages, et sont consommés plus fréquemment par les ménages 
aisés que par les ménages pauvres. Leur consommation n’est pas limitée aux périodes de 
fêtes religieuses ou autres traditions culturelles. 

La viande, les oeufs ou les produits laitiers – ainsi que certains aliments transformés ou 
sucreries – peuvent être considérés comme des produits de luxe dans beaucoup de régions du 
monde. Cependant, le riz, dans une région dépourvue de culture rizicole, ou les produits à 
base de blé dans une région sans culture de blé, peuvent être considérés comme des aliments 
de luxe. Parfois, les aliments considérés comme luxueux varient selon les saisons. Par 
exemple, le riz peut être considéré comme un produit de luxe pendant la saison dominée par 
la culture du maïs, mais perdre ce statut pendant la période suivant la récolte du riz, au 
moment où les prix chutent. La saisonnalité des fluctuations de prix doit donc être prise en 
compte au moment où la personne interrogée définit les aliments considérés comme luxueux 
lors de l’entretien. 

 
A adapter : identifier trois aliments qui peuvent être considérés comme des 
aliments de luxe, comme dans l’exemple ci-dessous. 

 
Tableau 4.6   Aliments de luxe utilisés pour 
les études de cas  

Pays Aliments de luxe 
Kenya   viande, riz, produits à base de 

blé 
Inde lentilles, produits laitiers 
Madagascar viande, légumes 
Nicaragua bœuf, volailles, fromage 

 

Eléments C5 : aliments de qualité inférieure. Un aliment de qualité inférieure est l’opposé 
d’un aliment de luxe. Un aliment est considéré comme inférieur lorsque beaucoup de 
ménages d’une région donnée tendent à éviter sa consommation lorsqu’ils ont les moyens de 
recourir à une alternative. Un aliment inférieur est généralement un substitut bon marché 
d’un aliment de base, ou un produit bon marché d’accompagnement d’un aliment de base. Le 
manioc est par exemple considéré comme un aliment inférieur par beaucoup de ménages 
vivant dans des zones de culture rizicole, où le riz est préféré comme denrée de base. 

A adapter : Identifier l’aliment le plus susceptible d’être considéré comme 
inférieur dans l’ensemble des zones de l’étude. 

Tableau 4.7   Aliments de qualité inférieure 
utilisés pour les études de cas  

Pays Aliments inférieurs 
Kenya   manioc 
Inde pain grossier et chili 
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Madagascar manioc 
Nicaragua tortillas 

 

Elément C6 : nombre de jours où le ménage a manqué de nourriture au cours du mois passé. 
Cette question a pour objectif de mesurer les périodes de sous-alimentation saisonnières ou à 
court terme du ménage. L’enquêteur peut expliquer à la personne interrogée qu’il s’agit de 
toutes les fois où le ménage a dû sauter un repas par manque de nourriture ou n’a pas mangé 
à sa faim (c'est-à-dire a eu une sensation de faim une partie de la journée ou toute la journée).  

Dans une étude de cas, la question a été révisée pour mesurer le nombre de fois où le ménage 
s’était couché avec une sensation de faim. Le repas du soir étant le plus important dans la 
région où était menée l’étude, les ménages pauvres ressentaient donc souvent une sensation 
de faim au cours de la journée mais se couchaient en revanche rassasiés. L’indicateur n’était 
donc pas approprié pour mesurer les différences de niveaux de pauvreté. 

Elément C7 : nombre de mois comprenant au moins un jour pendant lequel le ménage a 
manqué de nourriture. Cette question a pour objectif de mesurer les périodes de sous-
alimentation à long terme du ménage. Elle sert à compenser tout biais saisonnier qui pourrait 
avoir été introduit dans la question précédente. Si le ménage a connu des périodes 
d’insuffisance alimentaire au cours d’une saison précédente, cette question pourra le mettre 
en évidence. Comme la période sur laquelle porte l’information est longue, l’enquêteur peut 
avoir besoin de vérifier que le ménage se souvient bien des saisons pendant lesquelles le prix 
des denrées alimentaires a eu tendance à augmenter au cours de l’année passée. 

Elément C8 : achat d’aliments de base. Cette question mesure la fréquence à laquelle le 
ménage achète des aliments de base. Les ménages à faibles revenus ont tendance à acheter de 
petites quantités plus souvent, bien que cela revienne plus cher, à cause du peu de liquidités 
disponibles. 

A adapter : identifier trois aliments de base ou stockables régulièrement 
consommés dans la région. Trier les réponses du plus fréquent au moins 
fréquent, comme dans le tableau 4.8. 

 

Tableau 4.8    Aliments de base utilisés dans 
les études de cas  

Pays Aliments de base 
Kenya   maïs, préparation au maïs, 

pommes de terre 
Inde riz, huile de cuisson 
Madagascar riz, huile de cuisson 
Nicaragua farine de maïs, haricots, riz 

 

Elément C9 : stock d’aliments de base. Cette question sert d’indicateur de la capacité du 
ménage à conserver un stock d’aliments de base sur une période étendue, ce qui traduit un 
niveau de sécurité alimentaire plus élevé. Les ménages pauvres sont souvent dans 
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l’obligation de vendre leurs stocks de nourriture lorsqu’ils ont besoin d’argent, ou ont des 
difficultés à stocker les aliments faute de moyens suffisants. 

A adapter : identifier plusieurs aliments de base fréquemment stockés par les 
ménages pendant de longues périodes (voir tableau 4.9). S’assurer que ces 
aliments sont stockés dans toute la zone de l’étude et au moment de l’étude. 

 
Tableau 4.9   Aliments de base stockables 
utilisés dans les études de cas  

Pays Aliments de base 
Kenya   maïs 
Inde conserves de légumes au vinaigre 
Madagascar riz 
Nicaragua riz, haricots 

 
 
Section D : Indicateurs relatifs à l’habitat 

Objectif. La qualité de l’habitat est en partie déterminée par le niveau relatif de pauvreté du 
ménage. Les indicateurs de la qualité de l’habitat concernent non seulement la taille de la 
maison, mais aussi la résistance des matériaux de construction et le soin apporté au maintien de 
son état. Enfin, les indicateurs concernant l’équipement de la maison, notamment les installations 
sanitaires et l’accès à l’eau potable, peuvent également constituer des mesures de sa qualité. Plus 
spécifiquement, l’objectif de ces mesures consiste à évaluer la qualité et la taille de l’habitat du 
ménage par rapport aux autres ménages de la zone, ainsi que la qualité des équipements utilisés 
par le ménage. Le tableau 4.10 représente la section D du questionnaire. 

Table 4.10   Section D du questionnaire d’enquête 
Section D. Indicateurs relatifs à l’habitat 
(Les informations collectées doivent concerner le lieu d’habitation actuel du ménage.) 

D1. Combien de pièces compte la maison ? (inclure les pièces à part situées dans le même périmètre s’il 
appartient au même ménage)  

D2.  De quel type de matériau le toit de l’habitat principal est-il fait ?  (1) toile goudronnée, bâches 
plastiques, ou branches et brindilles  (2) herbes  (3) pierre ou ardoise  (4) plaques d’aluminium  (5) 
tuiles de brique  (6) béton 

D3.  De quel matériau les murs extérieurs sont-ils faits ?  (1) toile goudronnée, bâches plastiques, ou 
branches et brindilles  (2) terre  (3) tôles d’aluminium  (4) bois  (5) briques ou pierres liées par de la 
terre  (6) briques ou pierres liées par du ciment  

D4.  Quel est le type de sol de l’habitat ?  (1) terre  (2) bois  (3) ciment  (4) ciment et matériau couvrant 

 

D5.  D’après les observations, quel est l’état de l’habitat principal ?  (1) très délabré  (2) aurait besoin de 
grosses réparations  (3) structure saine 

D6. La maison est-elle alimentée en électricité ?  (1) pas de connexion  (2) connexion partagée  (3) 
connexion propre 
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D7.  Quel est le type de combustible le plus utilisé pour la cuisson ?  (1) bouses séchées  (2) bois ramassé  
(3) bois acheté  (4) charbon de bois  (5) pétrole  (6) gaz  (7) électricité 

D8.  Quelle est la source d’eau potable utilisée ?  (1) eau de pluie, barrage, étang, lac ou rivière  (2) 
source  (3) puits public ouvert  (4) puits public fermé par une pompe  (5) puits dans une cour privée  
(6) adduction d’eau publique (7) adduction d’eau dans la maison 

D9.  De quel type d’installations sanitaires l’habitat est-il pourvu ?  (1) buisson, champ ou pas 
d’installation  (2) simple fosse  (3) fosse privative  (4) latrines à fosse améliorées et ventilées  (5) 
latrines privatives plus sophistiquées  (6) toilettes avec chasse d’eau, communes ou privatives  

  
 
Conseils. Les caractéris tiques spécifiques de l’habitat varient en fonction des régions et des 
cultures. Dans certaines cultures, l’habitat peut consister en plusieurs logements compris dans 
une même enceinte. Dans les zones urbaines, les logements peuvent être des pièces louées à 
l’intérieur d’un bâtiment unique. Il est donc essentiel d’ajuster les questions de cette section pour 
prendre en compte les spécificités de l’habitat des ménages interrogés. L’habitat se définit 
comme tous les espaces de vie fermés utilisés par la famille de manière habituelle. Les bâtiments 
utilisés principalement pour l’entreposage ou le bétail ne sont pas considérés comme faisant 
partie de l’habitation. 

Une autre difficulté concerne le biais intervenant dans les zones où le niveau des infrastructures 
locales empêche les ménages d’accéder à certains équipements. Par exemple, même les ménages 
aisés n’auront pas l’électricité dans une zone où l’électricité n’est pas installée. Ce biais potentiel 
sera compensé dans l’étude par l’analyse de la zone et n’a pas besoin d’être pris en compte dans 
le questionnaire. 

Connaître le statut de propriété de l’habitat peut beaucoup aider à interpréter les autres 
informations sur le ménage et les caractéristiques de l’habitat. Si l’habitat est construit sur un  
terrain squatté peut être un indicateur du niveau général d’insécurité et de vulnérabilité. 
 

Elément D1 : nombre de pièces. Correspond au nombre de pièces utilisées par le ménage 
pour vivre. La définition d’une pièce doit être spécifiée dans le contexte local. Les logements 
séparés faisant partie du même ensemble abritant différents membres du ménage doivent être 
pris en compte ; en revanche les remises ou lieux de stockage ne sont pas comptabilisés. 

A définir : Etablir une définition standard de ce qui constitue une « pièce » et 
l’ajouter à la fiche de référence. 

Au Kenya, la définition d’une « pièce » incluait non seulement les pièces situées à l’intérieur 
de l’habitat principal du ménage, mais aussi les logements séparés habités par certains 
membres. 

Elément D2 : type de matériau du toit. Cette question nécessite que les principaux types de 
matériaux habituellement utilisés soient identifiés, les catégories de choix définies et triées 
par ordre croissant de qualité, de durabilité ou de coût. Lorsque les ménages vivent dans des 
logements séparés à l’intérieur d’un même ensemble, le matériel pris en compte est celui du 
toit de la structure principale. 
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A adapter : Déterminer les catégories de matériaux du toit et les trier par ordre 
croissant de qualité à l’aide de codes. 

En Inde, les toits faits de matériaux non durables étaient les plus courants parmi les ménages 
pauvres, tandis que les toits de ciment ou de tuiles étaient les moins courants au sein de cette 
population. Au Kenya, presque tous les toits étaient faits de tôles métalliques, quel que soit le 
niveau de pauvreté du ménage. 

 
Eléments D3-D4 : type de murs extérieurs et de sol. Le choix des matériaux utilisés dans la 
construction des murs extérieurs et des sols varie en fonction du lieu. Cependant, l’ordre des 
modalités doit être fonction de la gradation de la qualité, déterminée soit par la durabilité, 
soit par le coût. Le numéro de code le plus élevé doit correspondre aux matériaux de la 
meilleure qualité. Là encore, ne prendre en compte que les murs et sols de l’habitat principal. 

A adapter : Déterminer les catégories de matériaux des murs (et sols) et les 
trier par ordre croissant de qualité à l’aide de codes. 

Les zones côtières de Madagascar étant souvent touchées par des ouragans tropicaux, la 
plupart des habitations étaient construites à l’aide de matériaux légers et peu coûteux, de 
façon à pouvoir être reconstruites facilement. Les types de murs et sols ne constituaient donc 
pas un bon indicateur du niveau de pauvreté relatif des ménages. 

Elément D5 : état de la structure de l’habitat. Cette question repose sur l’évaluation 
subjective de l’enquêteur et suppose que celui-ci puisse voir la structure de l’habitat. Pour 
que cette mesure soit cohérente, il faut que les enquêteurs s’entendent sur la signification de 
« délabré », « nécessitant des réparations » et « en bon état ». L’état ne doit prendre en 
compte ni la taille de l’habitat, ni la nature des matériaux utilisés, ceux-ci ayant déjà été 
mesurés. 

A définir : Retenir une interprétation standard des trois niveaux définis relatifs 
à l’état de l’habitat et l’ajouter à la fiche de référence. 

Au Kenya, « délabré » était utilisé lorsque la structure de l’habitat n’était pas saine. 
« Nécessitant des réparations » était utilisé lorsque certaines parties de l’habitat avaient 
manifestement besoin d’être réparées. « En bon état » signifiait qu’aucune réparation 
manifeste n’était nécessaire. 

Elément D6 : alimentation électrique. Les possibilités et moyens d’alimentation en électricité 
varient en fonction du lieu. Les réponses proposées peuvent nécessiter des modifications 
pour tenir compte du contexte. Elles doivent être classées par ordre croissant de facilité 
d’accès et de coût. En cas d’absence d’alimentation électrique, la réponse doit également être 
notée. 

A adapter : Déterminer les catégories de niveau d’accès à l’électricité et trier 
les réponses par ordre croissant de coût en leur attribuant des codes. 
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En Inde, seulement 20 pour cent des ménages pauvres bénéficiaient d’une connexion 
électrique, contre 80 pour cent des ménages moins pauvres. 

Elément D7 : matériau de combustion. Le type de matériau de combustion principal reflète 
les conditions locales spécifiques. Les biais éventuels dus aux différences locales 
d’utilisation du combustible sont traités au cours de la phase d’analyse. Les catégories de 
combustibles proposées en réponse doivent être les mêmes pour toutes les zones d’étude et 
doivent être classées par ordre croissant de coût. 

A adapter : Déterminer les catégories de combustibles et les trier par ordre 
croissant de coût à l’aide de codes. 

Au Kenya, dans les zones rurales, le fait que les ménages achètent ou collectent leur matériau 
de combustion était un indicateur significatif de leur niveau de pauvreté relatif. 

 
Elément D8 : source d’eau potable. La source d’eau potable sera déterminée par les 
conditions locales. En général, l’eau potable tirée de sources ouvertes, notamment de puits 
ouverts, est de moins bonne qualité que celle obtenue via des systèmes d’adduction fermés, 
qu’ils soient publics ou privés.  

A adapter : Déterminer les principales sources d’eau potable et les trier par 
ordre croissant de qualité à l’aide de codes. 

A Madagascar et au Kenya, les ménages pauvres utilisaient le plus souvent des sources 
ouvertes pour s’approvisionner en eau potable. 

Elément D9 : type de latrines. Le type de latrines est une composante de l’habitat et peut être 
en partie déterminé par le niveau de pauvreté relatif du ménage. Les catégories de réponses 
doivent être adaptées au contexte local et classées par ordre croissant de qualité ou de coût.  

A adapter : Déterminer les principaux types de latrines et les trier par ordre 
croissant de qualité à l’aide de codes. 

 
En Inde, même la plupart des ménages moins pauvres ne disposaient pas de latrines à 
l’intérieur de la maison; cependant la probabilité d’en avoir était plus élevée pour ces 
ménages là (28 pour cent comparé à moins de 1 pour cent pour les ménages les plus pauvres). 

Section E : Autres indicateurs relatifs à la possession d’actifs 

Objectif.  La possession d’actifs est fortement dépendante du niveau de revenu du ménage. Les 
ménages les plus pauvres utilisent leurs revenus pour satisfaire leurs besoins élémentaires et ont 
très peu d’excédents à investir dans des biens durables. En mesurant la valeur de certains types 
de biens de consommation durables, on peut identifier des différences dans les niveaux de 
pauvreté, sans avoir à procéder à une évaluation de l’ensemble des actifs du ménage. Les 
objectifs spécifiques de cette section consistent à relever le nombre d’actifs détenus par le 
ménage pour chaque catégorie retenue et à évaluer la valeur marchande de ces actifs au moment 
de l’enquête. Le tableau 4.11 représente la section E du questionnaire. 
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Conseils. Demander aux ménages de donner le détail de leurs actifs et d’en estimer la valeur 
peut s’avérer assez délicat. La liste des actifs doit se limiter dans la mesure du possible aux actifs 
observables. Elle ne doit pas prendre en compte les articles appartenant à l’entreprise d’un 
membre du ménage lorsque ceux-ci sont considérés comme des stocks. Les stocks sont des biens 
qui ont été achetés pour être revendus ou utilisés dans la confection de produits destinés à être 
vendus. 

Si le ménage possède un poste de radio ou un réfrigérateur situé dans les locaux de l’entreprise 
mais non destiné à la vente, celui-ci peut être compté comme un actif du ménage. Enfin, la valeur 
d’un actif correspond à la somme d’argent que le ménage peut tirer de la vente de celui-ci au 
moment de l’enquête. Pour que l’estimation soit la plus précise possible, l’enquêteur peut 
demander au ménage depuis combien de temps il possède l’actif et si celui-ci est en bon état de 
marche. 

Lorsque de nouveaux clients ont déjà obtenu un prêt de l’IMF, toutes les questions relatives aux 
actifs doivent être adaptées de manière à éliminer toute acquisition effectuée grâce au prêt. La 
meilleure façon de procéder consiste à demander quels sont les biens achetés grâce au prêt et à 
les exclure. 

Elément E1 : surface foncière. La propriété foncière est un bon indicateur du niveau de 
richesse dans beaucoup de pays en développement. La taille du terrain détenu par un 
ménage se mesure par la surface (en acres, hectares ou autre mesure) des terres détenues 
par l’ensemble des membres du ménage. Le terrain peut être subdivisé en catégories 
reflétant les différences d’utilisation ou de valeur relative. Si les ménages sont 
susceptibles de connaître la valeur de leur terrain au taux du marché et d’en fournir une 
estimation précise, l’enquêteur peut également demander à la savoir. 

A adapter : Déterminer les types de terrains à mesurer – agricoles ou non 
agricoles, cultivés ou non cultivés – et établir une définition standard pour 
chacun (voir tableau 4.12). Déterminer si la valeur des terrains peut être 
facilement évaluée et, si oui, fixer des principes standard pour cette 
évaluation. Utiliser les mesures de superficie locales. 
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Tableau 4.11   Section E du questionnaire d’enquête  

Section E. Indicateurs relatifs à la possession d’actifs  

E1. Surface du terrain détenu :  Agricole  :___________ Non agricole  :____________ 
 Valeur du terrain détenu :  Agricole  :___________ Non agricole  :____________  
E2. Nombre et valeur des actifs sélectionnés détenus par le ménage (demander au ménage d’identifier 

les biens achetés grâce au prêt de l’IMF et éliminer ces actifs du tableau)  

Type d’actif et code Nombre d’actifs 
détenus 

Valeur de revente au prix 
courant du marché  

Bétail   
1. Bovins et buffles   
2.  Moutons, chèvres et cochons 
adultes 

  

3. Volaille et lapins adultes   
4.  Chevaux et ânes   

Moyens de transport   
5.  Voiture   
6.  Motocyclette   
7.  Bicyclette   
8. Autre véhicule    
9.  Charrette   

Appareils ménagers/électriques   
10. Télévision   
11. Magnétoscope   
12. Réfrigérateur   
13. Cuisinière électrique ou à gaz   
14. Machine à laver   
15. Radio   
16. Ventilateur   

 
E3. Selon vous, quel est globalement le niveau de richesse des clients de l’IMF ?  

(1) pauvre  (2) moyen  (3) riche  (4) ne connaît pas l’IMF  
 

Dans les nombreuses régions où les terres sont propriété commune, les questions mesurant la 
propriété ou l’accès à la propriété foncière peuvent ne pas être un bon moyen de 
différenciation des niveaux de pauvreté.  
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Tableau 4.12       Catégories liées au foncier dans les études de cas  
Pays Catégorie de terre 
Kenya Utilisée pour la production agricole, non utilisée pour la 

production agricole  
Madagascar irriguée, non irriguée 
Inde irriguée, non irriguée 
Nicaragua irriguée, non irriguée 

 

Elément E2 : valeur des actifs détenus sous forme de bétail (n° 1-4). Dans beaucoup de pays, 
les animaux constituent un type d’actifs important pour le ménage. Parfois, cependant, les 
ménages interrogés peuvent avoir une réticence à confier le nombre et la valeur de leurs 
animaux. Par ailleurs, les ménages vivant en zone urbaine sont moins susceptibles de détenir 
du bétail. 

A adapter :  Déterminer quels animaux peuvent être révélateurs du niveau de 
richesse du ménage et les reporter dans le tableau E2. Constituer jusqu’à 
quatre catégories. 

Au Kenya, la plupart des ménages étaient réticents à dénombrer leur bétail car il est 
coutumier de penser que cela porte malheur. En Inde, où le bétail est sacré et rarement tué, la 
possession de nombreux bovins avait peu de valeur monétaire. La valeur des vaches détenues 
par un ménage pouvait donc être plus instructive que le nombre. 

 
Elément E2 : valeur des moyens de transport (n° 5-9). Dans de nombreux pays, la possession 
de moyens de transport est révélatrice du niveau de pauvreté relatif des ménages. La 
possession de bicyclettes, motocyclettes et autres véhicules motorisés varie beaucoup d’un 
pays à l’autre. Dans les régions montagneuses, les ménages auront moins tendance à 
posséder des bicyclettes qu’en zone urbaine. 

A adapter : Revoir la liste des moyens de transport pour ne garder que ceux 
utilisés dans les zones étudiées. 

Au Kenya, peu de ménages possédaient un véhicule ou une bicyclette ; en Inde, la possession 
d’une bicyclette était un indicateur de relative richesse. 
 
Elément E2 : valeur des appareils ménagers/électriques (n° 10-16). Tous les principaux 
appareils ménagers ou électriques sont considérés comme de bons indicateurs du niveau de 
pauvreté relatif des ménages. Tous n’étant pas adaptés à toutes les zones, la liste devra être 
modifiée pour tenir compte des réalités locales. 

A adapter : Revoir la liste des appareils ménagers/électriques pour ne garder 
que ceux utilisés dans les zones étudiées. Retenez les questions susceptibles 
d’être pertinentes pour la majorité des ménages et amenant des réponses 
fiables. 
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En Inde, la possession de ventilateurs électriques était le signe d’une relative richesse. Dans 
les régions montagneuses du Kenya, peu de ménages possédaient un ventilateur mais 
beaucoup avaient la télévision. Au Nicaragua, la plupart des ménages interrogés possédaient 
au moins un poste de télévision et sa valeur était significative du niveau de richesse du 
ménage. 

Dans les pays où beaucoup d’appareils électriques peuvent être achetés à crédit, la valeur des 
actifs peut être diminuée du montant du crédit pour mieux différencier le pouvoir d’achat des 
ménages. 

Adapter le questionnaire 

Le questionnaire a été testé dans quatre pays différents et a démontré son efficacité à mesurer le 
niveau de pauvreté relatif des ménages. Cependant, la version standardisée du questionnaire 
devra être adaptée pour tenir compte des spécificités locales.  

L’adaptation du questionnaire standard intervient à deux niveaux. D’abord, pour adapter les 
catégories de réponses aux questions standard, les évaluateurs devront reformuler certaines 
phrases. Ensuite, les chercheurs souhaiteront parfois ajouter des indicateurs spécifiques au 
contexte pour mesurer des aspects bien particuliers de la pauvreté. Par exemple, au Nicaragua, le 
montant des transferts de fonds de travailleurs migrants constitue un indicateur significatif. Dans 
tous les cas, l’ajout d’indicateurs spécifiques doit rester occasionnel. 

Cet outil limite à cinq le nombre d’indicateurs supplémentaires permettant de mesurer des 
aspects de la pauvreté spécifiques au contexte. L’un des moyens de limiter son choix consiste à 
ne prendre en compte que les caractéristiques mentionnées par les habitants et ne figurant pas 
dans le questionnaire standard.  

Par ailleurs, pour les indicateurs utilisés dans l’analyse en composantes principales, les réponses 
doivent être soit numériques (c.-à-d. représentant une quantité ou une valeur), soit correspondre à 
des catégories de réponses codées selon la progression suivante : « 1 » pour la catégorie 
inférieure, puis par ordre croissant d’amélioration du niveau de vie. Aucun indicateur de 
pauvreté au niveau du ménage ne doit entraîner de réponse « oui/non » ou « possède/ne possède 
pas ». Aucun indicateur ne doit donner lieu à des réponses codées correspondant à « ne sait pas » 
ou « non applicable ». 

Conseils pour la formulation des questions 

Un questionnaire est un formulaire standardisé qui permet de collecter des données auprès des 
personnes interrogées à des fins de mesure et d’analyse quantitative. Il se compose de questions 
qui doivent être posées de la même façon à tous les enquêtés, et dont les réponses sont reportées 
suivant des catégories de réponses standard. 

La conception du questionnaire est un art davantage qu’un processus scientifique. La qualité du 
questionnaire dépend du savoir-faire et du jugement du rédacteur, de sa compréhension de 
l’information recherchée, de la façon dont cette information sera utilisée et de sa connaissance 
des éventuelles sensibilités des enquêtés. Les bons questionnaires sont souvent créés en plusieurs 
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étapes et requièrent de nombreux tests préliminaires. Les « bonnes » questions ont en commun 
les caractéristiques suivantes : 

• La formulation d’une question est déterminante pour que l’enquêteur et l’enquêté 
interprète sa signification de la même manière. Il n’existe pas de formulation unique 
correcte. Ce qui importe, c’est de bien comprendre quel effet telle ou telle 
formulation particulière est susceptible d’avoir sur la réponse. 

• Les mots utilisés dans la formulation de la question doivent être bien compris de 
l’enquêteur et de la personne interrogée. Ils doivent aussi correspondre à l’usage local 
courant de la langue. Les mots utilisés ne doivent pas être ambigus, c.-à-d. ne doivent 
pas donner lieu à plusieurs interprétations possibles. 

• Les questions dirigées ont tendance à suggérer à l’enquêté une réponse attendue. 
« Prenez-vous trois repas par jour ? » est une question plus dirigée que « combien de 
repas prenez-vous par jour ? ». De même, certaines questions peuvent introduire un 
biais si certains mots ou certaines phrases semblent indiquer une approbation ou une 
désapprobation. « Avez-vous les moyens d’avoir le téléphone ? » est plus susceptible 
d’introduire un biais que la question « Avez-vous le téléphone ? ». 

• Pour éviter toute alternative implicite, les questions doivent indiquer clairement 
toutes les alternatives pertinentes en réponse à une question, à moins que cela ne soit 
pas approprié pour une raison ou une autre. Par ailleurs, l’ordre de présentation des 
alternatives peut avoir un effet sur la réponse, la dernière alternative citée ayant 
tendance à être davantage choisie. Pour éviter les estimations inutiles, les questions 
doivent être formulées d’une manière qui permet à l’enquêteur de réaliser des calculs 
ultérieurement. Demander à un ménage combien de sucre il a consommé au cours de 
la semaine passée est plus simple et susceptible de susciter une réponse précise que de 
lui demander combien de sucre il a consommé au cours de l’année passée. 

• Les questions doubles sont également à éviter. Celles-ci sont formulées de telle façon 
qu’elles appellent deux réponses, alors qu’une seule réponse est demandée. Par 
exemple, demander dans la même question quelle quantité de riz et de sucre la famille 
a consommée au cours de la semaine passée conduirait à une réponse et à une 
interprétation difficile.  

• Enfin, les enquêteurs doivent veiller à maintenir un cadre de référence clair. Les 
questions doivent rester orientées sur le ménage interrogé. Au lieu de demander si les 
ménages de la zone ont eu suffisamment de nourriture au cours du mois passé, ce qui 
fait appel à un jugement subjectif, il vaut mieux demander au ménage concerné si lui-
même a eu une quantité de nourriture suffisante au cours du mois passé. 

La personne interrogée doit être capable de répondre à la question telle qu’elle est posée, et prête 
à le faire. L’enquêté aura parfois du mal à répondre à certaines questions parce qu’il est mal 
informé ou n’a pas de souvenirs précis. Dans ce cas, il peut être nécessaire de faire participer 
d’autres membres du ménage pour obtenir la bonne réponse. 

Par réticence, il peut arriver que la personne interrogée refuse de donner une réponse ou 
fournisse à dessein une réponse erronée. La probabilité de ce type de comportement peut être 
réduite si les enquêtés ont une perception positive de l’enquêteur et sont convaincus que 
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l’information est recherchée dans un but légitime. Commencer par une bonne présentation et ne 
pas précipiter l’entretien peut contribuer à mettre la personne interrogée en confiance. 

Encadré 4.1  Des questions bien conçues 
 • utilisent des mots simples et clairs  
 • ne sont pas dirigées et évitent de donner lieu à des réponses 

biaisées  
 • n’entraînent pas d’alternatives, ni d’hypothèses implicites  
 • n’entraînent pas d’estimation 
 • ne sont pas doubles  
 • prennent en compte le cadre de référence 
 • indiquent à qui elles sont destinées  
 • ne sont pas posées à la hâte 

Précodage du questionnaire 

Le questionnaire standardisé créé pour ce manuel est formaté de manière à prévoir des réponses 
précodées aux questions qualitatives. Le codage consiste à attribuer un nombre à chaque réponse 
ou catégorie de réponses pour une question donnée. Les questions qualitatives de ce 
questionnaire sont des questions fermées, ce qui signifie qu’elles donnent lieu à un certain 
nombre de catégories de réponses pré- identifiées, correspondant chacune à un nombre. 

Les codes correspondant aux différentes réponses ou catégories de réponses ont été structurés de 
manière à ce que toutes les réponses possibles puissent être rapportées à l’un des choix 
prédéterminés. Cette méthodologie garantit l’absence de chevauchement entre les catégories et 
les codes. Afin de faciliter l’analyse des données, les catégories de réponses sont triées par ordre 
croissant de qualité ou de coût. Ces principes doivent être respectés lors de l’adaptation du 
questionnaire au contexte local. 

Le précodage du questionnaire accélère considérablement le processus de saisie informatique des 
données et d’analyse des données à l’aide de procédures statistiques. L’analyse statistique 
informatique requiert des codes au format numérique. Le questionnaire fournit une case à 
renseigner pour chaque question. La liste des catégories de réponses (modalités) et des codes 
associés se situe à la suite ou en dessous de la question. 

Lorsque le codage d’une question doit être modifié pour adaptation au contexte local, les règles 
suivantes doivent toujours être respectées : 

• Les réponses codées se traduisent par un nombre et sont classées par ordre croissant. 
• Les réponses codées sont placées aussi près que possible de la question et leur 

placement est le même dans tout le questionnaire (toujours à droite ou toujours à 
gauche par exemple) 

• Les cases à remplir correspondant à chaque question se distinguent aisément de façon 
à ce que les enquêteurs ne puissent pas se tromper en reportant la réponse. 

• Les réponses codées sont exhaustives, de sorte que l’enquêteur n’ait pas à rédiger une 
réponse qui n’entre pas dans les catégories prévues. 
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• Il n’existe pas de codes correspondant à « autre », « ne sait pas » ou « non 
applicable ».  

• Les réponses quantitatives ne sont habituellement pas codées ; reporter l’âge réel d’un 
individu est préférable à attribuer des codes à des groupes d’âge. 

• “oui” et “non” sont respectivement codés par 1 et 0. 

• Le nombre de cases de code fournies pour chaque question doit correspondre au 
nombre de chiffres du code le plus élevé pour la question donnée. Par exemple, une 
question codée donnant lieu à plus de 9 codes de réponse nécessite deux cases. 

• La liste des codes pour les questions sous forme de tableaux est située sous le tableau 
mais toujours sur la même page. 

Les réponses codées doivent être clairement définies à l’intention des enquêteurs. Outre une 
brève description de ce à quoi correspond chaque code, une fiche distincte est habituellement 
nécessaire pour définir exactement ce qu’inclut chaque modalité. Cette fiche fournit à 
l’enquêteur les traductions des termes et de la signification de chaque modalité de réponse dans 
la langue locale. Les définitions du « ménage » ou d’une « pièce » peuvent aussi y figurer. Cette 
fiche de référence doit présenter les informations en suivant le même ordre que celui du 
questionnaire et indiquer le numéro correspondant à la question concernée. 

Le précodage doit être effectué par ceux qui adaptent le questionnaire au contexte local et, 
idéalement, en même temps que l’adaptation de chaque question. Identifier des modalités de 
réponses pertinentes, exhaustives, mais ne se recoupant pas, implique généralement beaucoup de 
réflexion. Cette tâche ne doit pas être déléguée à un membre junior de l’équipe d’évaluation. 
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CHAPITRE 5 
 
FORMER LES MEMBRES DE L’EQUIPE D’EVALUATION 
 
 
 
 
Idéalement, la formation des enquêteurs doit être assurée par les personnes qui révisent et 
finalisent le questionnaire, et qui réalisent l’analyse des données si possible. Cette méthode 
permet d’éviter toute confusion sur l’objectif des questions ou la façon dont elles sont formulées 
et traduites. 

La formation des enquêteurs peut suivre une progression destinée à inculquer les compétences 
requises étape par étape. Normalement, la formation des enquêteurs requiert un minimum de 
deux à trois jours, auxquels s’ajoutent deux jours consacrés aux tests préliminaires. La durée 
nécessaire à la formation est en majeure partie déterminée par l’expérience de terrain antérieure 
des enquêteurs et des superviseurs de terrain. 

Etape 1 : Résumé du contexte, de l’objectif et de la méthodologie de l’étude 

Méthode : « brainstorming » et débat  
Matériel : information résumée écrite, tableau de papier pour noter les commentaires, 

blocs-notes pour les participants 
Durée :   une journée 
 
Le rôle des enquêteurs est essentiel pour la qualité de la collecte des données. Ceux-ci doivent 
présenter l’étude aux personnes interrogées de manière convaincante, garantir que la formulation 
des questions est respectée et clarifier certains points auprès des enquêtés qui ont une mauvaise 
compréhension ou une certaine réticence à répondre. Pour mener à bien leur rôle, les enquêteurs 
ont besoin d’avoir une bonne compréhension (i) de l’objectif de l’étude, (ii) du plan 
d’échantillonnage à utiliser pour l’identification des ménages, (iii) du programme des opérations 
de terrain, (iv) du rôle de l’enquêteur et des principes d’un bon entretien, et (v) des sources 
potentielles d’erreur. 

Toute présentation informelle laissant la possibilité aux participants de poser des questions 
convient pour cette première étape de formation. Les exemples ci-dessous montrent comment 
amener les enquêteurs à la compréhension de chaque sujet de l’étude. 

Discuter de l’objectif de l’étude 

Cette session peut débuter par un résumé de l’objectif de l’étude et une description des rôles des 
différentes organisations qui y participent. Une fois que les enquêteurs ont une idée générale de 
l’étude, les formateurs peuvent s’assurer qu’ils ont une bonne compréhension de l’objectif et de 
l’importance de l’étude de terrain en posant certaines questions d’approfondissement. Ces 
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questions les amèneront à réfléchir aux raisons et à la façon dont l’étude est menée. Le chapitre 1 
de ce manuel décrit l’objectif de l’étude. 

Ci-dessous que lques exemples de questions possibles pour encourager la discussion : 

Q : Qu’entend-on par pauvreté ? 

R : La plupart des pays ont des définitions très claires de la pauvreté. Calculer le niveau de 
pauvreté d’un ménage est très compliqué. La pauvreté est habituellement mesurée en termes 
absolus, fournissant une mesure des revenus et dépenses actuels du ménage pour déterminer si 
celui-ci est pauvre. De manière globale, le seuil de pauvreté d’un pays correspond à un niveau 
limite de revenu annuel au-dessous duquel les ménages sont considérés comme pauvres. 

Q : Quelle est la différence entre pauvreté absolue et pauvreté relative ? 

R : Cet outil d’évaluation de la pauvreté ne mesure pas le niveau de pauvreté réel des ménages, 
ce qui dépasserait le cadre de l’étude. L’étude consiste plutôt à comparer le niveau de pauvreté 
d’un ménage donné avec celui des autres ménages vivant dans la même zone. Les enquêteurs 
parviennent à ce résultat en posant des questions qui indiquent le niveau relatif de richesse ou de 
pauvreté d’un ménage. 

Q : Quels types de caractéristiques fournissent des indications sur le niveau de pauvreté 
relatif d’un ménage ? 

R : Il existe beaucoup trop de caractéristiques pour pouvoir les passer toutes en revue dans un 
questionnaire. Beaucoup de questions ont été testées et les chercheurs en ont tiré la conclusion 
que les questions les plus informatives étaient celles liées aux ressources du ménage, que ce soit 
sous la forme d’actifs, de type d’activité ou de niveau d’éducation. D’autres caractéristiques sont 
liées à la capacité du ménage à satisfaire ses besoins courants, des questions sont donc posées sur 
la qualité et l’adéquation de l’alimentation, de l’eau, des vêtements et de l’habitat. 

Les questions sont centrées sur les caractéristiques observables, de préférence peu sensibles pour 
l’enquêté, qui n’impliquent pas trop de calculs et qui peuvent obtenir des réponses fiables. 

Q : Pourquoi les clients d’IMF sont-ils comparés aux non-clients ? 

R : Beaucoup d’IMF ont pour but de toucher les pauvres dans leur zone d’activité, mais il est 
difficile de déterminer si elles remplissent effectivement cet objectif. Les bailleurs de fonds 
financent souvent les IMF à condition qu’elles servent les pauvres. Cette étude sert à déterminer 
dans quelle mesure les IMF parviennent véritablement à atteindre les pauvres dans les zones où 
elles opèrent. Les ménages non-clients sont interrogés pour effectuer une comparaison entre les 
clients des IMF et la population générale de la zone concernée. 

Q : Quelles motivations pourraient pousser les IMF à influencer les résultats de l’étude et 
quels moyens auraient-elles de le faire  ? 

R : Les IMF ont tout intérêt à ce que beaucoup de leurs clients soient perçus comme pauvres, 
puisque cela se traduit par une meilleure image de l’institution auprès des bailleurs de fonds et de 
la population locale. Certaines IMF pourraient être tentées de conseiller à leurs clients de sous-
estimer leurs biens, la qualité de leur alimentation, ou d’autres critères évalués lors de l’étude. Le 
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meilleur moyen de se prémunir contre cette éventualité est d’éviter de montrer en détail les 
questions de l’enquête au personnel de l’IMF. 

Discuter du plan d’échantillonnage utilisé pour l’identification des ménages 

Dans de nombreuses études, les enquêteurs ont tendance à éviter les cas extrêmes de pauvreté ou 
de richesse. Discuter avec les enquêteurs de la manière dont vivent les personnes les plus pauvres 
et de leur lieu d’habitation. Si ces personnes sont sans domicile, discuter de la façon dont ils 
peuvent être identifiés. Chercher à savoir comment et où vivent les ménages riches et comment 
ces ménages peuvent être inclus dans le processus d’échantillonnage. 

Les enquêteurs ont besoin de comprendre pourquoi il importe tellement d’interroger les ménages 
de l’échantillon sélectionné pour cette étude. Les échantillons de ménages clients sont 
sélectionnés à partir de listes habituellement dressées pour les besoins de l’étude. Si ce sont les 
superviseurs travaillant avec les agents de terrain de l’IMF qui sont responsables de la création 
de ces listes, c’est aux enquêteurs de sélectionner les ménages clients en suivant l’ordre de la 
liste. Les enquêteurs doivent également choisir des ménages remplaçants à partir des listes de 
réserve. Discuter de la façon dont ces listes sont dressées et du choix d’un remplaçant lorsque 
c’est nécessaire. Décrire le plan que les enquêteurs doivent communiquer aux superviseurs pour 
identifier un ménage remplaçant.  

L’échantillonnage des ménages non-clients implique que les enquêteurs comprennent 
parfaitement le processus de parcours aléatoire, au cas où ils auraient besoin de trouver ces 
ménages sans l’aide d’un superviseur. Présenter le matériel requis pour le parcours aléatoire 
(chapitre 3, page 39) de la manière la plus simple possible. Tester leur compréhension en 
demandant comment l’échantillonnage peut être réalisé dans différents environnements et quels 
sont les problèmes susceptibles de se poser. Discuter des solutions à apporter à ces problèmes. 

Choix des habitations. Lorsqu’une direction a été choisie de manière aléatoire, une habitation 
est sélectionnée en appliquant un intervalle prédéterminé. Cet intervalle est fixé en fonction de la 
taille de la zone et du nombre de ménages à interroger de façon à assurer une couverture large de 
la zone. En général, on fixe un intervalle de 1 habitation sur 5 dans une zone peu peuplée, de 1 
sur 10 ou 15 dans une zone plus étendue ou plus densément peuplée. Toutes les habitations 
doivent être soigneusement dénombrées, même les cabanes et les structures provisoires ; celles-
ci ont toutes les chances d’abriter des familles pauvres. Les bâtiments qui ne sont pas des lieux 
d’habitation (par ex. église, école, mosquée, mairie) ne sont pas comptabilisés. 

Dans la rue, les habitations sont comptées alternativement sur le côté gauche et sur le côté droit ; 
aux intersections, l’enquêteur prendra alternativement sur la droite et sur la gauche.  

Ménages multiples dans une habitation. Lorsque deux ou trois ménages vivent dans la même 
habitation, un numéro est attribué à chaque ménage et l’un d’entre eux est sélectionné au hasard 
(par exemple, les numéros sont inscrits sur des bouts de papier et un papier est tiré au hasard). 
Lorsqu’une même habitation abrite un grand nombre de ménages, un numéro est attribué à 
chacun et plusieurs ménages peuvent être sélectionnés. Par exemple, si l’intervalle est de 1 
habitation sur 10, et qu’il y a 30 ménages dans le même bâtiment, 3 ménages sont sélectionnés. 
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Parcours aléatoire dans une ville. Pour une petite ville (moins de 4 ou 5 kilomètres d’un bout à 
l’autre), l’enquêteur doit identifier un point central de la ville (comme une place de marché, une 
intersection de deux rues principales, une mairie ou un bâtiment important) qui servira de point 
de départ du parcours aléatoire. 

Lorsque la ville est étendue, seule la zone dans laquelle sont concentrés les clients échantillonnés 
est étudiée. Idéalement, les clients doivent habiter à proximité les uns des autres de façon à 
pouvoir déterminer les limites d’une zone. S’il n’est pas possible de définir des limites claires, 
une carte peut être grossièrement tracée avec l’aide des clients ou du personnel local de l’IMF. 
La carte doit montrer les limites naturelles (comme les rivières, les principales rues ou les parcs) 
de façon à identifier différentes zones. Un numéro est ensuite attribué à chaque zone et certaines 
sont sélectionnées au hasard pour l’étude. Par exemple, on peut sélectionner 3 à 4 zones sur les 
10 zones de la ville. Dans chaque zone sélectionnée, un point central doit être identifié pour 
débuter le parcours aléatoire. 

Parcours aléatoire dans une zone rurale. Les distances sont généralement plus importantes 
dans les zones rurales et les cartes officielles la plupart du temps inexistantes dans les pays en 
développement. Dans ce cas, la zone administrative à étudier est divisée en plusieurs zones sur la 
base des limites naturelles. Plusieurs zones sont ensuite sélectionnées au hasard. Lorsque aucune 
rue n’est clairement tracée, les habitations sont sélectionnées en suivant la direction choisie au 
hasard. 

Ménages de remplacement. Avec la technique du parcours aléatoire, le ménage de 
remplacement est le ménage suivant (n + 1). Par exemple, si l’intervalle retenu est de 1 
habitation sur 10 et que le ménage sélectionné ne veut pas répondre au questionnaire, c’est celui 
de la 11ème habitation qui le remplacera. Lorsque les ménages sont absents, l’enquêteur doit 
éviter de les remplacer systématiquement. Les membres du ménage peuvent être au travail ou 
momentanément absents. Dans ce cas, l’enquêteur peut revenir lorsque les membres du ménage 
sont rentrés (dans la soirée ou le week-end). Si l’enquêteur remplace systématiquement les 
ménages absents, cela risque de conduire à une sous-représentation des ménages actifs. 

Enfin, discuter avec les enquêteurs et les superviseurs du terme décrivant le mieux la zone 
étudiée en utilisant les qualificatifs énumérés à la fin du chapitre 3. Définir des moyens pour 
distinguer les zones rurales, semi-rurales et urbaines. 

Présenter le plan de mise en œuvre sur le terrain 

Les enquêteurs auront beaucoup de questions sur le type de support dont ils bénéficieront sur le 
terrain. Ils voudront savoir comment ils seront véhiculés, à quel type d’hébergement ils peuvent 
s’attendre, quand ils travailleront, quel type de matériel sera mis à disposition, quelles dépenses 
seront couvertes par les per diem et quelles sont les mesures prévues au cas où ils tomberaient 
malades ou seraient blessés. Passer en revue le calendrier que vous avez défini pour la mise en 
œuvre de l’étude de terrain et les responsabilités de chaque personne impliquée dans l’étude. 
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Définir le rôle de l’enquêteur et passer en revue les principes d’un bon entretien 

Concernant le rôle de l’enquêteur et l’art de l’entretien, les points importants à souligner sont les 
suivants.  

Etre compréhensif quant à l’horaire des entretiens. Les enquêteurs doivent se montrer prêts à 
programmer les entretiens à un moment où les personnes interrogées sont en mesure de les 
rencontrer. Ils doivent également informer les enquêtés sur la durée requise pour l’entretien (20 
minutes environ). 

Insister sur le fait que les questions doivent être posées en utilisant la formulation exacte 
écrite, tout en conservant un ton détendu de conversation. Les questions doivent également être 
enchaînées de manière fluide, sans rupture le temps que l’enquêteur retrouve l’endroit où il s’est 
arrêté ou relise la question qu’il va poser. 

Connaître suffisamment bien les questions pour ajouter des éclaircissements ou des 
encouragements si les personnes interrogées sont embarrassées ou réticentes à répondre. 
Lorsqu’une réponse ne paraît pas fiable, l’enquêteur doit chercher à clarifier la réponse en 
douceur jusqu’à ce qu’il soit sûr de sa fiabilité. 

Soigner son apparence et se comporter poliment. Ceci signifie par exemple ne pas manger 
pendant les entretiens, se montrer respectueux envers les aînés et se vêtir modestement. Les 
enquêteurs ne doivent pas accepter de nourriture ni de présents de la part du ménage, à moins 
que ce type de refus ne soit considéré comme extrêmement impoli dans le contexte concerné. 

Conserver une attitude neutre  par rapport aux questions posées, à l’objectif de l’étude et à 
l’IMF concernée par l’étude. 

Discuter des principales sources d’erreur sur le terrain et des moyens de les contrôler 

Le personnel de terrain rencontrera inévitablement des difficultés dans la mise en œuvre 
planifiée de l’étude. La façon dont ils gèreront ces difficultés peut cependant considérablement 
réduire la probabilité d’erreur dans les données collectées. Certaines des sources d’erreurs les 
plus courantes sont présentées ci-dessous. 

Erreurs de sélection de l’échantillon. Les erreurs dans la sélection de l’échantillon peuvent 
avoir différentes sources. D’abord, elles peuvent provenir de la tentation d’exclure certains 
clients ou certains lieux pour des raisons qui sortent du plan d’échantillonnage. Le personnel de 
l’IMF peut avoir des raisons d’exclure certains groupes dont la participation conduirait à biaiser 
les résultats de l’étude. A l’intérieur d’une zone, les enquêteurs peuvent avoir tendance à éviter 
volontairement les ménages les moins accessibles ou à privilégier les habitations en meilleur état 
et à éviter les habitations les plus pauvres de ménages non-clients. Toutes ces pratiques peuvent 
être à l’origine d’erreurs significatives. 

Erreurs dues à l’absence de réponse. Ces erreurs se produisent généralement lorsque les 
ménages ne sont pas chez eux ou qu’ils refusent de participer. Pour éviter ces erreurs, les 
enquêteurs doivent se représenter ultérieurement chez les ménages absents ou, si le ménage a 
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refusé de répondre, sélectionner le ménage suivant sur une liste de réserve pour les clients, ou le 
ménage le plus proche pour les non-clients. 

Erreurs issues de l’entretien. Les enquêteurs qui mènent l’entretien de manière maladroite, 
fatigante ou blessante peuvent mettre en péril la qualité et le niveau de coopération de la 
personne interrogée. Pour éviter ce type d’erreur, les enquêteurs doivent bien connaître les 
questions de manière à les poser selon la formulation exacte. Ils doivent également connaître 
l’ordre des questions et toujours respecter cet ordre. 

Les enquêteurs peuvent améliorer les réponses en aidant les personnes interrogées à comprendre 
les questions. Ces techniques de clarification aident à motiver les enquêtés et à les maintenir 
concentrés sur l’information spécifique demandée. Enfin, si des changements doivent être 
apportés au questionnaire, les enquêteurs doivent en garder la trace ; tous les enquêteurs doivent 
ensuite décider s’ils approuvent les changements de manière uniforme et simultanée. Envisager 
de fixer un nombre maximum de questionnaires par jour pour éviter que ceux-ci ne soient 
complétés dans la précipitation. 

Etape 2 : Comprendre le contenu du questionnaire 

Méthode : discussion informelle avec questions et réponses  
Matériel : copie du questionnaire révisé pour tous les enquêteurs, tableau de papier 

pour noter les commentaires, feuilles de papier supplémentaires pour les 
participants et formateurs 

Durée :   une demi- journée 

Avant la formation des enquêteurs, toutes les adaptations locales du questionnaire doivent être 
rédigées par le personnel du projet et la version éditée du questionnaire utilisée pour la 
formation. En formant le personnel à l’utilisation du questionnaire, il faut s’assurer qu’il 
comprend son contenu et la façon dont les réponses doivent être notées. Il est recommandé que le 
personnel du projet :  

• passe en revue toutes les questions pour en identifier l’objectif 
• clarifie toutes les définitions qui ont été adaptées aux conditions locales 
• distingue les différents choix de réponses 
• décrive la méthode de notation des réponses à l’aide des codes 
• explique l’ordre des questions 
• mette au point une fiche de codes pour compléter le questionnaire 

En général, il est préférable que cette étape de la formation reste informelle et permette autant 
que possible les questions spontanées. Toute confusion ou scepticisme de la part des enquêteurs 
sur la formulation des questions, la nature des catégories de réponses ou l’ordre des questions 
peut signaler des problèmes dans le questionnaire. Encourager les évaluateurs à se montrer 
ouverts sur les améliorations possibles. 

Lorsque chaque section du questionnaire a été passée en revue, demander aux participants de 
prendre des notes et d’inscrire sur un tableau les points spécifiques liés à la façon de poser 
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certaines questions ou d’interpréter et de distinguer les catégories de réponses codées. La fiche 
de notes préparée pour les enquêteurs doit aussi comporter un texte d’introduction à l’étude, ainsi 
qu’une liste des critères d’éligibilité pour les ménages clients et non-clients. 

Encadré 5.1   Fiche de référence pour les enquêteurs  
La fiche de notes de référence fournie aux enquêteurs doit comporter des 
explications pour chacun des éléments ci-dessous. 

Sélection des ménages : 
 • instructions sur l’échantillonnage aléatoire 
 • instructions sur le parcours aléatoire 

Vérification de l’éligibilité des ménages : 
 • comment se présenter et présenter l’étude 
 • comment vérifier l’éligibilité des clients 
 • comment vérifier l’éligibilité des non-clients 

Liste de codes d’identification pour : 
 • toutes les zones de l’étude et lieux 
 • les groupes ou ménages à l’intérieur de la zone d’étude 
 • les enquêteurs 

Définitions clés : 
 • « un ménage » 
 • comment calculer la valeur des vêtements et chaussures 
 • un « repas » et « pas suffisamment à manger » 
 • une « habitation » 
 • comment définir trois catégories pour l’ « état de l’habitat » 
 • comment estimer la taille des propriétés foncières et distinguer les 

différents types de terrains 
 • comment guider les enquêtés pour déterminer la « valeur » de revente 

des actifs 

Etape 3 : Standardiser la traduction du questionnaire dans la langue locale 

Méthode :  petits groupes pour traduire, grands groupes pour relire les traductions 
Matériel :  exemplaires supplémentaires du questionnaire, feuilles pour prendre des 
notes 
Durée :  une demi- journée  
 
De nombreuses IMF opèrent dans des zones où plusieurs langues sont parlées. Dans la plupart 
des cas, les personnes interrogées auront une meilleure compréhension des questions si elles sont 
posées dans leur langue locale. Le succès de la mise en œuvre de l’étude de terrain nécessite de 
passer en revue la formulation de chaque question dans chaque langue, les enquêteurs devant 
s’assurer que toutes les réponses mesurent bien la même chose. La traduction n’a pas 
nécessairement besoin d’être rédigée. Si les enquêteurs sont très qualifiés et véritablement 
bilingues, et s’ils lisent suffisamment bien le français pour assurer une traduction précise au 
moment de l’entretien, une traduction orale standardisée peut suffire. 
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La méthode utilisée pour cette étape de la formation nécessite de commencer par répartir les 
enquêteurs en petits groupes en fonction de leurs compétences linguistiques. Si leurs 
compétences dans la langue locale n’est pas suffisante, il peut être nécessaire de faire appel à une 
expertise extérieure pour la traduction. Chaque petit groupe se charge de revoir la formulation de 
chaque question et de chaque réponse dans chaque langue locale. Ce faisant, ils peuvent noter 
des commentaires sur les mots choisis sur des feuilles de papier supplémentaires. Une fois la 
version préliminaire de la traduction achevée, le personnel de l’étude se réunit et revoit chaque 
version traduite pour en vérifier la cohérence. 

Une fois les traductions revues, les mots clés de chaque question peuvent être énumérés sur une 
fiche distincte, accompagnés de leur traduction dans d’autres langues. Ce moyen permet d’éviter 
de traduire le document entier. Ces fiches sont ensuite utilisées comme référence pendant les 
entretiens. 

Etape 4 : S’entraîner à l’entretien en langue locale 

Méthode :  des petits groupes de trois enquêteurs jouent alternativement les rôles 
d’enquêteur, de personne interrogée et d’observateur 

Matériel : copies du questionnaire, notes sur la traduction 
Durée :  une demi- journée 

Les bons programmes de formation prévoient toujours de larges périodes de pratique. La 
pratique aide les enquêteurs à : (i) contrôler la cohérence du questionnaire d’une langue à l’autre, 
(ii) se familiariser avec la formulation exacte et l’ordre des questions, (iii) s’entraîner au codage 
exhaustif du questionnaire, et (iv) prendre confiance dans leurs capacités à mener l’entretien. 

Cette étape de la formation peut prendre différentes formes. La technique du jeu de rôles (une 
paire d’enquêteurs pour une personne interrogée) est efficace, avec ou sans observateur. Le 
changement de rôles et de partenaires peut apporter de la diversité aux répétitions nécessaires à 
la pratique. Tous les participants doivent être fortement encouragés à donner leur avis à leurs 
collègues sur la manière d’améliorer leurs compétences. 

Etape 5 : Test préliminaire du questionnaire 

Méthode : visite sur des sites non sélectionnés pour l’enquête, réalisation d’entretiens 
tests en groupe avec deux enquêteurs et un observateur, discussion sur les 
points problématiques et les changements nécessaires 

Matériel : au moins trois questionnaires pour chaque enquêteur 
Durée :  une journée 

Le test préliminaire d’un questionnaire sur le terrain implique habituellement tous les niveaux de 
l’équipe d’étude. Le test préliminaire est une pratique standard consistant à identifier les points 
faibles des questions de l’étude et les erreurs sur le plan logistique. Il permet aussi d’identifier un 
besoin éventuel de formation supplémentaire pour le personnel de terrain. Le test préliminaire 
offre la possibilité d’apporter des corrections avant de procéder à l’enquête véritable. Pour les 
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concepteurs du questionnaire, c’est l’occasion de vérifier si la formulation des questions est 
appropriée et leur interprétation cohérente.  

Le test préliminaire du questionnaire sert aussi à identifier les réponses imprévues qui n’entrent 
pas dans les catégories de réponses prédéterminées. Celles-ci peuvent conduire à compléter la 
liste des codes existants ou à revoir la définition d’un ou plusieurs codes définis. Le test 
renseigne par ailleurs les responsables du projet et les superviseurs de terrain sur le temps et les 
ressources nécessaires pour localiser et interroger les ménages. 

Le processus de test préliminaire ne se résume pas à trouver les ménages et à poser les questions. 
Il consiste d’abord à sélectionner un site dans lequel résident des clients de l’IMF non 
sélectionnés dans l’échantillon. Il doit permettre aux équipes de terrain de s’entraîner à 
l’échantillonnage aléatoire au niveau des clients et des non-clients. Le processus doit aussi 
comprendre une visite aux leaders locaux pour tester leur réaction aux entretiens. 

Le test préliminaire constitue un outil de formation important pour les futurs enquêteurs, qui 
trouvent là l’occasion de s’entraîner aux méthodes d’échantillonnage et de prendre confiance 
pour la réalisation des entretiens. Chaque enquêteur doit avoir le temps de conduire au moins 
deux entretiens supervisés, de préférence trois. Les superviseurs assistent à l’entretien, vérifient 
les questionnaires complétés par chaque enquêteur et donnent leur avis sur la façon dont ils 
peuvent améliorer leurs performances. 

En plus de cet avis individuel sur leurs performances, les enquêteurs ont l’opportunité de 
partager leur expérience au sein d’un groupe, de poser des questions et de formuler des 
suggestions d’amélioration. Les enquêteurs auront probablement des questions liées à la méthode 
de parcours aléatoire pour l’échantillonnage des ménages non-clients. Ces questions doivent être 
traitées et les règles d’application de la technique éventuellement revues.  

Tableau 5.1   Calendrier de formation des enquêteurs  

Jour 1 Jours 2 & 3 Jour 4 
Examen du contexte de l’étude : 

 - objectif de l’étude 
 - plan d’échantillonnage  
  pour l’identification des 
   ménages 
 - programme des opérations 
de terrain 
 - rôle des enquêteurs et 
   principes d’un bon 
   entretien 
 - sources d’erreurs potentielles 

Examen du contenu du 
questionnaire 

 
Traduction standard du  
 questionnaire en langue(s) 

locale(s) 
 
Entraînement aux entretiens 
 en langue(s) locale(s) 

Test préliminaire du 
questionnaire 
 
Retour sur les changements 
 nécessaires 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE IV 
 

ANALYSE DES DONNEES 
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CHAPITRE 6 
 
TRAITER LES DONNEES DE L’ETUDE 
 
 
 
La transformation des informations rédigées sur un questionnaire en une base de données 
électronique organisée nécessite plusieurs stades de travail méticuleux. Il faut d’abord définir les 
variables électroniques et les types de données. Ensuite les données sont saisies dans des tableurs 
distincts, les fichiers étant clairement liés entre eux. Une fois les données saisies, elles doivent 
être nettoyées de façon à éliminer toute erreur pour assurer une analyse de données précise. 

Le traitement des données par informatique requiert des compétences spécialisées. Le modèle 
standard de saisie des données fourni en annexe 5 de ce manuel peut être adapté au questionnaire 
modifié pour tel ou tel pays ; la personne chargée des ajustements doit cependant avoir une 
bonne compréhension de l’utilisation finale des données. 

Il est recommandé que l’adaptation des fichiers de saisie des données et la supervision des 
personnes chargées de la saisie soient confiées à un spécialiste expérimenté de l’analyse de 
données. La saisie des données ne nécessite pas de compétences spécialisées en informatique, 
mais les personnes responsables de cette tâche doivent maîtriser la dactylographie ainsi que la 
gestion des fichiers sur un ordinateur. Une mauvaise maîtrise de la dactylographie allonge 
généralement le processus de saisie et favorise les erreurs. Le nettoyage des données fait appel à 
des techniques qu’il est préférable de confier à un analyste expérimenté maîtrisant les 
statistiques. Les personnes chargées de la saisie des données peuvent ensuite entrer les 
corrections. 

Les sections qui suivent décrivent en détail la façon dont les données sont saisies dans des 
fichiers bien définis, puis nettoyées. Ce manuel part du principe que l’analyse des données est 
faite à l’aide du logiciel SPSS ; les conseils pour la saisie et le nettoyage des données concernent 
ce logiciel. 

Structure des fichiers de données et conception de la base de données 

Structure des fichiers de données 

La saisie de l’ensemble des données du questionnaire dans le même fichier de calcul rendrait 
l’analyse finale de ces données inefficace et confuse. Pour éviter ce problème, plusieurs fichiers 
de données différents ont été définis, chacun correspondant à des variables spécifiques. Quatre 
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fichiers distincts sont nécessaires pour gérer les données contenues dans le questionnaire, comme 
décrit ci-dessous. 

F1 : Fichier de données relatives au ménage. Ce fichier comprend toutes les données 
collectées au niveau du ménage (toutes les questions de type phrase entraînant une seule 
réponse par ménage, ou toutes les réponses exceptées celles des tableaux B1, B2 et E2 du 
questionnaire). 

F2 : Fichier de données relatives aux adultes. Ce fichier comprend toutes les données 
collectées au niveau des adultes du ménage (tableau B1 du questionnaire). 

F3 : Fichier de données relatives aux enfants. Ce fichier comprend toutes les données 
collectées au niveau des enfants du ménage (tableau B2 du questionnaire). 

F4 : Fichier de données relatives à la valeur des actifs. Ce fichier comprend toutes les 
données collectées relatives à la possession d’actifs (tableau E2 du questionnaire). 

Comme noté précédemment, des modèles de ces quatre fichiers sont fournis en annexe 5 ; ceux-
ci peuvent être modifiés pour tenir compte des changements apportés au questionnaire ou utilisés 
comme guides pour la création de nouveaux fichiers de données. 

Lier les fichiers au sein d’une base de données relationnelle 

Pour la bonne gestion des données, il est nécessaire que toutes les données relatives à chaque 
ménage soient enregistrées sous le même code d’identité. Ceci est effectué en créant des fichiers 
dans lesquels chaque ligne est traitée comme une « observation » et contient l’information 
relative à un ménage unique. La ligne débute toujours par le code d’identité unique attribué au 
ménage. 

Les données relatives au ménage peuvent être saisies dans plusieurs fichiers si des informations 
concernant un même ménage nécessitent plusieurs lignes du tableur. C’est le cas des questions 
liées aux membres du ménage et aux actifs. Chaque observation à l’intérieur du fichier doit être 
identifiée de manière unique en répliquant dans chaque fichier le code d’identité du ménage pour 
chaque observation et en ajoutant un code d’identité supplémentaire pour identifier toutes les 
données additionnelles spécifiques à un ménage donné. Par exemple, si le ménage comprend 
plusieurs adultes, on utilise le code du ménage et un code unique par adulte pour enregistrer les 
informations relatives à chaque adulte. 

Le lien entre les fichiers, effectué par recoupement des codes d’identité, est essentiel pour 
permettre l’analyse des données. Le chercheur aura besoin de regrouper les informations 
contenues dans les différents fichiers pour réaliser l’analyse centrale. Ce sont les codes d’identité 
uniques qui permettent de relier ces fichiers entre eux (des codes supplémentaires, comme ceux 
des zones d’étude, aident aussi à classer les ménages par catégories ; cependant ceux-ci ne sont 
pas uniques pour chaque observation). Les codes d’identité uniques des quatre fichiers sont les 
suivants : 

• F1 : code d’identification du ménage 
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• F2 : code d’identification du ménage + code d’identification de l’adulte 
• F3 : code d’identification du ménage + code d’identification de l’enfant 
• F4 : code d’identification du ménage + code d’identification de l’actif 

La figure 6.1 résume la structure des fichiers proposée pour cette étude. 

 
Figure 6.1   Structure relationnelle des fichiers au sein d’une  base de données SPSS  
 

 

 
 
 

 

 

Organisation générale de SPSS 

Le logiciel SPSS, un logiciel commercialisé prêt à l’utilisation, est un programme fonctionnant 
sous Windows qui comprend un menu complet avec barres d’outils et icônes.  

Barre de menu principale 

La barre de menu principale de SPSS est située en haut de l’écran d’accueil lorsque l’utilisateur 
démarre le programme. Cette barre (figure 6.2)1 comprend les menus suivants : 

Fichier :  Utilisé pour créer de nouveaux fichiers, ouvrir et enregistrer des fichiers 
existants, et imprimer 

Edition :  Utilisé pour annuler, couper, copier, coller et effacer ; utilisé aussi pour 
rechercher des données dans une variable 

Affichage :  Utilisé pour personnaliser le type d’affichage de SPSS à l’écran 
Données :  Pour accéder aux commandes permettant de définir et de trier des 

variables, de fusionner et d’agréger des fichiers et de sélectionner et 
pondérer des observations 

                                                 
1 Toutes les captures d’écran de ce manuel sont extraites de la version 10 de SPSS. 

F1 
Fichier ménages 

(code M) 

F4 
Fichier actifs

(code M) 
(code Actif) 

F3 
Fichier enfants 

(code M) 
(code Enfant) 

F2 
Fichier adultes

(code M) 
(code Adulte) 
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Transformer :  Pour accéder aux commandes permettant de transformer ou de convertir 
les variables sous une autre forme 

Analyse :  Permet d’accéder à différentes options de techniques d’analyse 
statistique 

Graphes :  Utilisé pour créer des diagrammes en bâtons, des diagrammes linéaires, 
des diagrammes en secteurs, et autres types de diagrammes 

Outils :  Utilisé pour obtenir des informations sur les variables et les fichiers 
Fenêtre  :  Utilisé pour passer d’une fenêtre SPSS à une autre 
Aide :  Pour accéder au didacticiel, à un guide de syntaxe, à la recherche par 

rubrique, et à la recherche par mots et expressions 
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Figure 6.2   Menu principal de SPSS (fenêtre « Affichage des données ») 

 

Il est fortement recommandé à tous les utilisateurs de parcourir en entier le didacticiel en ligne 
fourni avec le logiciel SPSS avant de lire ce manuel. Le reste des informations relatives à SPSS 
dans ce manuel se concentre sur des applications spécifiques nécessaires à l’Outil d’évaluation 
de la pauvreté en microfinance. 

La saisie informatique de données peut se faire à l’aide de nombreux logiciels différents. Le 
moyen le plus courant de saisir de petits ensembles de données, comme celui de cette étude, 
consiste à utiliser un tableur, comme Microsoft Excel, ou un logiciel de gestion de base de 
données relationnelle, comme Microsoft Access. La plupart des instructions et explications 
fournies dans la section qui suit s’appliquent à ces logiciels et à d’autres. Quel que soit le logiciel 
de saisie des données utilisé, l’analyse nécessitera cependant SPSS ou SAS, deux logiciels de 
statistique permettant l’analyse en composantes principales. 

Affichage de SPSS  

Outre le menu principal, SPSS compte trois types de fenêtres pour l’affichage des données. La 
fenêtre « Affichage des données » affiche les données réelles sous la forme d’un tableau, comme 
le montre la figure 6.2. La fenê tre « Affichage des variables » (figure 6.3) affiche des 
informations sur les définitions de variables. Ce mode d’affichage d’un fichier de données est 
utilisé pour ajouter ou supprimer des variables ou pour changer les caractéristiques des variables. 
Dans l’Affichage des variables, chaque ligne résume l’information relative à une variable unique 
et chaque colonne correspond à une caractéristique de cette variable. En mode Affichage des 
données et Affichage des variables, l’utilisateur peut ajouter, modifier et supprimer les 
informations contenues dans le fichier. 

Le troisième type de fenêtre est la fenêtre « Editeur de résultats » (figure 6.4), qui affiche le 
contenu d’un fichier séparé. Quand les procédures sont lancées sous SPSS, les résultats sont 
automatiquement affichés dans un fichier d’édition des résultats. En mode Editeur de résultats, la 
fenêtre est divisée en deux parties. La section de gauche contient la synthèse des résultats 
contenus dans le fichier et la section de droite contient les tableaux et diagrammes créés par 
l’utilisateur ; la section de gauche peut être utilisée pour localiser et déplacer les différents 
résultats contenus dans le fichier. Dans la figure 6.4, la petite flèche apparaissant sur la gauche 
du mot « Titre » renvoie au titre affiché dans la section de droite et marqué par une grosse flèche. 
Les utilisateurs peuvent se servir de la barre de défilement pour parcourir les résultats ou double-
cliquer sur l’icône pour afficher un résultat particulier.  
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Lorsque de nouvelles procédures sont lancées, les tableaux et graphiques qui en résultent sont 
successivement ajoutés au fichier d’édition des résultats. Le fichier de résultats peut être 
sauvegardé et réouvert sous un nom quelconque (l’extension « .spo » est automatiquement 
ajoutée lorsque les fichiers sont sauvegardés). Les tableaux contenus dans les fichiers de résultats 
SPSS peuvent être transférés dans la plupart des programmes de traitement de texte et peuvent 
facilement être directement ajoutés à un rapport résumé. 

 
Figure 6.3   Fenêtre « Affichage des variables » SPSS 
 

Echelle 

 

 

Figure 6.4   Fenêtre « Editeur de résultats  » SPSS 
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Méthodes de saisie des données de l’étude 

Préparation des formulaires de saisie des données et de la documentation des fichiers 

Pour les besoins de la saisie, un nom de variable est nécessaire pour chaque type de données 
collectées sur le questionnaire. Chaque colonne de la feuille de travail porte le nom de l’une de 
ces variables ; ces noms de variables, ou étiquettes, sont habituellement triés dans l’ordre où ils 
apparaissent sur le questionnaire. 

Dans la plupart des tableurs et logiciels de statistiques, le processus de création des variables est 
automatisé, de sorte que la définition des variables peut être saisie en même tant que la création 
de l’étiquette de la variable. La définition de la variable explicite non seulement la signification 
de l’étiquette de la variable, mais indique aussi le format des données de la variable, énumère les 
numéros de code et fournit une clé donnant le sens de chaque code pour toutes les réponses 
précodées. 

Le type de variable indique si les données sont des nombres, des dates, des monnaies ou des 
chaînes. La plupart des variables de ce questionnaire sont numériques de façon à pouvoir être 
analysées à l’aide de procédures statistiques. Toutes les données composées de lettres ou à la fois 
de lettres et de nombres sont considérées comme des chaînes. 

La variable et les étiquettes de valeurs sont créées dans la fenêtre « Affichage des variables ». 
Tout nom de variable doit commencer par une lettre et ne peut pas excéder huit caractères. Outre 
le nom de la variable, la définition de la variable et les étiquettes de valeurs représentant les 
différents codes de réponse doivent également être spécifiés dans la boîte de dialogue 
« Etiquettes de valeurs » (figure 6.5). On accède à cette boîte de dialogue à partir de la fenêtre 
« Affichage des variables » en cliquant à l’extrême droite des cellules de valeurs concernant cette 
variable.  

La mesure de la variable indique la manière dont les données sont mesurées pour chaque 
variable. SPSS définit les données comme nominales, d’échelle ou ordinales. Les termes 
apparaissent dans la colonne à l’extrême droite de la figure 6.3. 

Figure 6.5  Boîte de dialogue « Etiquettes de valeur » de SPSS 
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Les variables sont analysées en fonction du type de mesure utilisé. Les variables créées à partir 
du questionnaire correspondent à trois types de mesure : 

Données nominales : les codes numériques représentent des étiquettes pour les modalités 
de réponses. Ces codes tendent à identifier l’information. Exemples tirés du 
questionnaire : codes de situation matrimoniale, de sexe et de lieu. Les numéros de code 
ne représentent pas de hiérarchie entre les catégories. 

Données ordinales: la séquence des codes numériques pour une variable donnée reflète 
une hiérarchie. Les réponses codées pour les données ordinales sont supposées mesurer 
des points le long d’une fonction continue sous-jacente qui peut indiquer une gradation 
de la qualité ou du coût. Les données ordinales sont par exemple le niveau d’éducation 
des adultes (du niveau le plus faible au niveau le plus élevé), ou la qualité de l’eau 
potable et des sanitaires (de la qualité la plus faible à la qualité la plus élevée). 

Données d’échelle proportionnelle : ces données requièrent un zéro absolu. Elles 
représentent une unité de mesure réelle, comme une valeur, une quantité, une taille, un 
poids ou une distance. Les dépenses vestimentaires sont un exemple d’échelles 
proportionnelles. Les données d’échelles proportionnelles ne nécessitent pas de codage. 
La mesure réelle peut être portée sur le questionnaire. 

Lorsque c’est possible, les variables quantifiables sont enregistrées en tant que données 
d’échelles proportionnelles, car ce type de données permet un test statistique plus rigoureux. Une 
liste de toutes les définitions de variables et étiquettes de valeurs peut être dressée par SPSS en 
sélectionnant le menu Outils et l’option Informations sur le fichier. La figure 6.4 montre un 
exemple de cette liste. L’impression de cette liste montre tous les noms de variables, leur 
définition, le type de mesure et toutes les étiquettes de valeurs pour les données nominales et 
ordinales. Cette liste doit être attentivement vérifiée et finalisée avant toute saisie de données. La 
saisie de données ne peut pas commencer tant que les fichiers de saisie des données ne reflètent 
pas exactement le contenu du questionnaire adapté. Cela signifie que tous les noms et définitions 
de variables, et tous les numéros de codes et étiquettes correspondent aux adaptations apportées 
au questionnaire. 

Saisie des données 

Avant de procéder à la saisie véritable des données, tout le personnel de saisie doit s’entraîner à 
entrer les données réelles du questionnaire. Lors de ce stage de pratique, chaque opérateur de 
saisie a l’opportunité de s’entraîner à modifier, sauvegarder et réouvrir les fichiers de données. 
Les données peuvent être saisies deux fois pour s’assurer de leur cohérence et de leur fiabilité. 

L’idéal est de réaliser la saisie des données en suivant des procédures systématiques pour 
minimiser le risque d’erreur de saisie. Généralement, l’opérateur de saisie doit entrer l’ensemble 
des données d’un questionnaire avant de passer au suivant. Cependant, on peut faire exception à 
cette règle lorsque la saisie des données est organisée par fichier plutôt que par questionnaire. 
Dans les deux cas, l’opérateur doit indiquer sur chaque questionnaire le nom de la personne qui a 
saisi les données et la partie du questionnaire qui a été saisie. 
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Les valeurs manquantes des questionnaires nécessitent une procédure spéciale de saisie. Dans 
cette méthodologie d’évaluation, toutes les valeurs manquantes seront enregistrées de la 
même façon, à savoir en laissant la cellule vierge. Cette procédure est rendue nécessaire par 
l’analyse en composantes principales, qui remplace les valeurs manquantes par les moyennes des 
indicateurs. Les valeurs manquantes peuvent être de deux types. D’abord, il peut se faire 
qu’aucune réponse ne soit attendue de certains ménages, auquel cas l’enquêteur laisse 
délibérément la réponse vide. Ceci ne constitue pas une véritable valeur manquante ; dans le 
fichier de saisie des données, la cellule correspondant à cette variable et à cette observation doit 
être laissée vierge. Sous SPSS, une virgule apparaîtra au milieu de la cellule pour indiquer 
qu’elle est vide. L’ordinateur traitera cette cellule en tant que « SYSMIS », ou valeur manquante. 

Dans d’autres cas, une valeur est attendue mais aucune n’est fournie. Il s’agit dans ce cas d’une 
valeur manquante et il faut parvenir à déterminer la valeur correcte appartenant à la cellule 
concernée. Si aucune valeur ne peut être trouvée, la cellule est là aussi laissée vierge et traitée en 
tant que valeur manquante par défaut. Le nombre « 0 » ne doit jamais être utilisé pour enregistrer 
une valeur manquante, car « 0 » correspond à une réponse possible pour beaucoup de variables 
quantitatives. Idéalement, les valeurs manquantes doivent être signalées à l’enquêteur afin de 
déterminer si celui-ci est en mesure de se rappeler la bonne réponse. 

Sauvegarde des fichiers électroniques 

La saisie des données est un processus long. Une fois saisies, les données sont nettoyées, puis 
préparées pour l’analyse, ce qui prend également du temps. Une bonne gestion des données passe 
entre autre par la sauvegarde régulière de tous les fichiers et le stockage de copies dans différents 
endroits. Une fois les données saisies et nettoyées, les versions originales des fichiers de données 
doivent aussi être sauvegardées et mises en lieu sûr. Les modifications apportées ultérieurement 
à ces versions originales doivent être enregistrées et sauvegardées sous des noms différents. 

Nettoyage des données 

Un moyen efficace de détecter les erreurs avec un minimum d’efforts consiste à saisir toutes les 
données deux fois, dans deux fichiers distincts. Les observations peuvent ensuite être comparées 
d’un fichier à l’autre pour identifier les différences éventuelles. La durée de saisie des données 
étant estimée à trois ou quatre jours maximum, la double saisie peut s’avérer plus efficace et 
économique que la recherche d’erreurs aux stades ultérieurs. 

Les erreurs de saisie des données peuvent se produire de différentes manières. D’abord, des 
codes peuvent être saisis pour une variable alors qu’ils n’existent pas dans le questionnaire 
original. Ensuite, l’opérateur de saisie peut se tromper en entrant les valeurs correspondant à une 
variable. Des erreurs de données peuvent aussi être commises sur le questionnaire au moment de 
l’entretien et rester non détectées à la fois par le personnel de terrain et par l’opérateur de saisie. 
Il peut s’agir de valeurs inappropriées par rapport à la question concernée ou qui contredisent des 
informations fournies par d’autres variables. Enfin, certains questionnaires peuvent contenir des 
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données manquantes, soit parce que la personne interrogée n’a pas répondu à la question, soit 
parce que l’enquêteur a oublié d’enregistrer la réponse. 

Procédures de nettoyage des données 

Le nettoyage des données consiste en une série de procédures localisant les différents types 
d’erreurs décrits ci-dessus et aidant les personnes chargées de cette tâche à apporter les 
corrections nécessaires. Ces procédures sont brièvement décrites ci-dessous. 

Codes erronés. L’ensemble de données doit être nettoyé de manière à supprimer tous les codes 
qui n’existent pas pour une variable donnée. Pour identifier ces « codes erronés », une méthode 
consiste à effectuer un test de fréquence sur chaque indicateur et à comparer les codes de valeur 
de chaque indicateur à la réponse du questionnaire original. Lorsque l’on trouve des codes 
erronés et que des données leur sont attribuées, il faut réutiliser le questionnaire original pour 
ressaisir le code correct. La procédure SPSS à suivre pour le test de fréquence est décrite dans la 
section ci-dessous intitulée « Appliquer les procédures SPSS pour le nettoyage des données ». 

Vérification de la cohérence. Les erreurs peuvent également être identifiées grâce à des 
vérifications portant sur la structure logique des réponses. Les vérifications de la cohérence 
peuvent être réalisées de plusieurs manières sous SPSS. Une méthode consiste à filtrer d’abord 
l’ensemble de données pour conserver uniquement les observations répondant d’une certaine 
manière, puis à réaliser un test de fréquence sur une seconde variable pour identifier les 
incohérences éventuelles. 

Par exemple, les ménages qui indiquent qu’ils n’ont pas connu de période de sous-alimentation 
au cours de l’année passée (élément C7) ne peuvent pas répondre qu’ils ont manqué de 
nourriture au cours du mois passé (élément C6). Si les données sont propres, tous les ménages 
ayant répondu « 0 » à C7 doivent aussi avoir répondu « 0 » à C6. Un test de fréquence sur les 
réponses à la question C6 portant sur l’ensemble des ménages ayant répondu zéro à C7 doit 
permettre de découvrir toute réponse incohérente. 

Pour identifier les incohérences éventuelles entre variables à l’aide d’un petit nombre de 
catégories de réponses, une autre méthode consiste à créer des tableaux croisés dans lesquels les 
réponses à une variable sont recoupées avec celles d’une autre variable. Un exemple consisterait 
à vérifier que les ménages qui cuisinent à l’électricité (élément D7) ont également affirmé avoir 
accès à l’alimentation électrique (élément D6). La procédure de SPSS relative au test de 
fréquence est traitée dans la section suivante. Les procédures de création de tableaux croisés sont 
décrites dans le chapitre 8. 

Détection des valeurs extrêmes. Il arrive que les réponses à certaines questions semblent 
fortement improbables, soit parce qu’elles sont radicalement différentes des réponses données 
par les autres ménages, soit parce qu’elles semblent peu plausibles à la lumière des autres 
réponses données par le même ménage. Dans l’une des études de cas, l’enquête révélait le cas 
d’un ménage possédant peu d’actifs, un stock d’alimentation très limité, un régime pauvre et de 
faibles dépenses d’alimentation et d’habillement, mais une propriété foncière d’une valeur de 
près de 500 000 USD. Non seulement cette valeur était bien plus élevée que celle de tous les 
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autres ménages de l’étude, mais elle semblait fortement incohérente par rapport aux autres 
réponses du ménage. On a finalement découvert que l’opérateur de saisie avait par erreur tapé 
trop de zéros dans la cellule correspondant à cette variable. 

Sous SPSS, les observations extrêmes peuvent être identifiées par le biais de plusieurs 
techniques. La plus simple est peut être de créer une « boîte à moustaches » des réponses aux 
variables, comme décrit plus bas. 

Corriger les erreurs de données 

Les procédures de correction des données dépendent de la source de l’erreur. Dans la plupart des 
cas, la source ne peut pas être déterminée sans vérifier le questionnaire lui-même. Si la réponse 
portée sur le questionnaire est différente du nombre saisi dans le fichier, l’erreur provient de la 
saisie des données. Elle est alors corrigée en remplaçant le nombre saisi dans le fichier par celui 
apparaissant sur le questionnaire.  

Si la réponse portée sur le questionnaire est la même que celle saisie dans le fichier, deux 
scénarios sont possibles. D’abord, il se peut que le nombre ne soit pas une erreur mais 
simplement une réponse inhabituelle. Pour vérifier cette hypothèse, il faut parcourir les réponses 
du ménage aux autres questions pour déterminer si la réponse est plausible pour ce ménage. Si 
elle semble cohérente, il faut laisser la réponse inchangée. La deuxième possibilité est que la 
réponse semble peu plausible, auquel cas la cellule est libérée de la réponse erronée et traitée 
comme une valeur manquante « SYSMIS ». Une virgule apparaît alors automatiquement dans la 
cellule vide.  

Utiliser les procédures SPSS pour nettoyer les données 

Les trois procédures courantes de SPSS pour le nettoyage des données sont les fréquences, les 
analyses descriptives et les « boîtes à moustaches » (box plots). Pour localiser la ou les 
observations comprenant des erreurs de données, il faut d’abord sélectionner des sous-ensembles 
d’observations. 

Localiser les observations comprenant des erreurs 

La sélection de sous-ensembles de fichiers de données est une technique utile pour le nettoyage 
des données. Elle est généralement utilisée pour réduire l’analyse à un groupe d’observations 
spécifique. Dans le cadre du nettoyage des données, elle sert à localiser la ou les observations 
contenant des erreurs. 

La sélection de sous-ensembles d’observations est facilitée par l’utilisation des menus de SPSS. 
Commencer par cliquer sur Données dans le menu principal et sélectionner l’option 
Sélectionner des observations  pour ouvrir la boîte de dialogue « Sélectionner des 
observations » (figure 6.6). Par défaut, la sélection des observations est configurée pour prendre 
en compte toutes les observations (« Sélectionner : Toutes les observations »). Pour changer la 
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configuration par défaut, cliquer sur « selon une condition logique », comme le montre la figure 
6.6. Cette manipulation rend le bouton « Si » actif. Cliquer sur ce bouton pour ouvrir la boîte de 
dialogue « Sélectionner des observations : Si » (figure 6.7). 

Dans cette deuxième boîte de dialogue, utiliser la barre de défilement pour trouver et 
sélectionner les variables de la liste située sur la gauche. Cliquer sur le bouton avec la flèche 
pour transférer les noms des variables dans l’encadré en haut à droite ; sélectionner dans les 
boutons des opérateurs et des nombres les composants nécessaires pour créer une équation 
définissant la règle de sélection des observations. Les opérateurs les plus couramment utilisés 
dans les règles sont >, <, =, et ~= (différent de). 

Par exemple, « région = 1 » sélectionne les observations dans la première zone d’étude de l’IMF. 
Cliquer sur « Poursuivre » pour retourner au menu précédent (figure 6.6) et vérifier que 
« Filtrées » est sélectionné (le cercle à côté est coché) sous « Les observations non sélectionnées 
sont ». Cliquer sur « OK » pour lancer la commande de sélection. Noter que cliquer sur 
« Supprimées » sous « Les observations non sélectionnées sont » supprime du fichier de données 
toutes les observations non sélectionnées. Ne pas cocher l’option « supprimées » à moins d’avoir 
une raison inhabituelle de le faire. 

Dans cet exemple, une fois le nombre d’observations limité à la zone 1 de l’IMF, la procédure de 
fréquence consiste à vérifier qu’aucun code de lieu ou de groupe ne se trouve en dehors de la 
fourchette attribuée à cette zone. 

Une fois la sélection effectuée, SPSS affiche à l’extrême gauche du fichier de données une barre 
oblique sur les numéros des observations non sélectionnées. Pour désélectionner toutes les 
observations, retourner à la boîte de dialogue « Sélectionner des observations » et cliquer sur 
« Toutes les observations », puis cliquer sur « OK ». 
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Figure 6.6   Boîte de dialogue « Sélectionner des observations  » de SPSS  

 

 

Figure 6.7   Boîte de dialogue « Sélectionner des observations  : Si » de SPSS  

 



 82

Fréquences 

La fonction de fréquence de SPSS peut être utilisée pour déterminer la fréquence de différentes 
réponses pour une variable donnée. Pour calculer les fréquences, cliquer sur Analyse dans le 
menu principal, puis sur Statistiques descriptives, puis sur Fréquences. Cela ouvrira la boîte de 
dialogue « Fréquences » (figure 6.8). Cliquer sur les variables à analyser dans la liste de gauche, 
puis sur la flèche pour les transférer dans l’encadré « Variables » sur la droite. 

Figure 6.8   Boîte de dialogue « Fréquences » de SPSS 

 

La procédure de fréquence peut être davantage spécifiée pour présenter les résultats sous forme 
de diagramme (voir par exemple dans la figure 6.9) ou pour produire des résumés statistiques 
spécifiques. Au bas de la fenêtre se trouvent les boutons suivants, qui peuvent être utilisés pour 
affiner la procédure de fréquence :  

« Statistiques » permet d’accéder à une boîte de dialogue pour sélectionner les types 
de statistiques descriptives 

« Diagrammes » permet d’accéder à une boîte de dialogue pour créer des diagrammes 
de fréquences 

« Format »  permet d’accéder à une boîte de dialogue pour définir l’ordre de 
présentation des résultats 

Le tableau 6.1 montre les résultats obtenus à l’aide de la fonction « fréquence » de SPSS. A la 
place des noms des variables et des codes de valeurs, SPSS affiche l’étiquette de la variable 
définie et les étiquettes de valeurs dans le tableau. Si celles-ci n’apparaissent pas, cela signifie 
qu’elles n’ont peut-être pas été saisies. A partir de la fenêtre « Affichage des variables », cliquer 
sur la colonne « Etiquette » pour ajouter une définition de variable, puis cliquer sur « Etiquette ». 
Cliquer sur la colonne « Valeurs » pour ajouter des étiquettes de valeurs. 

Dans le tableau 6.1, il y a une variable manquante – pour le type de combustible. Pour trouver 
quelle observation contient la valeur manquante, utiliser la boîte de dialogue « Sélectionner des 
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observations : Si » (accès par la boîte de dialogue « Sélectionner des observations ») et définir la 
condition « Si » à partir de la fonction « MISSING [combust] ». Réaliser le test de fréquence 
pour le code d’identification du ménage afin de localiser le code de l’observation ayant une 
valeur manquante. Utiliser ensuite l’option Aller à l’observation dans le menu Données pour 
localiser chaque observation. Une fois l’observation examinée, localiser le questionnaire original 
pour vérifier que la réponse correcte y est apportée. 

Tableau 6.1   Exemple de tableau de fréquences SPSS : type de combustible utilisé par les ménages 

Catégories de réponses Fréquence 
Pourcen- 

tage 
% 

valide 
% 

 cumulé 
Bois collecté 179 35,8 35,9 35,9 
Bois acheté ou sciure de bois 128 25,6 25,7 61,5 
Charbon 108 21,6 21,6 83,2 
Kérosène  61 12,2 12,2 95,4 
Gaz 15 3,0 3,0 98,4 
Electricité 8 1,6 1,6 100,0 

Sous total 499 99,8 100,0  
Manquante 1 0,2   

Total 500 100,0  
 
Les diagrammes de fréquences sont utiles pour évaluer visuellement la distribution des réponses 
pour une variable donnée, ce qui peut aider à identifier des valeurs extrêmes. La figure 6.9 
représente la distribution des dépenses vestimentaires par personne ; elle indique également la 
moyenne et l’écart type pour la variable. Comme la variable comprend un grand nombre de 
valeurs différentes, les données ont été représentées graphiquement par segments. 

Le diagramme montre que la distribution est légèrement décalée sur la droite, avec deux 
réponses beaucoup plus élevées que toutes les autres. Celles-ci peuvent ou non représenter des 
erreurs de données. Pour le déterminer, isoler les ménages qui ont enregistré des dépenses par 
personne supérieures à 20 000, puis vérifier que les autres réponses de ces ménages indiquent un 
niveau de richesse élevé. 
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Figure 6.9  Exemple de diagramme SPSS montrant la distribution des réponses 
  par montant des dépenses vestimentaires 

 
Statistiques descriptives 

La fonction descriptive permet non seulement de calculer toutes les statistiques fournies par la 
fonction de fréquence, mais elle fournit aussi un tableau de statistiques synthétique. Les tableaux 
de statistiques descriptives sont créés en cliquant sur l’option Statistiques descriptives du menu 
Analyse, puis sur Caractéristiques. Le tableau 6.2 est un exemple de tableau de statistiques 
descriptives qui montre un résultat inhabituel : un ménage n’a rien dépensé en vêtements et 
chaussures pendant une année entière. L’examen du questionnaire et les discussions avec le 
superviseur de terrain ont permis de déterminer que la valeur n’était pas erronée mais seulement 
inhabituelle. 

Tableau 6.2 Exemple de statistiques descriptives SPSS  
 N Minimum Maximum Moyenne Ecart type 

Dépenses vestimentaires 
par personne 

500 0,00 26666,67 2740,8159 2617,4092 

N valide (listwise) 500     

Boîtes à moustaches 

Outre les tableaux de fréquences et de statistiques descriptives, les données peuvent être 
explorées par l’utilisation d’une « boîte à moustaches ». Au lieu de montrer les valeurs réelles, la 
boîte à moustache montre la médiane, le 25ème centile, le 75ème centile, et les valeurs très écartées 
des autres. Dans la figure 6.10, la grosse ligne proche du milieu de chaque boîte représente la 
médiane de chaque groupe d’observations. La zone grisée représente la fourchette dans laquelle 
se situent 50 pour cent de l’ensemble des observations du groupe. La boîte à moustaches 
comprend deux catégories d’observations présentant des valeurs éloignées. Les observations 
dont les valeurs se situent à plus de 3 longueurs de boîte à partir de la limite inférieure ou 
supérieure de la boîte sont appelées « valeurs extrêmes » et sont marquées d’un astérisque (*). 
Les observations dont les valeurs sont situées entre 1,5 et 3 longueurs de boîte à partir d’une des 

Dépenses vestimentaires par personne 

Ecart type = 2617.41 
 
Moyenne = 2740.8 
 

N = 500.00 

F
ré

qu
en

ce
 



 85

limites de la boîte sont considérées comme des « valeurs éloignées » et sont marquées de la lettre 
« O ». 

Les boîtes à moustaches peuvent être utilisées pour nettoyer les données en identifiant les valeurs 
extrêmes. Elles sont également utiles pour comparer la distribution des valeurs entre différents 
groupes. La boîte à moustache de la figure 6.10 représente le nombre d’adultes et d’enfants de 
chaque ménage en groupant les données en fonction du statut du client. Comme le montre le 
graphique, la taille médiane de la famille est environ de cinq, à la fois pour les clients et les non-
clients, avec seulement trois valeurs éloignées et sans valeur extrême détectée. Ces résultats 
n’indiquent pas de problème d’erreur de données. 

Les boîtes à moustaches et les autres graphiques sont créés en sélectionnant l’option Boîte à 
moustaches du menu Graphes. Choisir « Simple » pour le style de diagramme et « Récapitulatif 
pour les groupes d’observations ». Cela ouvre la boîte de dialogue « Boîte à moustaches simple : 
groupes d’observation » représentée par la figure 6.11. Choisir la variable à représenter 
graphiquement et la variable qui permettra de distinguer des groupes d’observations. 

Suggestion de routines de nettoyage des données 

Une fois les erreurs localisées, elles sont corrigées dans les fichiers de données originaux. Cette 
section détaille les tâches spécifiques relatives au nettoyage des données de chacun des quatre 
types de fichiers de données. La liste n’est pas exhaustive ; les tâches sont simplement présentées 
comme des exemples de méthodes de nettoyage des données. Des vérifications supplémentaires 
appliquant ces concepts pour tester la présence d’erreurs dans les différentes variables seront 
certainement nécessaires. 

Fichier de données sur les ménages (F1) 

Réaliser des tests de fréquence sur toutes les variables comprenant un nombre limité de valeurs 
pour les réponses. Celles-ci incluent toutes les variables correspondant à des modalités de 
réponses définies. Seules les variables mesurant un nombre réel nécessitent un examen rigoureux 
(voir éléments C2, C4, C5, C9 et D1 du questionnaire). 
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Figure 6.10 Exemple de boîte à moustaches SPSS pour les 
données collectées sur la taille du ménage 
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Figure 6.11   Boîte de dialogue SPSS « Boîte à moustaches simple  » 

 
 
Vérifier qu’aucun ménage n’a indiqué un nombre de repas anormalement faible ou élevé au 
cours des deux derniers jours (élément C2). Utiliser un tableau de fréquences ou une boîte à 
moustaches pour identifier d’éventuelles valeurs aberrantes. Si de telles valeurs apparaissent, 
vérifier le questionnaire original pour déterminer si elles sont inhabituelles ou erronées. Modifier 
la valeur en cas d’erreur de saisie ou supprimer la valeur si aucune correction ne peut être 
apportée. 

A l’aide d’un tableau de fréquences, vérifier qu’aucune réponse aux éléments C4 et C5 n’excède 
la valeur 7, le nombre maximum de jours possible, ou n’est inférieure à 0. Pour la question C9, 
vérifier à l’aide d’une boîte à moustaches qu’aucune réponse aberrante n’a été enregistrée 
concernant les semaines de stockage de produits de base locaux. Enfin, pour la question D1, 
vérifier à l’aide d’une boîte à moustaches qu’aucune réponse aberrante n’a été enregistrée 
concernant le nombre de pièces dans l’habitat du ménage. 

Fichier de données sur les adultes (F2) 

Le fichier « adultes » reprend la variable du statut du client de A6. Vérifier que les ménages 
reportés en tant que clients de l’IMF sont réellement clients de l’IMF. Cette vérification peut être 
effectuée en vérifiant que tous les ménages énumérés en tant que clients ont bien affirmé 
compter parmi leurs membres un client de l’IMF dans le tableau B1 du questionnaire. La 
procédure inverse peut être utilisée pour vérifier que les ménages reportés en tant que non-clients 
sont réellement non-clients. Ceci peut être fait en ne sélectionnant que des observations de non-
clients et en créant un tableau de fréquences pour les adultes membres. 

Créer des tableaux de fréquences pour toutes les variables comptant un nombre limité de valeurs 
de réponses. Celles-ci incluent toutes les variables excepté l’âge et les dépenses vestimentaires. 
Créer des tableaux de statistiques descriptives ou des boîtes à moustaches pour identifier 
d’éventuelles valeurs aberrantes pour ces deux variables. Toute observation pour laquelle l’âge 
enregistré est inférieur à 15 ans indique une erreur. Un âge supérieur à 100 est également 
douteux. Les dépenses en vêtements dont le montant est bien supérieur à la fourchette de la 
plupart des ménages doivent également être vérifiées en s’assurant que les ménages concernés 
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ont aussi indiqué un niveau de richesse plus élevé dans leurs réponses concernant l’alimentation, 
l’habitat et la propriété d’actifs. 

Vérifier que chaque ménage a été correctement identifié. Aucun individu ayant un code 
d’ident ification de « 1 » (correspondant au chef de ménage) ne doit avoir une réponse à la 
variable « relation avec le chef de ménage », et aucun ménage ne doit compter plus d’un membre 
ayant code ID égal à « 1 ». Choisir l’option Sélectionner des observations dans le menu 
Données pour extraire les observations ayant un code ID individuel égal à « 1 », soit chef de 
ménage, puis créer un tableau de fréquences en utilisant la variable « relation avec le chef de 
ménage ». 

Fichier de données sur les enfants (F3) 

Créer des tableaux de statistiques descriptives ou des boîtes à moustaches pour identifier 
d’éventuelles valeurs aberrantes concernant les variables de l’âge et des dépenses vestimentaires. 
Tout cas dont l’âge reporté est supérieur à 14 indique une erreur. Si de telles observations sont 
identifiées, sélectionner les observations où « âge>14 » et lancer un test de fréquence pour le 
code du ménage. Comme précédemment, vérifier que tout niveau inhabituellement élevé de 
dépenses vestimentaires pour un enfant est cohérent avec le niveau de dépenses pour les autres 
enfants et adultes du ménage. 

Fichier de données sur les actifs (F4) 

Les déclarations concernant la propriété d’actifs sont susceptibles de varier considérablement 
d’un ménage à l’autre. Les erreurs proviennent en partie du fait que certains ménages déforment 
l’information sur le nombre et la valeur de leurs actifs. Elles peuvent aussi provenir de la prise en 
compte de certains actifs qui ne sont pas entièrement détenus par le ménage (par exemple achetés 
à crédit ou loués). 

Les procédures de nettoyage des données concernant les actifs ont donc pour objectif d’identifier 
les éventuelles combinaisons d’informations inhabituelles. Par exemple, un ménage qui 
possèderait quatre véhicules d’une valeur estimée à 25 000 USD, mais n’ayant pas d’appareils 
ménagers ou électroniques semblerait peu plausible. Utiliser l’option « Sélectionner Si » pour 
filtrer les observations possédant des actifs d’une valeur inhabituellement élevée et utiliser un 
test de fréquences pour déterminer les codes d’identification des ménages. Vérifier chaque cas en 
confrontant les données suspectes aux réponses aux autres questions. 

 


